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(9 h 30)




L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt-cinquième (25e) jour du mois de mars :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du vingt-cinq (25) mars deux mille deux (2002), dossier R‑3471‑2001. Demande d'approbation pour l'abrogation du tarif bi-énergie BT.




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : monsieur Anthony Frayne, président, de même que monsieur François Tanguay et monsieur Michel Hardy. 




Les procureurs de la Régie sont maître Anne-Marie Poisson et maître Philippe Garant.




La requérante est Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel.




Me F. JEAN MOREL :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Les intervenants sont :




L'Association des gestionnaires de parcs immobiliers en milieu institutionnel et Fédération des commis-




sions scolaires, représentées par maître Claude Tardif;




Me CLAUDE TARDIF :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et l'Association des manufacturiers de bois de sciage du Québec, représentées par maître André Turmel;




Me ANDRÉ TURMEL :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Hydroserre Mirabel inc., les Serres St-Laurent inc., les Serres Sagami (2000) inc. et les Serres nouvelles cultures inc., représentées par maître Normand Amyot;




Me NORMAND AMYOT :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Option consommateurs, représentée par maître Éric Fraser;




Régie régionale de la santé et des services sociaux de Montréal-Centre, représentée par monsieur Robert Demers;




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Pierre Tourigny;




Me PIERRE TOURIGNY :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Séchoirs Arbec inc., représenté par monsieur Éric Thifault;




Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard;




Stratégies énergétiques, représentée par maître Dominique Neuman;




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Syndicat des producteurs en serre du Québec, représenté par maître Johanne Brodeur.




Me JOHANNE BRODEUR :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des




représentations au sujet de ce dossier? Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour tout le monde. La Régie vous souhaite la bienvenue en cette première journée d'audience sur la demande d'approbation pour l'abrogation du tarif bi-énergie BT. La Régie vous a écrit le vingt-sept (27) février dernier vous informant que maître Michel Doré, qui avait été initialement désigné comme membre de la formation, était empêché d'agir. Alors, monsieur François Tanguay a été désigné à la Régie. 




On comprend qu'Hydro-Québec nous a manifesté dans sa lettre du six (6) mars le consentement au changement à la désignation et que, par l'absence de quelconque objection, les autres intervenants au dossier consentent aussi à la désignation de monsieur Tanguay comme régisseur.




Tel que vous l'avez observé dans l'ordre du jour que vous avez reçu jeudi dernier, la Régie vous informe que nous entendons traiter dès ce matin la demande d'Hydro-Québec déposée en vertu de l'article 30 de la Loi sur la Régie de l'énergie, d'interdire toute divulgation de l'information consignée à la pièce




HQD‑3 document 1 annexe 2. Dans ce même envoi, la Régie vous a demandé de limiter la durée de votre présentation de votre preuve ainsi que votre plaidoirie. 




Vous avez sûrement remarqué que l'ordre du jour ne laisse pas énormément de marge de manoeuvre. Nous vous rappelons que nous avons pris connaissance de tous les documents que vous nous avez transmis depuis le début de ce dossier. La Régie ne s'attend donc pas à ce que vous répétiez ou repreniez la totalité de votre preuve dans vos présentations. 




La Régie vous demande donc de suivre ces balises afin que l'audience se déroule le mieux possible. Y en a-t-il parmi vous qui voudraient intervenir sur l'ordre du jour?




Me NORMAND AMYOT :




Alors, messieurs les régisseurs, sur la preuve, notre preuve, Hydroserre Mirabel, Serres du St-Laurent et al., nous nous sommes mis de côté mercredi matin, nous avons un problème avec un témoin expert, monsieur Jean-Claude Dufour, qui ne peut absolument pas être là mercredi, mais il peut être ici mardi. Alors, j'ai discuté avec ma consoeur, maître Brodeur, qui représente le Syndicat des producteurs qui, elle, doit être entendue ou le Syndicat doit être entendu




mardi après-midi, on pourrait pas intervertir les rôles globalement mais nous permettre de faire témoigner notre expert, monsieur Dufour, mardi après-midi. On essaiera de le faire de façon à interrompre le moins possible l'ordre chronologique, soit possiblement le faire entendre le dernier. Alors, je demande tout de suite cette permission à la Régie.




Me JOHANNE BRODEUR :




Bonjour. Maître Johanne Brodeur pour le Syndicat. Nous n'avons pas objection. Nous suspendrons notre preuve pour permettre à l'expert de témoigner, et reprendrons, dépendant à quelle heure on terminera.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Je suppose, l'idéal pour vous, c'est que vous finissiez votre preuve. Nous commencerons la vôtre et ça ne vous dérange pas si la vôtre est en deux parties, en fait.




Me NORMAND AMYOT :




Voilà! C'est ça.




LE PRÉSIDENT :




Mardi après-midi et mercredi matin.




Me NORMAND AMYOT :




C'est ça. Voilà!




LE PRÉSIDENT :




Je remarque que, de toute façon, nous avons une journée assez chargée mercredi, donc ça pourrait nous aider si, effectivement, on peut devancer les choses mardi. Quand nous sommes rendus là, nous pourrons voir comment organiser ça plus exactement, mais en principe, je crois que ça pourrait même aider le déroulement, donc on accepte votre proposition.




Me NORMAND AMYOT :




J'anticipe peut-être l'information, mais peut-être, Monsieur le Président, vous pourriez nous dire tout de suite l'heure de début des audiences et la fin des audiences chaque jour.




LE PRÉSIDENT :




Normalement, nous commencerons à neuf heures trente (9 h 30). Cependant, si on voit qu'on commence à avoir des problèmes, on pourrait proposer devancer à neuf heures (9 h), peut-être surtout mercredi.




Me NORMAND AMYOT :




Et terminer à quelle heure?




LE PRÉSIDENT :




Quand on termine.




Me NORMAND AMYOT :




Aujourd'hui, mardi?




M. FRANÇOIS TANGUAY :




D'habitude huit/neuf heures (8/9 h) le soir.




LE PRÉSIDENT :




C'est arrivé une fois mais, normalement, nous terminons autour de cinq heures (5 h), mais ça peut être quatre heures et demie (4 h 30), ça peut être cinq heures et demie (5 h 30), s'il le faut ça peut être relativement tard dans l'après-midi. Neuf heures (9 h) n'est pas notre choix, mais on s'accommode aussi.




Me NORMAND AMYOT :




Très bien.




Me F. JEAN MOREL :




Monsieur le Président, avec votre permission, je me demandais si, plutôt que d'avoir présentation de la preuve du regroupement des serres, scinder avec le témoignage de l'expert seulement et le témoignage des autres témoins, est-ce qu'il ne serait pas possible, je ne sais pas si ça a été exploré par mes confrères, de simplement intervertir la présentation de la preuve en ce sens que les Serres présenteront la totalité de leur preuve mardi après-midi et le




Syndicat des producteurs en serre du Québec prendrait la place, leur place mercredi matin.




Me JOHANNE BRODEUR :




Alors, ça été étudié mais, malheureusement, nous avons aussi des experts qui ne pourront être présents que le mardi après-midi. C'est pour ça que nous étions prêts à changer de place un témoin ordinaire, mais nous avions besoin de garder nos témoins experts le mardi après-midi.




Me NORMAND AMYOT :




Ils ont le même conflit, c'est ça. C'est le mieux qu'on peut faire, je crois.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. À la fin de la... Maître Morel, est-ce que vous avez d'autre chose à ajouter?




Me F. JEAN MOREL :




À l'impossible nul n'est tenu. C'était une suggestion que nous aurions préféré d'avoir le panel ensemble, évidemment. Mais je comprends que la Régie a toujours ainsi accommodé les témoins. Ça ira. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Si jamais l'occasion se présente, on sait que ça déroule rarement exactement comme prévu, on pourrait




voir peut-être à la fin de la journée aujourd'hui ou demain s'il y aura des petits changements de toute façon. Merci.




J'aimerais maintenant qu'on passe à la demande de non-divulgation d'Hydro-Québec. Hydro-Québec a fait une demande sous l'article 30 de la Loi qu'un des documents déposés soit traité de façon confidentiel-le. Le document a été déposé à la Régie. Le banc a pris connaissance de ce document. Avant de trancher sur la question, nous voudrions poser des questions additionnelles à maître Morel, à Hydro-Québec sur le document spécifiquement.




Je retiens de votre lettre que vous dites qu'il y a des dangers commerciaux par la divulgation de ces informations. Je me demande si vous pouvez nous expliquer, élaborer un peu sur le préjudice que pourrait subir Hydro-Québec si les informations contenues dans ce document seraient divulguées et en quoi les informations contenues dans le document peuvent être jugées confidentielles. Une certaine élaboration parce que vous étiez relativement bref peut-être dans la description dans la lettre des dangers commerciaux pour vous.




ARGUMENTATION SUR LA DEMANDE DE NON-DIVULGATION D'HYDRO-QUÉBEC




Me F. JEAN MOREL :




Je vais tenter d'élaborer rapidement ce matin. Vous me prenez un petit peu, bien pas vraiment par surprise, comme vous voyez, j'ai quelques documents devant moi, toutefois, lorsque j'ai lu le traitement de la demande, je pensais qu'on était pour avoir une décision à cet égard, c'est ce que le point à l'ordre du jour indiquait, puisque la Régie a demandé à date pour le dix-huit (18) février dernier les commentai-res des intervenants. Seulement deux ont fait parvenir leurs commentaires : la Fédération des commissions scolaires du Québec et l'AGPI et la FCEI et l'Association des manufacturiers de bois de sciage du Québec.




Il faut, pour que je cerne votre question, il faut premièrement, je pense, lire la question 3.3 de la demande de renseignements de la Régie et voir quelles informations la Régie avait demandées à Hydro-Québec. Il s'agissait de fournir par régions géographiques le nombre d'abonnés, la puissance contractuelle, le volume de consommation et le secteur d'activité des abonnés actuels du tarif BT. Et veuillez préciser dans chacun de ces cas le nombre d'installations bi-énergie fonctionnelles.




Alors, la réponse d'Hydro-Québec avait été : l'information disponible sur la consommation des clients bi-énergie est déposée de façon condition-nelle à la Régie de l'énergie puisque la diffusion de cette information, donc le détail par régions, le nombre d'abonnés par régions géographiques, leur puissance contractuelle, leur volume de consommation, de même que leur secteur d'activité, constituaient une information de nature commerciale pour Hydro-Québec dans un contexte de compétitivité ou de compétition, de concurrence entre les sources, diverses sources d'énergie et les différents fournisseurs d'énergie.




Évidemment, divulguer l'information dans le détail demandée par la Régie équivaudrait à orienter les compétiteurs vers les marchés, et même régionaux, par régions où Hydro-Québec demeure une source ou veut demeurer une source concurrente d'énergie à court terme dans le contexte de l'abrogation du tarif bi-énergie. Les clients ont le choix de choisir d'autres sources d'énergie, des combustibles et ils ont également l'opportunité de continuer de consommer de l'électricité.




Dans le contexte de l'abrogation du tarif bi-énergie BT, Hydro-Québec l'a été depuis un bon moment et est toujours en cours de développer des programmes des




services à l'intention des clients de la bi-énergie, des clients qui ne pourront plus bénéficier du tarif BT dans un contexte où avec pour but de conserver cette clientèle, lui offrir un autre produit, de lui offrir d'autres services dans ses tarifs réguliers.




Et ces offres de nouveaux services et ces offres de nouveaux produits sera fait dans un contexte de concurrence avec d'autres acteurs du secteur privé. Et de dévoiler l'information que nous avons déposée sous pli confidentiel nuirait aux efforts d'Hydro-Québec ou au déploiement de ses activités commercia-les et également au potentiel de rétention de la clientèle et du succès des efforts de commercialisa-tion.




J'ajouterai, je pense que je réponds à la question, pourquoi nous voyons ces informations comme étant de nature confidentielle. La Régie se rappellera une de ses dernières décisions en matière de non-divulgation ou de divulgation et dans le dossier d'Intragaz où la Régie avait, a plutôt déterminé que l'information dont les parties, soit Intragaz et la Société en commandite Gaz Métropolitain, demandaient la non-divulgation étaient en fait les primes des éléments essentiels du tarif, et la Régie avait été requise par Intragaz de fixer justement un tarif et les informations qu'on ne voulait pas divulguer allaient




au coeur même du mandat de la Régie et au coeur même, en fait, de la décision finale que la Régie devait rendre dans une cause tarifaire pour l'emmagasinage du gaz.




Dans ce cas ici... Et la Régie avait fait une distinction en précisant qu'il ne s'agissait pas pour elle d'informations accessoires. Je vous soumets que, dans ce cas ici, dans la présente cause qui vise l'abrogation du tarif BT, l'information qui est demandée spécifiquement par la question 3.3 de la demande de renseignements de la Régie, c'est de l'information qui, évidemment, la Régie a voulu avoir puisqu'elle en a fait la demande, mais c'est une information qui nous apparaît accessoire et qui ne va pas à l'essence même de la décision.




Il y a dans cette décision dans Intragaz, la Régie a fait une revue de sa jurisprudence en matière de non-divulgation, sa jurisprudence récente en matière de non-divulgation. Et je vous soumets que les informa-tions contenues à l'annexe 2 de la preuve d'Hydro-Québec, les informations qui ont été déposées sous pli confidentiel sont plus de la nature de celles que la Régie a bien voulu garder confidentielles dans le cas de, le coût d'opération des essenceries où on demandait des données sur les coûts de chaque essen-cerie, les coûts d'opération de chaque essencerie. Et




la Régie a choisi de garder cette information confidentielle. La comparaison avec ce dossier est plus juste dans ce cas ici que la comparaison avec la décision dans Intragaz. Je peux...




LE PRÉSIDENT:




Maître Morel, peut-être...




Me F. JEAN MOREL :




C'est ma première réponse, je vais continuer à attendre les autres questions.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Est-ce qu'il y a d'autres qui veulent faire des représentations à ce stade-ci?




Me ANDRÉ TURMEL :




Bonjour à tous. Écoutez, je ne voudrais pas assurément répéter la teneur de notre lettre du dix-huit (18) février, mais vous me permettrez de commenter humblement sur les propos que mon confrère a tenus. Vous lui avez posé une question simple, quels sont les préjudices ou le préjudice allégué qu'Hydro-Québec connaîtrait si telle information était divulguée? Quant à moi, il n'a pas répondu... il a tenté de répondre mais il n'a pas répondu à la question. 




L'article 30, quant à nous, est bien clair, on doit vous démontrer et ça vaut la peine de le regarder là, de le relire là, le document que... bon, le respect du caractère confidentiel, on ne parle pas d'Intérêt public ici et ce qui a trait donc au caractère confidentiel nous amène au préjudice. Dans l'informa-tion qu'il tentait de vous donner, maître Morel, on parle d'Intragaz mais je soumets respectueusement que il a même dit à la fin que * ce n'est pas un cas qui s'applique ici tout à fait +; dans ce cas-ci, ce qui est étonnant, c'est que de toute façon Hydro-Québec pousse les gens qui sont assujettis au tarif bi-énergie vers d'autres formes d'énergie. Alors, quant à moi, il était tout à fait opportun que la Régie questionne Hydro-Québec là-dessus, sur le nombre, la teneur, le type de clients et les questions donc posées à la question 3.3. 




Maître Morel nous parlait en fin de potentiel de rétention, mais il nous dit dans... le fond de ce dossier, c'est qu'il veut pousser des clients vers d'autres formes... d'autres formes d'énergie. Alors, quant à nous, ça nous apparait contradictoire et quant à nous surtout, la Régie procède par le biais d'audience publique à fixer des tarifs et des conditions, elle doit comprendre le marché, ce n'est pas pour rien d'ailleurs que la Régie a posé cette question-là et ne pas communiquer ces informations-là




si accessoires soient-elles pour Hydro-Québec, ça prive la Régie et les intervenants d'une partie d'information susceptible de l'aider à prendre sa décision.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Turmel. Maître Tardif?




Me CLAUDE TARDIF :




Bonjour, Claude Tardif, AGPI, FCSQ, on vous a écrit le dix-huit (18) février deux mille deux (2002). Ce qui nous intéresse et nous gouverne dans ce dossier-ci et le seul point additionnel que je veux faire ce matin, c'est une fois que l'information est disponible puis que la Régie l'a, nous, on a fait certaines extrapolations avec les données qu'on avait et on veut s'assurer que ces informations-là sont soit confirmées, infirmées, discutées et on se doit, nous, notre intérêt, c'est comprendre les visées que mon confrère, maître Morel, a au nom de ses clients, moi, les miennes sont de pouvoir avoir le droit à une argumentation avec l'information en main et il me semble que ceci devrait nous permettre d'avoir accès à ces informations-là puisqu'on en a besoin, puisque ça fait partie des éléments pertinents pour trancher ce dossier-ci et ça doit faire partie de la preuve pertinente que la Régie a et aura à entendre et à analyser et donc dans ce contexte-là, on maintient




notre demande d'accès et on veut en connaître la teneur puisque je pense que le préjudice qu'on pourrait en subir, il serait d'autant plus grand que ce que j'ai entendu ce matin de la part de maître Morel.




LE PRÉSIDENT :




Maître Tardif, est-ce que je peux vous demander, est- ce que c'est l'ensemble des informations qui était visé par la question qui vous intéresse ou certains aspects particuliers?




Me CLAUDE TARDIF :




Tout aspect qui concerne mon client et qui concerne plus particulièrement... je n'ai pas les différentes nomenclatures de la question, je pourrais aller la chercher, mais nous, on a fait certaines extrapola-tions des besoins, des équipements, et caetera que... vous avez certainement pris connaissance de notre preuve, vous l'avez annoncé, donc on a fait certaines mentions, je pourrais préciser clairement avec mon client et plus particulièrement avec l'expert de mon client les données que l'on recherche plus spécifi-quement. Peut-être pourrais le faire...




LE PRÉSIDENT :




Vous pouvez consulter l'expert là-dessus...




Me CLAUDE TARDIF :




Tout de suite, si vous me permettez trente (30) secondes, je vais me renseigner.




LE PRÉSIDENT :




Bien sûr.




Me CLAUDE TARDIF :




La question visait : 





Veuillez fournir par région géographique le nombre d'abonnés, la puissance contractuelle, le volume de consommation et le secteur d'activités des abonnées actuels du service BT? 




En ce qui nous concerne, la région géographique nous permet de pouvoir regarder les sources alternatives en fonction des gens que l'on représente, le nombre d'abonnées et la puissance contractuelle nous permet de regarder la capacité des équipements à remplacer, on a fait certaines estimations mais on veut savoir... et le volume de consommation nous permet de regarder le coût d'énergie de remplacement. Donc, voyez-vous, on pense que on a et on devrait avoir accès à ces documents-là puisque ça nous permet de pouvoir argumenter en toute connaissance de cause sur des sujets bien précis qu'on a l'intention de vous




présenter demain à notre tour lorsqu'on aura la chance de pouvoir présenter notre preuve et vous avez... et Hydro-Québec a la preuve qu'on a déposée et le rapport d'expert et c'est dans ce chemin-là qu'on s'en va, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tardif.




Me CLAUDE TARDIF :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Tanguay, avez-vous des questions?




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Non, ça va.




LE PRÉSIDENT :




Maître Morel, j'aimerais juste vous poser une question. L'intérêt de la Régie en posant la question initiale, c'était à distinguer les aspects régionaux des impacts que pourraient avoir les modifications que vous proposez. La question demande un certain nombre de détails, c'est des... dans votre réponse, vous dites que c'est des... vous utilisez le mot * ciblé +, * une information spécifique est ciblée à l'égard d'une clientèle particulière du distribu-




teur +, est-ce qu'il y a des parties spécifiques de cette information que vous considérez particulière-ment confidentielles, particulièrement névralgiques pour vos intérêts commerciaux ou c'est l'ensemble? Considérant que la Régie veut surtout se donner une image, est-ce qu'il y a des différences sur les impacts entre les régions mais la question est relativement détaillée?




Me F. JEAN MOREL :




Vous allez me permettre de consulter à cet égard mon... mes instructions, moi, avaient été de vous soumettre l'ensemble de l'information du tableau sous pli confidentiel en requérant la non-divulgation pour les raisons que je vous ai données, que vous avez trouvé succinctes et que j'ai tenté de compléter ce matin, les distinctions que vous me demandez, je vais consulter, si vous me permettez?




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Vous pouvez le faire maintenant?




Me F. JEAN MOREL :




Oui, oui. 




LE PRÉSIDENT :




Où vous voulez une pause.




Me F. JEAN MOREL :




Non. Alors, on me confirme, en fait, mon entendement que c'est l'ensemble de l'information qui est jugé confidentiel, le tableau surtout de la façon dont il est présenté et de la façon dont... il est présenté en fait de la façon dont l'information a été demandée et le croisement de l'information constitue de l'information à ce point fine que les représentations que je vous ai faites sur la nature commerciale et sensible de cette information-là, je dois les maintenir et vous rappeler à cet égard peut-être en réplique à ce que mes confrères ont dit, la décision de la Commission d'accès à l'information du Québec dans le dossier 970981 impliquant madame Lisa Binsse demanderesse c. Hydro-Québec, évidemment la nature de l'information qui était débattue là n'était pas du tout la même, il s'agissait du taux de remplissage des réservoirs d'Hydro-Québec, néanmoins la Commission d'accès à l'information disait :





... qu'elle avait déjà statué dans l'affaire Dufour, que le préjudice doit être probable ou vraisemblable et non inéluctable ou certain : il doit être démontré un risque de préjudice de nature économique. 




On poursuit en disant : 





Dans l'affaire La Société des palais des congrès, il a été décidé que la circulation





des documents doit amener un risque vraisemblable d'entraver la négociation de contrats avec des clients actuels ou éventuels en affaiblissant le pouvoir de négociation de l'organisme, même si... 




On dit là, on rappelle le principe de l'accès à l'information : 





"Il est vrai que le législateur a voulu en principe que les documents des organismes publics soient accessibles sauf qu'il a prévu, par ailleurs, des exceptions à ce principe, notamment en faveur des organismes constitués à des fins commerciales




et c'est le cas d'Hydro-Québec





qui doivent évoluer dans un milieu compétitif. Il a voulu ainsi permettre à ces organismes d'oeuvrer dans des conditions analogues à celles de leurs concurrents du secteur privé."



Alors comme vous le savez, Société Gaz Métropolitain est un intervenant ici et il y a d'autres... dans le secteur privé, il y a d'autres entreprises de service énergétique qui oeuvrent présentement au Québec.





Les articles 22 et 29 de la Loi d'Hydro-Québec, société d'état, énoncent la vocation commerciale de l'organisme. Ce qui n'a pas





été contesté par la demanderesse. 




Et ensuite on ajoute : 





Il a d'ailleurs été reconnu dans l'affaire Beaudin, au sujet de l'article 22 de la Loi...



sur l'accès de l'information que je pourrais vous citer, c'est celle en fait qui dans la Loi sur l'accès à l'information donne à l'organisme... à un organisme public cette exemption de ne pas dévoiler des données commerciales. 





... la situation particulière des organismes ayant une vocation commerciale : "(...) Ces organismes font face à des concurrents du secteur privé qui ne sont pas assujettis à la Loi sur l'accès et le législateur n'a sûrement pas voulu que la loi ait pour conséquence de placer les organismes publics dans une situation perdante."



Et c'est exactement là où se retrouve. On est en concurrence avec des organismes privés, des distributeurs gaziers, des distributeurs d'autres combustibles, de mazout, des entreprises de services énergétiques comme d'ailleurs CMA, le consultant ou l'expert d'un des intervenants dans la présente cause qui, dans le giron de Duke Energy, offre des services




énergétiques. Maintenant, quand mon confrère, le procureur de la Fédération des Commissions Scolaires et de l'AGPI dit : * On a besoin de cette information dans la mesure où ça touche mon client +, jetez un coup d'oeil à leur preuve, quant à leurs clients, ces informations, ils l'ont et ils vous l'ont données pour les établissements scolaires collégiaux et universitaires, alors ce n'est pas avec l'information déposée sous pli confidentiel qu'ils apprendront plus sur leurs clients. C'est ma réplique. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Morel. Merci, la Régie le prendra sous délibéré ce midi et on vous donnera notre décision au début de l'après-midi.




Me F. JEAN MOREL :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




À ce stade-ci, Maître Morel, si vous êtes prêt, on peut procéder avec la présentation d'Hydro-Québec?




Me F. JEAN MOREL :




Oui, effectivement, je suis prêt, cette partie je l'avais prévue. Mon nom... bien en fait, je n'ai pas besoin de le rappeler, mon nom est Jean Morel, je suis procureur de la demanderesse Hydro-Québec, les




témoins se sont déjà installés et avant qu'on procède à leur assermentation, Madame la Greffière, j'aimerais rappeler à la Régie et aux intervenants que les curriculum vitae de chacun des témoins ont déjà été déposés auprès de la Régie avec copie aux intervenants et ce, en date du vingt et un (21) mars dernier, il s'agit des pièces HQD-1, document 2.1, 2.2, 2.3 et 2.4. Vous pouvez procéder à l'assermen-tation, s'il vous plaît, Madame la Greffière.


____________________




L'AN DEUX MILLE DEUX, ce vingt-cinquième (25e) jour du mois de mars, ont comparu :




CHANTAL GUIMONT, directrice marketing, Tour est, Complexe Desjardins, 24e étage;




MICHEL BASTIEN, directeur affaires réglementaires et tarifaires au siège social Hydro-Québec;




ALBERT CHÉHADÉ, chef tarification, 75, boul. René-Lévesque, 17e étage;




RÉMI DUBOIS, chef étude économique, complexe Desjardins, 24e étage;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation




solennelle, déposent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me F. JEAN MOREL :


1
Q.
Merci beaucoup. Madame Guimont, je vais commencer par vous, j'ai quelques questions. Je comprends que c'est vous qui allez présenter sommairement le dossier d'Hydro-Québec Distribution, celui qui a été déposé au soutien de la demande d'approbation de l'abroga-tion du tarif d'énergie BT et suite à la présenta-tion, vous serez disponible pour le contre-interrogatoire.




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Hum. hum.


2
Q.
Je vais vous demander premièrement si la preuve documentaire qui a été déposée au dossier a été préparée par vous ou sous votre contrôle ou votre direction?



R.
Oui, c'est exact.


3
Q.
Et pour plus de précisions, il s'agit des pièces HQD-1, document 1 qui est la preuve en chef d'Hydro-Québec Distribution; HQD-2, document 1, 2, 3 et 4 qui sont les textes du règlement tarifaire; HQD-3, document 1 à 6, les réponses de la demanderesse aux demandes de renseignements écrites de la Régie et des intervenants et de même que HQD-1, document 2.1 qui est votre curriculum vitae, c'est bien ça?



R.
C'est bien ça.


4
Q.
O.K. Également, Madame Guimont, nous distribuerons tantôt une copie papier de la présentation en Power Point que vous ferez, cette pièce sera cotée HQD-1, document 3, cette présentation a également été préparée par vous et sous votre contrôle?



R.
Oui.


5
Q.
O.K. Madame Guimont, avez-vous quelques corrections ou modifications à apporter à un ou plusieurs de ces documents que je viens d'énumérer?



R.
Moi, non, mais je comprends que monsieur Chéhadé aurait une précision à apporter au sujet d'une pièce.


6
Q.
Parfait. Merci. Alors sous réserve de cette petite précision ou correction qu'apportera tantôt monsieur Chéhadé à la preuve écrite d'Hydro-Québec, adoptez-vous le tout y inclus votre curriculum vitae, la pièce HQD-1, document 2.1 pour valoir comme votre témoignage dans la présente cause?



R.
Oui.
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7
Q.
Monsieur Bastien, quelques questions similaires pour vous. Votre curriculum vitae a été déposé au dossier comme la pièce HQD-1, document 2.2. Cette pièce a-t-elle été préparée par vous?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Oui.


8
Q.
Parfait. Pouvez-vous expliquer à la Régie votre participation à la présente audience?



R.
Oui. Dans le cadre de mes fonctions, j'ai supervisé la réalisation de la preuve d'Hydro-Québec et j'ai participé activement à la réalisation de l'ensemble des documents qui ont été déposés en preuve à la Régie.


9
Q.
Et vous êtes prêt à adopter ces documents comme votre preuve en la présente instance?



R.
Oui.


10
Q.
Merci. Sous réserve, évidemment, de la correction que monsieur Chéhadé...



R.
Tout à fait.


11
Q.
... est à la veille de faire. Alors, Monsieur Chéhadé, les mêmes questions pour vous, votre curriculum vitae est la pièce HQD-1, document 2.3, cette pièce a bel et bien été préparée par vous?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Oui.


12
Q.
Parfait, merci. Pouvez-vous décrire à la Régie votre participation dans la préparation de la preuve écrite qui a été déposée par Hydro-Québec Distribution?



R.
J'ai préparé les aspects tarifaires du dossier.


13
Q.
Merci. Et c'est le temps, Monsieur Chéhadé, pour votre petite correction.



R.
Oui. La correction est à la preuve principale, au document HQD-2, document 2, page 2 de 3. C'est simplement, à l'article 254 du règlement tarifaire, où l'on parle de la fermeture du tarif BT et des




mesures transitoires, il faut lire à la seconde phrase :





... à partir de la première période de consommation débutant après le 30 avril 2002.



C'est juste le * de + qui manquait. Comme c'est le règlement tarifaire, il fallait apporter la précision.


14
Q.
Donc merci bien. Et vous êtes perfectionniste.



R.
Merci, Monsieur.


15
Q.
Merci bien. Monsieur Dubois, donc c'est la première expérience devant la Régie?




M. RÉMI DUBOIS :



R.
Tout à fait, oui.


16
Q.
Mes autres témoins, c'est des vieux routiers qui sont connus de la Régie, monsieur Dubois est nouveau, c'est son baptême de feu, il va voir.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour, Monsieur Dubois. Bienvenue.



R.
Merci.




Me F. JEAN MOREL :


17
Q.
Monsieur Dubois, votre curriculum vitae a été déposé comme pièce HQD-1, document 2.4. Cette pièce a été




préparée par vous?



R.
Oui.


18
Q.
C'est bien ça. Et pouvez-vous indiquer à la Régie quelle a été votre participation dans la préparation de la preuve écrite qui a été déposée par Hydro-Québec Distribution?



R.
J'ai coordonné tout l'aspect de l'évaluation des impacts financiers en soutien à la preuve.




Me F. JEAN MOREL :




Parfait. Merci beaucoup. Ça complète mes questions pour les témoins, donc avec votre permission, madame Guimont va faire une brève présentation du dossier d'Hydro-Québec et...




LE PRÉSIDENT :




Ça, c'est le document de la présentation...




Me F. JEAN MOREL :




C'est le document de la présentation, et je vais faire référence à la cote, qui n'est pas indiquée au document, donc je demanderais aux participants d'en prendre note. Ça serait la pièce HQD-1, document 3. Alors ça complète mes remarques du début. Si vous voulez bien, je demanderais à madame Guimont de procéder avec la présentation.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Peut-être on peut juste attendre quelques secondes pendant qu'on finit la distribution du document.




Me F. JEAN MOREL :




Très bien, merci.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Est-ce que tout le monde voit bien les acétates ou s'il faut baisser les lumières? Ça va?




HQD-1 doc. 3 :
Présentation de Mme Guimont sur acétate




LE PRÉSIDENT :




Bon, je crois qu'on peut procéder, Madame Guimont.




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Alors, Messieurs les régisseurs, Mesdames et Messieurs, bonjour. Je vais vous présenter un résumé des éléments importants de la demande : d'abord, se rappeler l'évolution du marché bi-énergie au cours des années et le situer dans le nouveau cadre réglementaire, faire un bref rappel des éléments de la demande et sa justification, pour ensuite rappeler l'impact financier et enfin les mesures de soutien à la clientèle.




Donc le marché bi-énergie a été créé et a toujours été un marché d'opportunité. Dès sa création, en mil neuf cent quatre-vingt-trois (1983), vous vous rappelez qu'on faisait face à des mises en service d'équipements qui étaient importants et qui avaient d'importants déversements. Ce qui faisait que notre coût d'opportunité était nul et donc c'est un marché qui a été créé comme un marché de substitution. C'est à ce moment-là qu'on a offert le programme bi-énergie combiné au tarif et on a subventionné cette mise sur pied de ce marché-là avec une aide financière de deux cent cinquante-cinq millions de dollars (255 M$). Le tarif était alors indexé au prix du mazout et pour assurer la rentabilité de cette intervention-là, on demandait aux clients de signer un contrat de quatre ans.




Vient ensuite la période quatre-vingt-neuf/quatre-vingt-onze (89/91), où on se retrouve en période de pénurie énergétique donc de faible hydraulicité. Et nous sommes, nous proposons à la clientèle un rachat temporaire d'un an de l'ensemble des ventes. Et là aussi, c'est près de quatre-vingt-dix millions de dollars (90 M$) que la clientèle a pour compenser ce rachat. Et on se retrouve à ce moment-là avec un certain raffermissement du prix qui devient fixé dans le règlement tarifaire.




Autre époque, mil neuf cent quatre-vingt-onze/deux mille (1991/2000), où on voit une fluctuation importante des prix des combustibles et, pour Hydro-Québec, un retour graduel vers un équilibre énergétique. À ce moment-là, le prix reflète toujours le coût d'opportunité mais on introduit des rabais de dix (10 %) et vingt-cinq pour cent (25 %) puisqu'il y a une concurrence également qui est vive.




En mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992), on introduit une clause de rappel en cas de pénurie énergétique; rappelons qu'à l'intérieur même du règlement, cette clause-là permet à Hydro-Québec de rappeler, une année sur trois, sans compensation, l'ensemble des ventes bi-énergie. Et depuis mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996), il n'y a aucune nouvelle adhésion qui est acceptée; on commence déjà à se questionner, à ce moment-là, sur la rentabilité de ce marché, de sa volatilité, et on sait que c'est toujours un marché d'opportunité à ce moment-là.




Vient l'an deux mille (2000), la Loi 116 à partir de juin deux mille (2000) où on voit la déréglementation de la production et qui amène la séparation fonctionnelle des unités Production, Transport et Distribution, et qui amène le distributeur à aller en appel d'offres au-delà du cent soixante-cinq térawattheures (165 Twh) qui constitue le contrat




patrimonial.




Alors ce contrat-là comprend, il porte sur les tarifs réguliers, puis je veux préciser que ça comprend le tarif d'été, le tarif bi-énergie résidentiel, parce que ce tarif-là est basé sur les coûts, il n'est donc pas relié au prix du marché et il n'est pas rappelable par Hydro-Québec.




Par contre, les tarifs de gestion de la consommation, eux, sont exclus du patrimoine. Rappelons qu'il y a deux critères pour que ça soit un tarif exclu du patrimoine, un tarif de gestion de la consommation, il doit être basé sur des prix de marché et/ou pouvoir être suspendu par le distributeur. Et selon cette loi-là, le tarif BT est donc un tarif de gestion de la consommation parce qu'il a la clause de rappel et qu'il a toujours eu un prix qui est relié au prix du marché.




Alors on sait que les appels d'offres vont nous amener à faire des achats qui vont être hors du, au-delà du contrat patrimonial et qu'on va, à ce moment-là, avoir le signal des prix de marché. Et on sait déjà que l'ensemble des coûts pour supporter un tarif tel que le tarif BT, soit l'ensemble des coûts de fourniture, de transport et de distribution, vont être plus élevés que le prix des combustibles qu'on




trouve aujourd'hui, ou dans le futur. Donc c'est ce qui fait que pour nous, le tarif BT n'a pas d'avenir, il est non-viable par sa non-rentabilité et également par le fait qu'il est inéquitable pour l'ensemble de la clientèle.




Alors voyons maintenant qui sont les clients BT. D'abord, dans le multilogement, pour deux pour cent (2 %) de la consommation, on retrouve principalement des immeubles locatifs de multiples abonnements, des clients qui pourraient être au tarif DM. Dans l'agricole, on retrouve principalement les serres, majoritairement les serres dans cette catégorie-là. Le marché commercial est un marché qui est très diversifié, avec des bureaux, des commerces, des bâtiments pour les loisirs.




Vient ensuite de façon prépondérante l'institution-nel, avec cinquante-cinq pour cent (55 %) de la consommation, principalement concentré dans le secteur de l'éducation et ensuite les lieux de culte, la santé et les bureaux administratifs. Une autre section importante, c'est le marché industriel, principalement concentré dans le secteur du bois et des aliments et boissons.




Donc on retrouve mille six cents gigawattheures (1 600 GWh), quatre mille sept cents (4 700)




abonnements, deux mille sept cents (2 700) clients et des revenus actuels de l'ordre de cinquante-six millions (56 M$), en deux mille un (2001).




Voyons maintenant un peu comment ce marché-là a fluctué au cours des années. Alors on peut voir qu'en mil neuf cent quatre-vingt-neuf (1989), on avait près de neuf mille (9 000) abonnements pour quatre point quatre térawattheures (4,4 Twh). Est venue ensuite la période quatre-vingt-dix/quatre-vingt-dix-neuf (90/99), où il y a eu une plus forte concurrence et donc l'ensemble des ventes au marché bi-énergie a été près de un térawattheure (1 Twh). Et on a senti, en deux mille un (2001), un certain raffermissement de nos ventes puisque le tarif BT, à trois cents cinq (3,5 4) en moyenne, était très concurrentiel par rapport au prix des combustibles à ce moment-là.




On pourrait prévoir que d'ici deux mille quatre (2004), si le tarif était maintenu, qu'on pourrait avoir une prévision de ventes de l'ordre de deux point un térawattheures (2,1 Twh) parce qu'on sait déjà combien il y a de capacité installée des systèmes bi-énergie actuels et que le maintien du tarif à trois cents cinq (3,5 4) serait très concurrentiel. Ce qui démontre finalement que c'est un marché qui est très volatile à la position concurrentielle du moment où les deux sources




d'énergie sont accessibles.




Maintenant, les clients qui adhèrent au tarif ont des obligations, qui sont très claires dans le règlement. Donc dès leur adhésion et en tout temps, la capacité du système bi-énergie et son mode combustible doit suffire à l'ensemble des besoins de chauffage au procédé de chauffe. Et dès quatre-vingt-douze (92), lorsqu'on introduit la clause de rappel, la période de pénurie qui pourrait être décrétée fait en sorte que le distributeur peut limiter les livraisons aux clients par périodes successives de douze mois, ça pourrait être une année comme ça pourrait être plusieurs années, et à ce moment-là, les clients doivent pouvoir opérer pendant plus d'une année en mode combustible; ça fait partie des clauses du règlement tarifaire.




Alors la demande, elle est basée sur le fait que le tarif BT est, on l'a vu, non adapté au changement de contexte réglementaire mais également à la concurren-ce et au contexte d'affaires et de rentabilité. On démontre que les prix actuels du tarif BT ne seront pas suffisants pour couvrir l'ensemble des coûts, principalement avec les achats hors patrimoine. Et le maintien de ce tarif-là pourrait donc avoir une pression sur les tarifs réguliers d'Hydro-Québec dès deux mille trois (2003).




C'est un tarif qui est inéquitable par rapport aux autres clients, puisque c'est un tarif qui se trouve à être comme sous forme de subvention à l'heure actuelle, et pour lequel nous savons que la clientèle a en principe une autre source d'énergie alternative. Donc les augmentations de tarif ou de facture énergétique des clients seraient moindres que l'augmentation pure du tarif BT qui est proposé.




L'abrogation demandée prévoit deux ajustements de cinquante-cinq pour cent (55 %) au premier (1er) mai des deux prochaines années. Pour nous, c'est un signal qui est clair, et pourquoi deux fois cinquante-cinq pour cent (55 %), c'est pour faire en sorte que le tarif régulier ne soit plus avantageux, soit plus avantageux, c'est-à-dire, et donc qu'une partie de la clientèle migre vers le tarif régulier. Et, oui, bien qu'on demande l'abrogation du tarif BT, nous sommes préoccupés par un bon nombre de clients qui vont trouver avantage à l'électricité et nous ne voulons pas abandonner ces clients-là, nous pensons que l'électricité peut demeurer, pour certains clients, un choix avantageux.




L'abrogation finale est prévue pour le trente (30) novembre deux mille trois (2003) et selon la loi, puisque le BT est hors patrimoine, nous pourrions être requis actuellement d'aller dès aujourd'hui en




appel d'offres ou de carrément fixer le tarif selon les prix du marché. Mais compte tenu de la transition, nous avons convenu d'une entente avec Hydro-Québec Production pour supporter la transition et maintenir un tarif de fourniture à trois cents trente-deux (3,32 4) jusqu'au trente (30) novembre deux mille trois (2003), qui est conditionnel à l'abrogation qui est proposée.




Alors un bref résumé de l'impact financier. Des deux point un térawattheures (2,1 Twh) que nous prévoyons d'ici deux mille quatre (2004) avec le maintien du tarif, s'il y avait maintien du tarif BT, nous pensons pouvoir conserver huit cents gigawattheures (800 Gwh) de ces ventes-là au tarif régulier. Donc il y a un point trois térawattheure (1,3 Twh) de ventes de moins en deux mille quatre (2004).




L'impact net pour le distributeur est surtout au niveau des coûts. Et le facteur le plus important, c'est que nous n'avons à approvisionner une quantité d'énergie plus importante à un prix de marché de l'ordre de six cents (6 4), et c'est ce qui fait, finalement, qu'il y a des économies de coûts. Et c'est quand même un impact net en deux mille quatre (2004) qui est significatif pour le distributeur de quatre-vingt-quatorze millions (94 M$), et c'est ce qui enlève une pression sur les tarifs ou permet de




limiter une éventuelle hausse de tarifs. Et rappelons que quatre-vingt-quatorze millions (94 M$), c'est un virgule deux pour cent (1,2 %) de hausse de tarifs équivalent en deux mille quatre (2004), donc c'est non négligeable.




L'ensemble des mesures de soutien à la clientèle. Comme je disais tantôt, c'est une clientèle qui en partie a des avantages à demeurer à l'électricité et dès le dépôt de la demande, nous avons donc contacté, écrit à tous les clients bi-énergie pour les informer de notre demande et de leur offrir notre soutien. On a accordé une priorité aux clients des marchés de l'éducation et des clients industriels, puisqu'on considérait que les impacts pour eux étaient peut-être plus importants à court terme. Et nous avons amorcé une série de visites chez ces clients prioritaires-là, et nous sommes toujours là pour répondre à leurs besoins de faire des études comparatives pour voir quelle est la meilleure solution alternative.
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Pour ça, nous avons développé une série d'outils, notre personnel est formé, j'ai des exemples de gabarits de rapports, qui pourront être présentés au besoin, pour évaluer carrément quelle est la meilleure situation pour le client. Et un facteur important sur lequel on mise, c'est que le système




bi-énergie, à l'heure actuelle, avec les degrés de fonctionnalité qui sont importants, demeure la solution la plus avantageuse, compte tenu de la flexibilité qui permet des choix assez diversifiés.




Maintenant pour l'impact sur la facture, bien qu'on parle de deux augmentations successives de cinquante-cinq pour cent (55 %), différentes options s'offrent aux clients pour minimiser cet impact-là. D'abord, comme je disais tantôt, le maintien de la flexibilité au tarif régulier permet de tenir compte de la dégressivité des tarifs et donc de pouvoir opter, pour les clients plus importants, pour une consommation à la dernière tranche du tarif M, qui, rappelons-le, est de l'ordre de deux virgule quatre deux cents par kilowattheure (2,42 4/KWh). Donc ça, c'est un facteur qui est important.




Bon nombre de clients, bien sûr, on le dit dans la demande, vont avoir avantage à passer aux combustibles et profiter de la baisse récente des prix des combustibles. Et pour un bon nombre de clients qui ne voudront pas investir dans leur système, le transfert à l'électricité au tarif régulier avec une optimisation tarifaire peut être encore avantageux.




Il faut toujours se rappeler que le coût de




réhabilitation des systèmes au mazout est de la responsabilité des clients, c'est requis pour être conforme au règlement et ça fait partie des investissements qui auraient dû, ou qui doivent être faits de façon régulière pour assurer la conformité au règlement.




Donc en conclusion, en fonction des divers changements de contexte et de la concurrence, on considère que le tarif BT n'est plus viable, par rapport à l'iniquité qu'il crée pour les autres clients et qu'il évite surtout une hausse tarifaire importante dès deux mille quatre (2004), et que l'ensemble des mesures que nous proposons et la flexibilité qui est déjà présente dans le système bi-énergie, ça permet d'atténuer les impacts pour les clients visés. Et c'est ce qu'on souhaite pour notre clientèle, de faire le meilleur choix énergétique qui est approprié pour chaque client.




Alors on est disponibles pour répondre à vos questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Madame Guimont. Donc ça conclut la présentation globale d'Hydro-Québec?




Me F. JEAN MOREL :




Oui...




LE PRÉSIDENT :




Donc nous sommes prêts pour le contre-interrogatoire?




Me F. JEAN MOREL :




... c'est bien ça, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Voyant l'heure et avant de se lancer là-dedans, je propose qu'on prenne une pause. Nous allons prendre quinze minutes et après ça, on revient aux questions.




Me F. JEAN MOREL :




Merci bien.




LE PRÉSIDENT :




Donc, onze heures moins quart (10 h 45).




PAUSE

(10 H 45)




REPRISE 




Me F. JEAN MOREL :




Monsieur le Président, je me rends compte que je vous ai cité tantôt la décision de la Commission de




l'accès à l'information du Québec, certains longs passages. J'avais, à la dernière minute, fait quelques copies de cette décision-là; j'en ai six alors peut-être aux membres du Banc, à ma consoeur, et les deux autres à mes confrères. Il va m'en manquer mais...




LE PRÉSIDENT :




Donc ça, c'était pendant votre plaidoirie, Maître Morel, sur la confidentialité?




Me F. JEAN MOREL :




En fait, mes confrères la connaissent par coeur mais je leur en donne une copie quand même.




LE PRÉSIDENT :




Mais pas nécessairement les régisseurs. Bon, nous procédons donc aux questions aux témoins d'Hydro-Québec. Nous procéderons en ordre alphabétique, donc je commencerai par l'Association des Gestionnaires de Parcs Immobiliers (AGPI) et Fédération des Commissions Scolaires, Maître Tardif?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :




Claude Tardif, pour l'AGPI, FCSQ. Bonjour à tous les membres du panel. J'aimerais prendre la requête déposée par Hydro-Québec, et je vais adresser la question à monsieur Bastien.
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Q.
Au paragraphe 4b), qui décrit, on dit :






Faire approuver l'application par le distributeur d'électricité, de façon transitoire et sur deux (2) ans à compter du 1er mai 2002, d'un rajustement de la facture des clients abonnés au tarif bi-énergie BT, suivant un facteur d'augmentation annuel et cumulatif de 55 %, tel que proposé aux pièces HQD-1, Document 1 et HQD-2, Document 2;



J'ai, et on pourra regarder les questions, la question numéro 7 de Stratégies énergétiques et la question numéro 14 de Stratégies énergétiques sur la question du gel tarifaire, c'est sur ce point-là que je veux discuter avec vous. C'est HQD-3, document 5, pages 5, 6. Et plus particulièrement à la page 6, Monsieur Bastien, on a la réponse, on dit :






Le maintien du gel tarifaire n'implique pas que le nombre de tarifs soit gelé ou qu'un tarif de gestion basé sur les prix de marché ne puisse refléter leur évolution. Ainsi, Hydro-Québec Distribution a proposé l'adoption d'un nouveau tarif, le






tarif LD, qui permet d'ajouter aux services offerts par l'entreprise sans que cette proposition ne contrevienne au maintien du gel tarifaire.



Et si on va à la question 14, à la page 8, je fais la lecture de la réponse, on dit :






Oui. Il n'existe pas de référence précise quant aux tarifs qui font l'objet d'un gel tarifaire. Le décret du gouvernement du Québec du 27 juin 2001 fait référence au prolongement du gel en vigueur des tarifs, qui lui même était inscrit comme engagement d'Hydro-Québec dans son Plan stratégique 2000-2004, sans aucune précision quant à sa portée. De plus, il est normal qu'un tarif qui a été construit pour refléter les prix de marché, évolue selon ces mêmes marchés.



La question que je vous pose, Monsieur Bastien : est-ce qu'il y a eu, chez Hydro-Québec, une résolution adoptant le gel tarifaire pour deux mille un-deux mille quatre (2001-2004)? Et si oui, j'aimerais en obtenir une copie.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
À ma connaissance, il n'y a pas eu de résolution spécifique au gel tarifaire, il y a eu une résolution qui approuvait le plan stratégique de l'entreprise, qui a été déposé au gouvernement du Québec conformément à la Loi et au décret relatif à la périodicité et à la teneur d'un plan stratégique. Et donc c'est à travers l'approbation du plan stratégique que le concept de gel tarifaire a été endossé par le conseil d'administration.
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Q.
Donc, pour qu'on se comprenne bien, il serait exact de dire qu'il n'existe pas de résolution spécifique approuvant le gel tarifaire deux mille un-deux mille quatre (2001-2004), il n'y a qu'une résolution approuvant le plan stratégique?



R.
C'est exact.
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Q.
Au paragraphe 7, Monsieur Bastien, de la requête toujours :






Depuis 1996, par les dispositions du Règlement no 642 d'Hydro-Québec établissant les tarifs d'électricité et les conditions de leur application approuvé par le décret numéro 461-96 du 17 avril 1996, et ce, en vue d'une transition vers d'autres options tarifaires plus rentables, aucune nouvelle adhésion au tarif bi-énergie






BT n'a été acceptée;



Est-il exact de dire, lorsqu'aucune nouvelle adhésion au tarif bi-énergie BT n'a été acceptée, est-il exact de dire que pour ceux qui étaient présents avant le dix-sept (17) avril quatre-vingt-seize (96), on doit parler pour eux de droit acquis au tarif BT?




Me F. JEAN MOREL :




Excusez, il s'agit, en fait, d'une notion juridique...




Me CLAUDE TARDIF :




Non, je ne la pose pas dans le sens juridique, je veux savoir dans quel, pourquoi les autres, comment on va les appeler, ceux qui sont, qui ont des droits en vertu, ceux qui avaient des droits avant quatre-vingt-seize (96), comment on va les appeler chez Hydro-Québec, ils ont quel genre de droits, eux autres, plus que les autres, pourquoi on * discrimine +, entre guillemets, entre des anciens puis des nouveaux, on va appeler ça comment?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
En fait, au-delà du sens juridique qu'on peut donner à certains termes, là, que je ne peux pas apprécier, n'étant pas, n'ayant pas de formation juridique, je serais à l'aise avec le concept de droit acquis pour




désigner le fait que pour la clientèle qui était déjà assujettie au tarif BT qui maintenait le droit d'être assujetti au tarif BT. Et la raison pour laquelle on avait gelé, en quelque sorte, l'accès au tarif BT à la clientèle qui était déjà là, c'était une façon pour nous d'annoncer qu'on était en transition par rapport à un autre, à d'autres modalités ou à d'autres programmes pour cette clientèle-là.
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Q.
Cette façon d'annoncer qu'on était en transition, est-ce qu'il y a eu de la documentation écrite où on a dit, où on aurait dit, à mes clients entre autres, ou à d'autres clients du tarif BT : * Soyez avisés que Hydro-Québec est en transition et que le tarif BT, là, ce n'est pas sûr que ça va être maintenu. + Est-ce qu'il y a eu de la documentation écrite, avant le mois de novembre, avant les séances d'information, je crois que c'est novembre deux mille un (2001), avant ça, est-ce qu'il y en a eu, de quatre-vingt-seize (96) à deux mille un (2001), de documentation écrite où on pourrait voir que Hydro-Québec va cesser, ou va cesser de maintenir, ou s'en va vers une cessation du tarif BT?



R.
En fait, il y a plusieurs moyens qui ont été empruntés pour envoyer ce genre de signal-là ou ce genre d'information-là, à savoir qu'il y a eu, de quatre-vingt-seize (96), je pense de mémoire, il y a eu des contacts pris auprès de certains clients pour les amener vers d'autres tarifs, comme le tarif MR.




Et ça, on l'a également mis en preuve, ça a été documenté. Il y a également une communication écrite qui annonçait le démantèlement des unités de télécommande, donc tous les clients du tarif BT ont reçu une lettre les avisant de l'intention d'Hydro-Québec de démanteler le parc de télécommande et devaient signer même un engagement à l'effet qu'ils respectaient les modalités du règlement tarifaire en regard du tarif bi-énergie. Alors donc ça, ça a été fait également, donc je dirais principalement ces deux grands volets-là, ça a été fait par écrit, oui.
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Q.
Est-ce exact de dire que lorsque vous parlez d'un contact pris auprès de certains clients, de tarif MR entre autres, est-ce que ce n'était pas, parce que j'ai lu dans la preuve que c'était un projet pilote et qu'on avait ciblé certains clients bien précis pour voir cette espèce de migration-là puis ça s'est avéré que ça a été abandonné, c'est à ça que vous faites référence, Monsieur Bastien?



R.
Oui.
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Q.
Le démantèlement de la télécommande, est-il exact de dire, je n'ai pas vu aucun document indiquant aux clients du tarif BT que le fait qu'on abandonnait l'utilisation de la télécommande, ou la mise en place d'une télécommande, que le tarif BT allait être arrêté à une date précise où on avait indiqué, j'ai lu toute la documentation, je n'ai vu aucun écrit où on dit clairement aux clients : * On vous, on arrête




le développement de la télécommande, on enlève tout ça, et soyez avisés que dans un an... +, dans deux ans, dans trois ans, dans quatre ans, * ... le tarif BT va disparaître +, je n'ai pas vu de ce document-là, est-ce que j'ai mal lu, ou s'il y en a un, pouvez-vous m'indiquer où il se trouve?



R.
Non, je pense que vous avez bien lu. Le seul endroit que je connais, moi, où on a donné une information précise quant à la date où Hydro-Québec avait l'intention d'abroger le tarif BT, ou à tout le moins de se questionner sur ces tarifs et tout ce qui découle de cette réflexion-là, de mémoire, c'est en quatre-vingt-dix-neuf (99), en quatre-vingt-dix-neuf (99), en réponse à une intervention que les Serres Saint-Laurent, je pense, avaient faites auprès de la Régie de l'énergie et où Hydro-Québec avait répondu à cette intervention-là avec certaines informations quant à ses intentions de revoir ces tarifs à l'horizon mai deux mille deux (2002).




Par ailleurs, j'aimerais quand même expliquer les raisons pour lesquelles il aurait été difficile pour Hydro-Québec de préciser ses intentions d'une façon claire. Parce que, et c'est un des éléments du dossier avec lequel on doit composer, c'est que le contexte réglementaire et tarifaire a évolué passablement depuis quatre-vingt-seize (96).




Si on retient non seulement, évidemment, la première version de la Loi sur la Régie de l'énergie mais également tout le questionnement qui a suivi quant à la portée de la Loi, la juridiction de la Loi sur la Régie en ce qui concerne les questions de production d'électricité, qui a résulté, ça et pour plusieurs autres facteurs, qui a résulté au Projet de loi 116 en juin deux mille (2000), qui a défini des paramètres importants pour notre réflexion, à savoir qu'est-ce que le concept d'électricité patrimoniale, qu'est-ce qui fait partie de l'électricité patrimoniale et qu'est-ce qui arrive aussi dans le cas où le fournisseur, que ce soit, en fait, pour tous besoins correspondant à des quantités excédant la consommation patrimoniale, le besoin d'aller en appel d'offres, encadrés par un code d'éthique et une procédure d'appel d'offres.




Alors donc, il y a eu des délais importants qui ont fait en sorte qu'on a eu, à toutes fins utiles, une espèce de gel réglementaire, si on veut, du côté du tarif BT, qui a été conditionné par le fait qu'on n'avait pas les instruments pour l'appliquer, le règlement tarifaire ou la Loi sur la Régie de l'énergie, en ce qui concerne la révision du tarif BT. Parce qu'à partir du moment où on retient qu'on doit aller en appel d'offres pour alimenter la clientèle du tarif BT, bien, pour aller en appel




d'offres, il fallait avoir une procédure d'appel d'offres, il fallait avoir un code d'éthique, et tous ces éléments-là, on les a connus en juillet deux mille un (2001). De mémoire, une procédure d'appel d'offres, il y a un code d'éthique approuvé par la Régie.


(11 h)




Alors, la véritable réflexion tant qu'à la portée et les dates, et caetera, s'est faite d'une façon beaucoup plus articulée, beaucoup plus constructive à partir de là. Et c'est ça qui nous a amené à déposer notre dossier en octobre deux mille un (2001), pour abroger. C'est juste à ce moment-là qu'on pouvait véritablement l'annoncer parce que, auparavant, ça aurait été prématuré compte tenu qu'il y avait beaucoup d'éléments incertains, non connus en ce qui concerne le traitement réglementaire de cette question-là.




Me CLAUDE TARDIF :




Je viens de récupérer cinq minutes dans ma période de contre-interrogatoire que j'avais annoncée. C'était une longue question, une courte question avec une longue réponse de monsieur Bastien.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Fidèle à mes habitudes, vous voyez.
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Q.
Je commence avec vous pour pouvoir mesurer la




longueur du contre-interrogatoire. Paragraphe 11, Monsieur Bastien, je n'ai pas terminé avec vous, on dit ceci :






La demanderesse...



Et la demanderesse étant Hydro-Québec intégrée.






... n'a plus intérêt à ce que le distributeur d'électricité maintienne le tarif bi-énergie BT.



Et je vais en droite ligne avec ce que vous venez d'annoncer, toute cette évolution, cette discussion où on ne savait plus qui allait être le producteur, s'il allait être réglementé ou pas réglementé, la Loi 116, ainsi tout le tralala. Mais c'est encore ici la demanderesse qui n'a plus intérêt à ce que le distributeur d'électricité maintienne le tarif bi-énergie BT. On se comprend bien. Je veux juste comprendre le sens, la façon, la rédaction de ce paragraphe-là. Est-ce que c'est le distributeur, Hydro-Québec dans la distribution qui ne veut plus le maintenir ou c'est Hydro-Québec? Parce que, généralement, vous avez toujours fait la distinction, Production, Transport, Distribution mais, là, vous dites, c'est Hydro-Québec qui ne veut pas intégrer. J'aimerais que vous m'expliquiez le sens de ce




paragraphe-là.



R.
Sans être avocat, je vais quand même utiliser un argument de nature un petit peu juridique. C'est que la seule entité juridique vis-à-vis la Régie de l'énergie, c'est Hydro-Québec, compagnie intégrée. Par ailleurs, les activités qui sont réglementées par la Régie de l'énergie sont les activités de transport et les activités de distribution. Alors donc, il faut interpréter dans ce cas-ci, dans ce dossier-ci, celui qui se présente devant vous, devant les régisseurs et devant les intervenants, c'est Hydro-Québec Distribution, c'est un dossier d'Hydro-Québec Distribution, c'est un tarif qui s'applique à la clientèle d'Hydro-Québec Distribution, et toutes les analyses ont été faites dans ce cadre-là.
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Q.
Mais ma question très clairement que je vous pose : est-il exact de dire que ce paragraphe 11 là, si on le comprend dans vos propos, c'est qu'on devrait plutôt lire : Hydro-Québec dans ses activités de distribution n'a plus intérêt à maintenir le tarif bi-énergie?



R.
Je suis très à l'aise avec votre formulation.
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Q.
Et on se comprend bien que, que moi je comprends en tout cas, et je vous pose la question, que lorsque cette décision-là est prise, elle est prise par Hydro-Québec intégrée et non pas Hydro-Québec dans es activités de distribution, si je comprends votre dernière réponse?



R.
C'est-à-dire que le dossier et la requête est approuvée par le conseil d'administration d'Hydro-Québec.
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Q.
On va maintenant à l'historique du programme bi-énergie commercial, ceux ou celles qui est plus à l'aise pour répondre à la question peut bien y répondre. Et c'est à la page 2 de 27. On fait un bref historique à la section 1.2.1. Et j'aimerais que vous me confirmiez que le document qu'on a produit, nous, l'AGIP et la FCSQ, qui se retrouve, qu'on a coté FSCQ‑AGPI numéro 3 document 2, qui était un document qui était intitulé Le programme bi-énergie d'Hydro-Québec est maintenant offert aux institutions. La question que je pose : est-ce exact de dire qu'il s'agit du premier document qui a été utilisé lors de la mise en place du tarif bi-énergie en mil neuf cent quatre-vingt-trois (1983)?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Oui, Maître Tardif, c'est ça.
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Q.
C'est bien exact?



R.
C'est ça.
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Q.
C'est le bon document. Et est-ce que vous avez été à même de pouvoir le lire et de préciser qu'il s'agit bien du document qui n'a pas été altéré de quelque façon que ce soit, il est dans son entièreté?



R.
Je n'ai pas retrouvé le même document, donc je ne peux pas dire s'il a été altéré ou pas, mais ça




semble être le document de l'époque.
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Q.
Très bien.



R.
De la force commerciale.


32
Q.
J'aimerais attirer votre attention à la page 3, celle qui est notée page 3 de ce document-là. Et on y voit à la quatrième ligne partant vers le haut :






Ainsi, Hydro-Québec a mis sur pied des programmes commerciaux destinés à ses différentes catégories d'abonnés.



Est-il exact de dire que le tarif BT était un programme commercial utilisé par Hydro-Québec à ce moment-là?



R.
Oui.
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Q.
Et on voit une note : programme d'électricité excédentaire, note 1. Il y avait également un programme d'électricité excédentaire qui était différent du programme BT, c'est exact?



R.
C'est exact. On l'appelait le programme aussi de chaudières industrielles.
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Q.
Une note 1 en bas de la page réfère : 






Hydro-Québec se réserve le droit de mettre un terme au programme de vente d'électricité excédentaire dès qu'elle jugera opportun de le faire.



Est-il exact de dire, Monsieur Chéhadé, que cette réserve-là ou cette note-là ne se retrouvait pas dans les documents relativement au programme bi-énergie?



R.
Dans le cas du programme bi-énergie, on se contentait du contrat de quatre ans, c'est-à-dire qu'on pouvait mettre fin à l'intérieur du quatre ans, après quatre ans, à l'offre qu'on avait faite au client. Donc, c'est pour ça que lorsqu'il y a eu le rachat en mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990), nous avons racheté, nous n'avons pas mis fin.
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Q.
Est-ce exact de dire que c'était un engagement bilatérale, en ce sens que le client s'était engagé pour quatre ans également à utiliser l'énergie qu'on avait estimée qu'il devait... une énergie minimum à consommer et, vice versa, Hydro-Québec devait à tout le moins fournir l'électricité ou l'énergie pendant cette période-là? C'est à ça que vous faites référence?



R.
C'est ça.
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Q.
Je vous réfère maintenant à la réponse à la question 5.1 de la Régie qui est HQD‑3 document 1, page 9. Je m'excuse de vous faire voyager dans les différents documents mais...




M. FRANÇOIS TANGUAY :




On a l'habitude.




Me CLAUDE TARDIF :
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Q.
Et il y avait une question :






Cette garantie de prix était-elle présentée à titre permanent ou temporaire aux clients qui optaient pour le tarif BT?



Et on dit :






La garantie dont il est fait mention dans le préambule s'appliquait au programme bi-énergie CII introduit en 1983.



On l'a vu, on est dans ce programme-là.






Le prix de l'énergie était alors ajusté deux fois l'an en fonction du prix du mazout numéro 2. En 1987, avec la fin de la période des surplus, Hydro-Québec a cessé d'offrir cette formule de prix à ses nouveaux clients puisque le prix du mazout en chute libre ne correspondait plus au coût d'opportunité d'Hydro-Québec et rendait inadéquate la formule d'ajustement du tarif.



Et, là, vous continuez.






Le tarif bi-énergie BT introduit en 1992 qui a regroupé tous les abonnements bi-énergie CII ne comporte pas d'engagement à ce que le prix de l'électricité soit inférieur à celui des combustibles.



Est-il exact de dire que si je comprends, vous nous dites, il y avait une garantie pendant un certain temps avec le combustible, et au niveau du terme que vous nous dites qui existait, c'était un engagement ferme pendant quatre ans?



R.
C'est ça.
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Q.
Par la suite, quel était l'engagement ferme d'Hydro-Québec?



R.
Enfin de compte, nous avons introduit le tarif après le contrat de quatre ans, nous avons introduit le tarif BT dans le règlement tarifaire. Donc le règlement tarifaire était valide jusqu'à ce qu'il soit modifié. Donc, à ce moment-là, nous disions dans le contrat que nous signons avec le client, chacun des clients, qui est un contrat comme on signe avec les tarifs réguliers, nous disions simplement que le règlement était valide jusqu'à modification. Mais dès qu'il était modifié, même avec un préavis d'un an, c'est le nouveau règlement qui prenait le dessus. 


39
Q.
Donc, si je comprends votre réponse, Monsieur Chéhadé, il n'y a pas de normes établies pour modifier un tarif, il n'y a pas de normes temporelles, à savoir un avis doit avoir un avis de vingt-quatre mois, doit avoir un avis de trente-six mois, doit avoir un avis de quarante-huit mois, ça n'existe pas ça?



R.
Non, il n'y en a pas parce qu'on peut modifier le règlement tarifaire en tout temps. On pouvait le modifier à chaque année au moment de la hausse de tarif si on veut, mais on pouvait le modifier également à l'intérieur de l'année par une demande du gouvernement du Québec à l'époque.
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Q.
Et donc, à partir du moment que le gouvernement avait accepté une abrogation de tarif, on se serait ramassé avec nos beaux grands yeux pour pleurer?



R.
Ça pourrait être fait comme ça, mais il y a eu de bonnes affaires qui sont arrivées. Par exemple, nous avons utilisé cet avantage-là pour offrir le fameux rabais de dix pour cent (10 %) puis ensuite de vingt-cinq pour cent (25 %) en cours d'années à tous les clients.
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Q.
Mais comme saine pratique commerciale chez Hydro-Québec, ça fait longtemps que vous êtes là, avez-vous déjà vu ça, vous, une abrogation de tarif comme ça?



R.
D'habitude, effectivement, il y a, comme on dit, des signes avant-coureurs qui disent que quelque chose va mal, que le programme va mal ou on en discute avec




les clients. Nous avons vu, par exemple, le programme comme programme équivalent, si on veut, le programme de puissance interruptible avec les grands clients industriels. En quatre-vingt-seize (96), nous avons envoyé un avis tel qu'il était inscrit dans le règlement tarifaire de quatre ans pour mettre fin au programme. Ensuite, il a été renouvelé. Et cette année, il n'a pas été renouvelé du tout. Donc, les clients sont passés de rabais qui totalisaient quelque chose comme quarante millions (40 M) à bientôt zéro million.
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Q.
Mais on se comprend, dans cet exemple-là que vous nous donnez, il y a eu des discussions au préalable avec la clientèle visée et on en est arrivé sur un tarif de transition sur quatre ans dans l'exemple que vous me donnez?



R.
Non, en fait, le préavis existait dans le règlement tarifaire. Nous avons juste envoyé le préavis de quatre ans sans transition, nous avons dit, l'option est bonne pour quatre ans encore, mais au bout de quatre ans, le programme va disparaître ou être remplacé par autre chose.
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Q.
Ce que vous nous dites, est-ce qu'il y avait un préavis obligatoire de quatre ans dans le règlement tarifaire?



R.
Il y avait un préavis obligatoire de quatre ans dans le règlement tarifaire.


44
Q.
Et c'est pour ça que vous avez envoyé quatre ans?



R.
C'est pour ça que nous avons envoyé le quatre ans, ce qui n'a pas été le cas, une fois que le programme a été renouvelé, il devait être renouvelé une deuxième fois cette année, et le producteur a décidé de ne pas se prévaloir de ce programme-là, et le programme a été tout simplement aboli, en tout cas, du moins en ce qui concerne l'année deux mille un (2001), deux mille deux (2002).


45
Q.
Je vous amène maintenant, Monsieur Chéhadé, à la page 10 de HQD‑3 document 1 la réponse à la question 6.1. Et la Régie, la question, vous disiez :






À partir de 1998, Hydro-Québec procède au retrait complet de tous les équipements de contrôle dans l'intention éventuelle d'abolir le tarif BT.



La question était :






La clientèle a-t-elle été, à l'époque, avertie de l'intention de Hydro-Québec d'abolir le tarif BT?



Et je vais au deuxième paragraphe.






Cependant, les clients n'ont pas été avisés alors de l'intention d'abolir






le tarif, parce que, dans un contexte d'effritement accéléré de la clientèle, l'intention d'Hydro-Québec était plutôt de faire la promotion d'un tarif alternatif qui couvrirait le coût d'opportunité; une tarification en temps réel, jusqu'alors réservée aux grandes entreprises.





Cette orientation de ne pas promouvoir le tarif BT a été confirmée en 1996 avec le moratoire sur toute nouvelle adhésion au tarif BT, de même qu'avec l'abandon du déploiement des télécommandes, bientôt suivi d'un démantèlement des mécanismes y compris les sondes.



Est-il exact de dire que si on veut faire la promotion d'un tarif alternatif, à quel tarif faisiez-vous nécessairement référence?



R.
Nous faisions référence au tarif MR à la tarification en temps réel. C'est ça à quoi nous faisions référence.


46
Q.
Et est-ce exact de dire que tant que cette expérience-là pilote n'avait pas été soit concluante ou soit non concluante, comme ça s'est révélé, la




position d'Hydro-Québec, ce n'était pas justement de ne pas avertir, de ne pas crier au loup, de ne pas rien dire, on verra, et après que cette expérience-là pilote sera faite, on prendra une décision, est-ce que c'est exact ce que je dis?



R.
L'expérience, comme vous dites, a été lancée puis elle s'est avérée non concluante. Et en même temps, comme disait monsieur Bastien tantôt, il y a eu d'autres événements qui ont pris le dessus, l'arrivée de la Loi 116, le fait que le tarif BT ou la bi-énergie commerciale, institutionnelle et industrielle n'était plus dans le patrimonial et le fait que, actuellement, le producteur ne veut plus de ce produit.


47
Q.
Je vais vous amener, Monsieur Chéhadé, à un document qui a été produit par le SPSQ, le Syndicat des producteurs en serre du Québec, je comprends qu'il n'est pas déposé officiellement en preuve, mais il va l'être, à moins que mon confrère ait des objections à ce moment-ci, je voudrais vous poser une question pour identifier le document.




Me F. JEAN MOREL :




Il a déjà été déposé.




Me CLAUDE TARDIF :




Il a été déposé à la Régie mais pas officiellement en preuve.


48
Q.
C'est le document, il n'est malheureusement pas coté, en tout cas, moi... c'est l'annexe 2 du SPSQ page 1 de 6, là, c'est un document qui est intitulé Bi-énergie marché commercial, institutionnel et industriel. Je peux peut-être le montrer pour... Rabais de vingt-cinq pour cent (25 %). On se croirait chez Vaillancourt ou au Père du Meuble.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Excusez-moi! Juste pour être sûr, c'est un document de présentation?


49
Q.
Présentation aux clients. Ça va, Monsieur Chéhadé, je suis à la page, tout de suite après la présentation aux clients, il y a une page Bi-énergie commerciale, institutionnel et industrielle, plan de la présentation. Et pouvez-vous indiquer à la Régie et à moi-même quand ce document-là a été présenté, si vous avez une petite idée, parce qu'il n'y a pas de date?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
C'est ça. Il a dû être présenté à l'époque où le vingt-cinq pour cent (25 %) a été introduit.


50
Q.
On situe ça?



R.
Autour de mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994).


51
Q.
Quatre-vingt-quatorze (94)?



R.
Oui.


52
Q.
Bon. À partir du moment qu'on situe ça autour de quatre-vingt-quatorze (94), on voit à la page 2, je




dirais la sixième puce ou point, peu importe le vocable utilisé, on dit :






La bi-énergie, une solution d'avenir...



Qu'est-ce que Hydro-Québec entendait par une solution d'avenir? Parce que, moi, j'ai ma propre interprétation. Je la plaiderai. Je veux entendre, vous, Monsieur Chéhadé, l'opinion d'Hydro-Québec sur la solution d'avenir.



R.
J'essaie juste de retrouver la page en question.


53
Q.
C'est tout de suite après... Est-ce que vous l'avez trouvée, Monsieur Bastien?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Je présume que la réponse de monsieur Bastien va être aussi bonne que celle de monsieur Chéhadé sur ce genre de...


54
Q.
Je voulais juste que vous lui montriez...



R.
... sujet-là. Non, non, j'ai très bien compris, là, que vous vouliez que j'indique à monsieur Chéhadé où se trouvait ça. Mais ce que je vous dis...


55
Q.
J'ai compris, vous avez compris, mais vous ne voulez pas le laisser répondre, vous aimez mieux répondre. C'est correct. On revient dans le folklore. Je suis habitué à ça. Je reposerai la question après à monsieur Chéhadé.



R.
Si vous avez un problème avec ça, là, on peut s'ajuster.


56
Q.
Du tout. Allez-y!



R.
Bien, l'avenir, c'est l'avenir, hein. L'avenir donc, c'est ce qui s'en vient après le moment présent. Alors donc, dans ce contexte-là...


57
Q.
Jusque-là, je suis d'accord avec vous.



R.
Dans ce contexte-là, on pourrait penser que, une période de huit ans, c'est-à-dire depuis quatre-vingt-quatorze (94) jusqu'en deux mille deux (2002), est une mesure raisonnable de ce qu'on pouvait vouloir dire à cette époque-là. Mais ceci étant dit, c'est certainement pas ça qu'on voulait dire. Parce que, entre mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994) et maintenant, il y a eu des changements pas un petit peu, là, d'importants changements structurels qui a un impact majeur sur la réflexion d'Hydro-Québec au niveau de l'avenir du tarif BT. Alors, ceci étant dit, l'avenir n'était pas défini à l'époque, il n'y avait pas un terme, il n'y avait pas un engagement, on ne parlait pas d'une période minimale de quatre ans ou maximale de dix ans, ou et caetera. On n'avait pas l'habitude à l'époque de faire ce genre de référence-là. Et qu'on l'aurait faite que ça aurait été remis en question par les modifications qui ont été faites au cadre réglementaire, et on aurait justifié nos modifications en fonction du nouveau cadre réglementaire.




(11 h 15)


58
Q.
Monsieur Chéhadé, lorsqu'on présente aux clients, qu'est-ce qu'on dit au niveau de l'avenir? Est-ce qu'on est chez une diseuse de bonne aventure, Jojo Savard pour la nommer ou on dit : * Voici... + on fait un point là sur l'avenir, est-ce qu'on en parle de l'avenir à ce moment-là? C'est ça je veux savoir?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
C'est ça. Disons que ma réponse, ce sera très différente de celle de monsieur Bastien, c'est que les choses ont énormément changé depuis cette époque-là. Comme on dit, la déréglementation et la production déréglementée tout ça, les choses font que ça changé énormément et le contexte de l'époque n'est pas applicable. Au moment où nous avions fait ce papier-là, au moment où nous avions fait ce papier-là, nous disions que nous avions eu des apports d'eaux et le coût d'opportunité avait baissé, nous offrions un rabais de vingt-cinq pour cent (25 %) et nous disions aux clients : * Vous avez le choix entre deux sortes d'énergie, profitez de ce moment-là pour aller vers l'électricité puisque notre tarif devenait avantageux. + Ça voulait dire qu'à un autre moment donné, ils auraient dû aller vers le combustible, c'est ça que ça voulait dire, c'était l'alternance entre les deux sources d'énergie.


59
Q.
Est-il exact de dire qu'entre le moment où on a fait




cette présentation-là et le moment où vous présentez votre demande à la Régie, l'avenir n'est pas la même, si je comprends votre...?



R.
C'est absolument ça, il n'y a rien de permanent dans l'avenir.


60
Q.
Et est-il exact de dire que si vous l'aviez su votre avenir, vous n'auriez pas dit la même chose en quatre-vingt-quatorze (94) parce que l'avenir de quatre-vingt-quatorze (94), c'était * on ne voyait pas à l'horizon arrêter le tarif BT +, c'est exact?



R.
Regardez. Ce n'est pas... je vais vous donner un autre parallèle, ce n'est pas la même... ce n'est pas le seul programme où nous avons fait la même chose. J'ai donné tantôt l'exemple, on peut parler de plusieurs programmes, mais prenons, par exemple, le programme de puissance interruptible, à l'époque, vous pourriez sortir des présentations que nous avons faites aux clients et nous parlions d'avenir du programme de puissance interruptible de la même façon et aujourd'hui, il n'y en a plus de programme de puissance interruptible.


61
Q.
Monsieur Chéhadé, vous êtes une personne qui comprend la question puis dans le fond, moi, la seule question que je pose, elle est fort simple. Est-il exact de dire qu'on a dit aux clients de tarif BT : * Allez vers le tarif BT, c'est avantageux pour vous. Vous avez de l'avenir là-dedans, c'est une solution d'avenir. + Est-ce que c'est exact ce que je dis?



R.
Nous l'avons cru de bonne foi comme...


62
Q.
Je n'attaque pas votre bonne foi...



R.
C'est ça.


63
Q.
... j'en suis sur ce que vous avez dit aux gens et croyez-moi, je vais vous démontrer puis on en fera la preuve que eux autres, ils ont cru de bonne foi également?



R.
C'est ça, mais l'idée c'est que le programme était assez avantageux pour que tout le monde y trouve sa rentabilité dans un délai assez restreint, on parlait de quatre ans à l'époque, de quelques années là, avec le rabais de vingt-cinq pour cent (25 %) que ça ne signifie pas qu'il fallait maintenir un tarif non avantageux pendant...


64
Q.
On a vu, monsieur Bastien, était... l'avenir était à peu près huit ans mais on va arriver... on va regarder HQD-3, document 2, annexe 1 pour voir si l'avenir était pareil à ce moment-là. Parce qu'on a vu qu'aux alentours de quatre-vingt-quatorze (94), on nous disait que c'était une solution d'avenir mais au même moment, en décembre quatre-vingt-quinze (95), c'est assez contemporain ça quand même, là, j'en suis dans le document qui est Groupe Commercialisation décembre 95, à la page 25, c'est pas le document au... c'est l'annexe 1, ça se retrouve HQD-3, document 2, annexe 1 en liasse et c'est un rapport qui était sur la télécommande bi-énergie, rapport du comité corporatif, décembre 95 et avenir du projet




synthèse, c'est comique là, on est encore dans l'avenir. Et, je ne vous ferai pas lecture de tout ça, on l'a tous lu, mais la dernière des conclusions:






Produit traditionnel non viable et outil de gestion adapté à ce produit mais coûteux, abandon de la télécommande comme outil de gestion et transition vers autres modes de gestion adaptés aux oeuvres de produits alternatifs à venir...



mais là, j'ai pas l'autre page, expliquez-moi comment en l'espace où on fait une présentation aux gens aux alentours de quatre-vingt-quatorze (94) et décembre quatre-vingt-quinze (95), on en est venu à où il n'y avait plus d'avenir pour le tarif BT? C'est pas la Loi 116 là puis c'est pas... c'est quelque chose d'assez contemporain entre les deux, j'aimerais avoir l'explication parce que ce document-là, ça pas été remis à la clientèle, le tarif BT?



R.
Non, c'était un document interne...


65
Q.
Interne.



R.
... effectivement, oui.


66
Q.
Mais le document qui est remis à la clientèle, l'argument de présentation, lui, il parle d'un avenir puis là, lui, le document interne, il parle qu'on n'avait pas trop un avenir, je veux juste comprendre?



R.
Le document qui a été remis à la clientèle, on parle de mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994), autour de l'été... l'été mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994), là, nous parlons d'un document qui date de décembre quatre-vingt-quinze (95).


67
Q.
Exact.



R.
Là, où nous parlions de * pas d'avenir + ici tandis que quand on parlait d'avenir dans l'autre, on parlait d'avenir de la bi-énergie CII. Dans ce document-là, nous parlons de * pas d'avenir pour la télécommande +, la télécommande ne semblait pas un outil de gestion efficace de la bi-énergie, c'est ça, dans ce document-là, il n'est pas dit forcément que la bi-énergie, elle, n'a pas d'avenir mais ce que l'on dit, donc c'est pour ça que quand nous avons... en mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996) suite à ce document, suite à aussi à la remontée du coût d'opportunité, ce qui arrive, c'est que à Hydro-Québec, quand nous étions une entreprise intégrée, les conditions d'approvisionnement changeaient rapidement. Autant il y avait eu un apport d'eau important en mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994), autant en mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), il n'y en n'avait plus d'apport d'eau donc le coût d'opportunité était remonté. Donc, les choses peuvent changer en l'espace d'un an mais ce que je veux vous dire ici, ce document parle de la télécommande comme telle, d'ailleurs la preuve après




ça en quatre-vingt-seize (96) quand nous avons fermé le tarif aux nouveaux clients, nous avons envisagé faire migrer les clients vers la tarification en temps réel comme outil de gestion toujours et donc ça, c'était l'action de l'avenir de la télécommande qui est inscrit là.


68
Q.
Monsieur Chéhadé, à HQD-1, document 1, page 13, vous nous dites :







En effet, puisque les ventes au tarif BT n'offrent plus aucune possibilité d'effacement à la pointe, les caractéristiques de cette charge sont en tous points comparables à celles d'une charge de chauffage tout à l'électricité d'un client facturé à l'un des tarifs généraux.



J'aimerais comprendre est-ce que je pense c'est exact de dire que si s'en est ainsi, c'est parce qu'Hydro-Québec a démantelé le mécanisme qui permettait de pouvoir interrompre au moment de la pointe, est-ce que j'ai bien compris ça?



R.
C'est exact.


69
Q.
Donc, c'est pas le client qui a choisi cette façon de faire, c'est Hydro-Québec volontairement qui a décidé de le faire?



R.
Non, mais le mécanisme ne fonctionne...


70
Q.
Oui, c'est correct, ça ne me dérange pas Monsieur Bastien, on est là dans la recherche de la vérité. Est-ce que vous voulez ajouter quelque chose?



R.
Voulez-vous m'excuser, pourriez-vous répéter la question parce qu'on ne s'entend pas vraiment sur l'interprétation à donner à votre question?


71
Q.
Moi, je lis votre phrase et ce que j'en comprends, c'est qu'on ne peut plus utiliser la tarif BT comme étant un tarif qui nous permettait de pouvoir cesser l'utilisation au niveau de la pointe lorsqu'on en avait besoin à la pointe, c'est plus possible de le faire puisque l'équipement ne fonctionne plus et ce que j'ai compris, c'était Hydro-Québec qui avait décidé de cesser l'utilisation au niveau de la sonde, et caetera?



R.
Juste pour clarifier les choses, ceci, l'abandon de la télécommande là, c'est que la télécommande, il s'est avéré qu'elle ne fonctionnait pas. La télécommande, nous l'avons dit en réponse à la question, nous aurions pu mettre un peu plus d'argent dedans et là, la télécommande aurait fonctionné. Mais la question, c'est que le produit même n'était plus intéressant. Le coût d'opportunité avait monté terriblement et la concurrence physique, on devait vendre ce tarif... juste donner un exemple, nous pouvions vendre... la clientèle voulait que nous vendions ce térawattheure-là avec le rabais de vingt-




cinq pour cent (25 %) autour de vingt-cinq millions le térawattheure (25 M/TWh) sur les marchés externes, Hydro-Québec pouvait obtenir quarante millions le térawattheure (40 M/TWh), donc le marché était déficitaire et on pouvait pas remettre de l'argent dans la télécommande tout simplement.


72
Q.
La question, moi, peut-être que je ne sais pas lire non plus, à la ligne 5 à 8 :






En effet, puisque les ventes au tarif BT n'offrent plus aucune possibilité d'effacement à la pointe...



c'est en raison de quoi que les ventes au tarif BT n'offrent plus aucune possibilité d'effacement à la pointe, pourquoi qu'on ne peut plus utiliser le tarif BT pour effacer une certaine partie à la pointe, c'est en raison de quoi?



R.
Comme nous avons dit, nous avons abandonné la télécommande et nous avons essayé de la remplacer par un mécanisme plus flexible comme la tarification en temps réel et l'expérience pilote...


73
Q.
Donc, c'est une décision d'Hydro-Québac? C'est exact?



R.
D'abandonner la télécommande mais ensuite la question, c'est, un produit équivalent les clients n'ont pas pu vivre avec.


74
Q.
Très bien. C'est deux feuilles qui ont été... deux documents qui ont été déposés HQD-1, document 1, la




page 15 et la page 23 dans le dossier R-3470...




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'il y a lieu de coter ceci pour le dossier actuel?




Me CLAUDE TARDIF :




On peut le coter, je ne sais pas à quelle cote je suis rendu là, on peut le coter, moi, je cote FC... est-ce que je pourrai donner la cote peut-être à l'ajournement si vous préférez, si vous permettez?




LE PRÉSIDENT :




Oui, parfait, d'accord. Maintenant, je reçois deux feuilles de papier...




Me CLAUDE TARDIF :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




... tous le même document?




Me CLAUDE TARDIF :




Oui, HQD-1, document 1, c'est la page 15 et la page 23.


75
Q.
Monsieur Chéhadé, à la page 15 du document, il y a un tableau 2.2 et on voit à la une, deux, troisième ligne bi-énergie CII tarif BT et pour l'année deux




mille un (2001), deux mille deux (2002), c'est en mégawatt, je vois trois cent soixante-dix mégawatts (370 MW), prévision des besoins en puissance à la pointe d'hiver et par la suite, on voit ça tombe à cinq (5), après ça à zéro (0), j'ai présumé que, et corrigez-moi, j'ai présumé qu'on avait estimé que c'était trois cent soixante-dix mégawatts (370 MW) que le bi-énergie pouvait apporter à la puissance maximale ou en cas où on en aurait besoin à la pointe?



R.
C'est ça parce que même si le parc représente mille quatre cent soixante-dix mégawatts (1 470 MW) comme on le dit, comme valeur il ne représentait que trois cent soixante-dix (370) à ce moment-là.


76
Q.
Trois cent soixante-dix (370) selon les tableaux que vous avez ici et à la page 23, est-ce que je comprends bien quand on voit l'évolution des cours de puissance classée dans le trente-cinq mille (35 000) là, il y a un trois cent soixante-dix mégawatts (370 MW) en quelque part dans la puissance maximale qui est représenté par le tarif bi-énergie, je comprends bien en disant ça?



R.
Par le retour, oui.


77
Q.
Bon. La question que je vous pose, pouvez-vous nous dire en valeur économique ce que représente le trois cent soixante-dix mégawatts (370 MW) à la pointe, à savoir que si on l'a pas, qu'est-ce qu'on va avoir comme coût pour remplacer le trois cent soixante-dix




mégawatts (370 MW), est-ce que vous le savez?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
C'est-à-dire qu'on n'a pas l'information, non, sur le coût comme tel, ce dont on a, ce qu'on a ici...


78
Q.
Est-ce que ce serait quelque chose de compliquer à calculer? Est-ce qu'on pourrait... ou... 



R.
C'est-à-dire que...


79
Q.
... des fois on se pose des questions puis on ne sait l'ampleur du travail, je veux savoir est-ce que c'est quelque chose qui est... qu'on peut calculer assez facilement, le coût économique que représente le trois cent soixante et dix mégawatts (370 MW) à la pointe?



R.
En fait dans le contexte...


80
Q.
Pour le distributeur bien entendu?



R.
Oui, c'est tout à fait ça là, c'est là, on rentre dans un peu là, la période de transition dans laquelle on se retrouve; pour avoir cette donnée-là, il faudrait aller dans le marché puis essayer de simuler quel serait l'impact d'acheter ou d'acquérir trois cent soixante et dix mégawatts (370 MW) de production, alors... en pointe, O.K. c'est ça, pour avoir cette valeur-là, on ne l'a pas au moment où on se parle, je ne suis pas sûr qu'on est les mieux placés pour faire ce genre d'évaluation-là, je pense que ceux qui sont responsables des approvisionnements à Hydro-Québec sont mieux placés pour faire les




calculs et les appréciations correspondantes à ça.

(11 h 30)


81
Q.
Vous ne complétez pas?



R.
Là, vous trouvez que je ne suis pas assez long?


82
Q.
Non, non, j'ai trouvé que vous avez censuré l'information, mais ce n'est pas grave, on va y arriver. Page 15 de HQD‑1...



R.
En fait, il y a des choses peut-être qu'on peut rajouter parce que, là, on fait référence à deux mille un (2001), deux mille deux (2002). C'est parce que ça me fait penser au programme de puissance interruptible qu'on n'a pas renouvelé pour des considérations de non-rentabilité par rapport au tarif. Et une des raisons, c'est que, actuellement, les produits équivalents à la puissance interruptible n'a pas beaucoup de valeur pour Hydro-Québec Production dans l'Horizon 2001-2202, là. On est bien spécifique à cette période-là.


83
Q.
C'est ça. Mais je comprends...



R.
Donc, on peut présumer que le coût est relativement faible.


84
Q.
Non, mais si vous voulez aller à me faire des présomptions, je vais vous demander de le calculer, parce que, dans l'interruptible, vous l'aviez fait. J'étais là, vous l'aviez fait le calcul que ce n'était pas rentable, ça ne valait rien pour deux mille un (2001). Dans le dossier, vous l'aviez présentée cette preuve-là. Ici, vous ne l'avez pas




calculé. Est-ce que vous voulez prendre l'engagement de le calculer que représente la valeur économique du trois cent soixante-dix mégawatts (370 MW) à la pointe? Moi, j'aimerais ça le savoir.



R.
Bien, écoutez, vous la posez la question? Vous voulez avoir l'information?


85
Q.
Oui.



R.
Bien, on peut prendre un engagement.




Me CLAUDE TARDIF :




Est-ce que vous pouvez prendre l'engagement, Maître Morel, de me fournir que représente le trois cent soixante-dix mégawatts (370 MW) deux mille un (2001), deux mille deux (2002)? Et si c'est possible pour les années ultérieures à deux mille un (2001), deux mille deux (2002) de voir si ça représente un coût, une valeur économique intéressante peut-être en deux mille trois (2003) si on l'avait conservé. Ça va?




Me F. JEAN MOREL :




Non, ça soulève, je pense, des questions entre autres dans les yeux de mes témoins.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
C'est les termes qu'on utilise, quelle est la valeur. La valeur, si on se place du point de vue d'Hydro-Québec Distribution, ça n'a pas de valeur. Il n'y a aucune valeur à cette puissance-là. Je peux vous




répondre tout de suite. Il n'y en a pas. Et c'est la raison pour laquelle on avait consenti au producteur de faire une espèce d'entente avec la clientèle industrielle pour un besoin ou un produit de puissance interruptible. C'était entendu que ça ne correspondait à aucun intérêt économique ou énergétique du point de vue du distributeur, parce que le principal intéressé, si on veut, par la puissance interruptible, celui qui va être intéressé par ça, c'est...




Me CLAUDE TARDIF :


86
Q.
C'est le producteur?



R.
Non, c'est le distributeur. C'est le distributeur. Sauf qu'il n'en a pas besoin pour le moment. Alors donc, dans ce sens-là, je vous dis tout de suite, la réponse, c'est zéro, aucune valeur pour le distributeur. Si c'est ça la question.


87
Q.
Je vous ai posé pour le distributeur.




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
C'est ça. Pour le distributeur, c'est ça, mais également pour le... on pourrait même répondre pour le producteur s'il le fallait parce qu'on y a répondu, comme vous avez dit, dans la puissance interruptible. Pour le distributeur, on avait dit que c'était zéro. Le producteur a offert quelque chose dans... lors du renouvellement de la puissance




interruptible qui se situe à quinze dollars (15 $) environ le kilowatt. Ça, ça équivalait à un rabais sur le tarif régulier d'environ trois à quatre pour cent (3 à 4 %) du tarif régulier. Donc, si vous prenez le tarif régulier L, par exemple, à trois point neuf cents (3,9 4), un client qui est inscrit à l'interruptible avait un rabais de trois à quatre pour cent (3 à 4 %) seulement...


88
Q.
Sur le tarif?



R.
Sur le tarif L. Si on mettait le même parallèle pour le tarif M, par exemple, c'est-à-dire qu'un client bi-énergie pourrait être au tarif M et avoir un trois ou quatre pour cent (3 - 4 %) de rabais. Ça, c'était la valeur de l'interruption pour le producteur. Et le producteur a jugé même à l'automne deux mille un (2001) que ce trois à quatre pour cent (3 à 4 %) était trop élevé; il a décidé de ne pas renouveler ce programme.


89
Q.
Et ce que vous nous dites, à partir du moment que le tarif BT peut être assimilé à un tarif interruptible, ça serait la valeur que, vous, vous estimeriez que ça vaut d'un point de vue économique, c'est ça votre réponse?



R.
Qui, par exemple, en deux mille (2000), deux mille un (2001) valait trois à quatre pour cent (3 à 4 %) de la facture puis, aujourd'hui, ne vaut rien, ou zéro pour cent.


90
Q.
Donc, on se comprend, pour faire cette estimation-là




du coût ou de la valeur économique, vous assimilez le tarif BT à un tarif interruptible?



R.
C'est ça.


91
Q.
Merci.



R.
D'ailleurs, c'est la question que vous posiez, c'était : quelle est la valeur de cette interruption-là.


92
Q.
Je me satisfais de la réponse, je n'ai pas besoin d'engagement. À HQD‑1 document 1 page 16, ligne 6.






L'application d'un tarif de transition sur 19 mois se justifie par l'échéance, le 30 novembre 2003, d'un engagement sur le coût de la fourniture de la part d'Hydro-Québec Production.



Et j'ai vu certaines différences, parce qu'on a questionné pourquoi le trente (30) novembre deux mille trois (2003), et j'attire votre attention à la résolution qui a été produite à HQD‑3 document 1 annexe 3. Et on voit à cette résolution-là, elle a été prise par le comité exécutif en date du vingt-huit (28) septembre deux mille un (2001), et je vais attirer également votre attention, après que vous ayez pris connaissance de la résolution, à la réponse donnée à une question de FCEI, HQD‑3 document 3 page 15. Et je vous fais lecture, ça commence à la page




14, je m'excuse. On dit ceci au deuxième paragraphe de la réponse :






Rappelons qu'en vertu de la Loi, suite à l'adoption du projet de Loi 116, Hydro-Québec Distribution doit recourir à l'appel d'offres pour toute consommation non incluse au volume d'électricité patrimoniale. Dès lors, Hydro-Québec Production pouvait mettre un terme immédiat à l'alimentation des charges du tarif BT ou exiger un prix de marché plutôt que 3,32 4/kWh.





Considérant que l'application d'un prix de marché n'était pas une solution envisageable compte tenu que le tarif qui en résulterait serait plus élevé que les tarifs généraux, le Distributeur a opté pour l'abrogation du tarif BT avec une période de transition afin d'atténuer les impacts sur sa clientèle et lui donner le temps nécessaire pour prendre les bonne décisions énergétiques.





Le Distributeur a envisagé une période de transition de 3 ans et de 2 ans. À






l'issue des discussions, le Distributeur a obtenu d'Hydro-Québec Production un engagement permettant une période de transition de 2 ans au tarif de 3,32 4/kWh, conditionnel à l'abrogation du tarif BT.



Là, ce que je comprends, il y a eu des discussions entre d'Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production. Et qui a arbitré Hydro-Québec Production puis Hydro-Québec Distribution? Moi, quand je lis la résolution, le comité exécutif dit, et je fais lecture :






AUTORISER le dépôt d'une requête [...].



Mais c'est conditionnel à un tarif appliqué de façon transitoire sur une période de deux ans commençant le premier (1er) mai deux mille deux (2002). Est-ce que je comprends bien que Hydro-Québec Production avait une position, Hydro-Québec Distribution avait une autre position, puis c'est le comité exécutif qui a tranché? Comment ça s'est arbitré ce choix-là? Parce que, moi, je veux comprendre comment ont été défendus les intérêts, exemple, des clients du distributeur? Le producteur, il peut bien avoir ses intérêts, puis tout le monde a des intérêts. Je veux savoir, parce




qu'il semblait dans les réponses qui ont été données à une question du FCEI, il semblait y avoir des discussions où on voulait avoir différentes choses. Je veux savoir qui a le mot final dans cette affaire-là et comment ça a été arbitré.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
La décision finale appartient au comité exécutif, c'est-à-dire le conseil d'administration d'Hydro-Québec qui s'est fait présenter les deux options qui représentaient deux points de vue, qu'on pouvait étiqueter Hydro-Québec Distribution dans le cas d'une période de transition de trois ans et Hydro-Québec Production dans le cas d'une période de transition de deux ans, si on veut caractériser les options qui ont été présentées au conseil. Et celui-ci a rendu sa décision en fonction de ses propres valeurs ou en fonction de l'information qu'il avait puis en fonction des orientations qu'il voulait donner à Hydro-Québec.


93
Q.
Je m'excuse, je n'ai pas saisi cent pour cent. Est-ce que la période de trois ans était présentée par Distribution et la période de deux ans par Production dans votre témoignage, est-ce que j'ai bien compris?



R.
Non, c'était présenté par Hydro-Québec Distribution dans les deux cas. Celui qui est propriétaire de la résolution, pas de la résolution mais de la recommandation, c'est Hydro-Québec Distribution. Mais




les deux options qui étaient présentées, comme je le disais précédemment, pouvaient, on peut si on se permet de favoriser ou de faciliter la discussion, les caractériser comme étant la période de transition de deux ans représentait davantage un point de vue de Production et la période de transition de trois ans représentait davantage un point de vue de Distribution.


94
Q.
Mais je veux approfondir. Qu'est-ce qui a été vraiment présenté? Est-ce que Production a présenté une proposition? Est-ce qu'il a présenté une position et Distribution une position? Ou c'est uniquement Distribution qui a présenté une position en deux volets, si on peut dire, un volet sur deux ans et un volet sur trois ans?



R.
C'est uniquement Hydro-Québec Distribution.


95
Q.
O.K. Et pouvez-vous indiquer pour quel motif on voulait avoir trois ans et pour quel motif on voulait avoir deux ans, Madame Guimont?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Bien, c'est des enjeux d'équité et de rentabilité qui ont primé. On jugeait également que la période de deux ans était suffisante avec un signal de prix qui était clair pour laisser le temps au client de faire les investissements requis, les choix requis et, pour nous, de supporter les analyses des différentes positions pour la clientèle.


96
Q.
Madame Guimont, est-il exact de dire que vous n'avez fait aucun sondage, aucune étude auprès de la clientèle sur le temps requis pour se convertir, notamment dans les clients que je représente au niveau scolaire et réseau de la santé, c'est exact?



R.
Nous avons fait un sondage qui nous a indiqué que la grande majorité, plus que la grande majorité, plus de quatre-vingt-dix pour cent (90 %) des systèmes étaient fonctionnels; certains systèmes auraient besoin d'investissements, c'est certain. La première tranche de cinquante-cinq pour cent (55 %) menait à un premier signal de prix qui était important, mais qui pouvait être acceptable et qui ne mettait pas une pression indue sur ce délai-là. Par contre, ça laissait un douze mois de plus dans la deuxième année de transition pour vraiment, véritablement faire les changements requis.


97
Q.
Au niveau des clients que je représente, l'institutionnel, vous avez, votre sondage a été fait auprès de combien de personnes, d'institutions?



R.
Auprès de trois cents (300) répondants qui sont indiqués dans le sondage et qui sont représentatifs des différentes catégories de clientèle.


98
Q.
Et plus particulièrement, au niveau de la clientèle que je représente, est-ce qu'on peut indiquer clairement le nombre de répondants qui était du milieu institutionnel?



R.
Je n'ai pas le chiffre exact, mais c'est




représentatif du nombre d'abonnements qui sont de la clientèle institutionnelle, et plus particulièrement de l'éducation.


99
Q.
De votre témoignage de ce matin, j'ai compris que, à la présentation, vous avez indiqué que vous avez eu des rencontres plus particulièrement avec le secteur scolaire, parce que c'étaient les gens les plus touchés. Est-ce que je vous ai bien compris?



R.
Pas nécessairement touchés. Toutes les clientèles sont touchées. Par contre, par la concentration du nombre de bâtiments et par le processus décisionnel, c'est une clientèle qui est importante en volume. Donc, on a considéré que c'était prioritaire pour nous de rencontrer ces clients-là et d'offrir une analyse plus fine au besoin auprès de la clientèle de l'éducation.


100
Q.
Est-ce exact de dire que cette clientèle en volume amène des conversions à un échéancier plus grand vu le grand nombre d'établissements visés et le nombre de conversions qu'il est possible? Est-ce que c'est exact de dire que ces gens-là, ces institutions-là vont être plus fortement touchées par tous les délais au niveau de la prise de décision? Est-ce que vous avez tenu compte de ça?



R.
Bien, c'est sûr que, par le nombre de bâtiments qui est présent, oui, mais c'est une clientèle qui a un processus décisionnel puis qui a des compétences techniques qui sont là en conséquence également, là,




pour pouvoir adresser la problématique.


101
Q.
Au niveau, vous avez répondu à une question de différents intervenants et à la Régie, au niveau des tarifs transitoires, vous nous avez référé à un certain nombre de tarifs. Est-il exact de dire que, dans aucun des, aucune des référence que vous avez faites, il n'y avait de véritable tarif ou on avait un abandon et qu'on n'offrait pas autre chose que le tarif régulier, qu'on n'avait pas prévu un nouveau tarif pour cette clientèle-là? Je n'ai pas vu, moi, dans vos exemples cet exemple-là qui est celle qui est présentement devant la Régie? Est-ce que je me trompe?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Dans le tableau que nous avons déposé en réponse à une question de la Régie à 12.1...


102
Q.
Oui.



R.
... nous avions bien mentionné que, dans le tableau qu'il y a là, il n'y avait pas... ces tarifs de transition ont été adoptés dans un cadre réglementaire différent. 


103
Q.
Oui.



R.
Donc, je donnais tantôt l'exemple de quelque chose qui a justement subi ce cadre différent, qui était la puissance, le programme de puissance interruptible. Le programme de puissance interruptible n'est pas dans ce qu'on appelle le volume patrimonial, c'est un




tarif de gestion de la consommation dont les tarifs sont fixés en fonction des conditions du marché. Et donc, ça, c'est un exemple où la clientèle est passée d'un rabais de, si on veut, d'une quarantaine de millions à une dizaine de millions, puis aujourd'hui à zéro. Et, ça, en l'espace de trois, quatre ans.


104
Q.
Je veux bien, Monsieur Chéhadé. Je vous pose la question : est-il exact de dire qu'il n'y a aucun programme commercial à Hydro-Québec qui n'a pas fait l'objet d'une transition sur une assez longue période d'un point de vue commercial, de saine pratique commerciale chez Hydro-Québec? Est-il exact de dire qu'on accorde une transition qui permet à l'entreprise ou à l'institution de pouvoir se retourner? Est-ce que c'est quelque chose qui est de pratique constante chez Hydro-Québec?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Comme monsieur Chéhadé l'a mentionné, c'est des tarifs qui étaient réguliers dans un contexte réglementaire. Il faut se rappeler que le tarif BT est un tarif hors patrimoine dans un contexte particulier et pour lequel la clientèle a déjà une source d'appoint et a donc différentes solutions à sa portée pour substituer l'utilisation d'électricité dans certains cas. Donc, on n'a pas l'impression que les clients sont pris pour compte avec cette transition-là comme s'ils étaient à un tarif régulier




pour une charge captive.


105
Q.
Donc, la position d'Hydro-Québec sur le plus court délai, Hydro-Québec nous dit : nous sommes très à l'aise, notre clientèle n'est pas captive et donc, à partir de ce moment-là, elle peut se débrouiller, qu'elle se débrouille à l'intérieur de ce délai-là, de dix-neuf (19) mois?



R.
Elle a des décisions judicieuses à prendre dans un délai qui est proposé.


106
Q.
Et vous, vous avez jugé que ce délai-là est suffisant pour l'ensemble de la clientèle visée par le tarif BT pour se retourner de bord. C'est ça votre réponse?



R.
C'est l'objet de notre demande.


107
Q.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tardif. Je pense à vous, Maître Turmel, je vois l'heure...




Me ANDRÉ TURMEL :




J'allais vous suggérer la même chose, Monsieur le Président. Mon confrère, c'est intéressant, son contre-interrogatoire, il a pris une heure, commencer maintenant, je devrais l'interrompre si jamais on quittait vers midi trente (12 h 30), alors je vous suggérerais, si vous n'avez pas d'inconvénient, à ce qu'on, peut-être, aille luncher maintenant et qu'on commence plus tôt, par exemple peut-être une heure




trente (1 h 30) si ça vous agrée, là, pour pas interrompre, couper en deux mon contre-interrogatoire.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, Maître Turmel, je pense que c'est une bonne suggestion, nous allons faire effectivement ça, nous reviendrons à une heure trente (1 h 30). Peut-être vous pouvez juste me donner une idée combien de temps vous prévoyez?




Me ANDRÉ TURMEL :




Écoutez, sur les aspects qu'a couverts maître Tardif, il y a de mes questions qui ont effectivement tombé. Écoutez, je vais assurément me limiter à quarante-cinq (45) minutes, maximum une heure, en allant à l'essentiel, mais on a beaucoup de questions.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Je comprends. Merci. Nous sommes en ajournement jusqu'à une heure trente (1 h 30).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


__________________




REPRISE DE L'AUDIENCE

(13 h 30)




LE PRÉSIDENT :




Bonjour. Je vous vois tout près pour l'action, Maître Turmel, mais tel que nous avons dit ce matin, on va




commencer avec le traitement de la demande de confidentialité d'Hydro-Québec. Donc la décision de la Régie est comme suit :




DÉCISION



LE PRÉSIDENT :




En ce qui concerne la demande d'Hydro-Québec d'interdire la divulgation de la pièce HQD-3, document 1, annexe 2, la Régie juge que la demande est fondée et déclare ladite pièce confidentielle. L'article 30 de la Loi sur la Régie de l'énergie prévoit que la Régie peut interdire la divulgation de renseignements ou de documents s'ils respectent le caractère confidentiel ou l'intérêt public le requiert.




Dans le présent cas, la Régie est satisfaite des motifs invoqués par Hydro-Québec et juge que la divulgation du document pourrait risquer d'entraîner un préjudice de nature commerciale pour Hydro-Québec. La divulgation pourrait également risquer d'accorder un avantage appréciable à un tiers, ce qui pourrait affaiblir la position concurrentielle d'Hydro-Québec.




Hydro-Québec devra informer le secrétaire de la Régie, à la fin du présent dossier, du délai de calendrier de conservation du document confidentiel.




Ça conclut la décision sur ce sujet-là.




Maître Turmel, si vous êtes prêt, nous pourrons procéder au questionnement des témoins d'Hydro-Québec. Merci.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :




Alors merci, Monsieur le Président. Alors bonjour à tous au panel et aux membres régisseurs. Alors je vous ramènerais moi aussi, on commencerait par la demande d'abrogation comme telle, qui initiait le dossier, au paragraphe 4. Donc au paragraphe 4 de la demande d'approbation, 4b), juste pour bien comprendre, moi aussi, je vais passer quelques allégués, quelques paragraphes dans cette demande pour ensuite tomber dans la preuve.




À 4b), lorsque l'on mentionne que Hydro-Québec s'adresse à la Régie pour, ouvrez les guillemets :





... faire approuver l'application par le distributeur d'électricité, de façon transitoire et sur deux (2) ans à compter du 1er mai 2002, d'un rajustement de la facture...



fin de guillemets, bon, * rajustement de la facture +, est-ce qu'il est exact de mentionner que,




ici, ce rajustement-là va affecter tous les tarifs, va affecter les gens qui sont actuellement assujettis à ce tarif-là, c'est exact, leurs tarifs vont s'en trouver affectés, vous êtes d'accord avec moi?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Leur facture va...


108
Q.
Oui.



R.
... se trouver affectée, oui.


109
Q.
Oui, mais leurs tarifs sont affectés en conséquence également?



R.
Le tarif est là mais c'est un facteur de majoration qui est appliqué pour ajuster la facture.


110
Q.
Voilà, mais donc leurs tarifs ne sont plus les mêmes que ceux qu'ils connaissaient auparavant?



R.
La référence au tarif est la même, c'est un facteur de majoration qui s'applique pour ajuster la facture.


111
Q.
D'accord. Et quand on parle de rajustement, ce rajustement-là est-il à la baisse ou à la hausse?



R.
C'est un rajustement à la hausse.


112
Q.
À la hausse, o.k. Donc leurs tarifs iront vers le haut plutôt que vers le bas, c'est exact?



R.
Leur facture ira vers le haut.


113
Q.
Oui, mais leur facture est inférée à partir des tarifs, c'est exact?



R.
À partir d'une référence...


114
Q.
Tarifaire?



R.
... à un prix par kilowattheure qui est majoré, oui.


115
Q.
Donc qu'est-ce qu'on majore, le tarif?



R.
On majore la facture qui résulte de l'application du tarif.


116
Q.
Bon. Donc le tarif est majoré vers la hausse, peu importe la façon dont on le prend, c'est ce que je comprends. Au paragraphe 7 de la demande d'approba-tion, il est fait mention, et mon confrère tout à l'heure y faisait mention, on fait référence au décret de mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996) et ce, j'ouvre les guillemets :





... en vue d'une transition vers d'autres options tarifaires plus rentables...



Et là, ce matin, on a eu quand même un bon regard historique tracé par madame Guimont et d'autres membres du panel, mais donc je comprends que cette transition-là, qui a été amorcée en quatre-vingt-seize (96), qui était donc déjà dans la volonté d'opérer une transition, ce sera opéré sur six ans, c'est exact, entre quatre-vingt-seize (96) et deux mille deux (2002)?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Enfin, à l'origine, on n'avait pas une perspective temporelle à la transition; ex post on peut dire que la transition dure effectivement depuis six ans.


117
Q.
Au paragraphe 11 de la demande maintenant, lorsque




Hydro-Québec Distribution fait mention, et je cite :





La demanderesse n'a plus intérêt à ce que le distributeur d'électricité maintienne le tarif bi-énergie...



je comprends que quand vous mentionnez, et je ne parlerai pas des questions de maître Tardif tout à l'heure, mais * n'a plus intérêt +, qu'est-ce que ça signifie, ça signifie que, son intérêt commercial?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Je pense que là, ce matin, la présentation de madame Guimont était assez claire sur quel intérêt dont on parlait; il y avait à la fois l'intérêt économique, la rentabilité comme telle du tarif, compte tenu des coûts d'approvisionnement, et l'aspect commercial également.


118
Q.
O.K. Donc lorsque vous dites, à votre page, et là, je vais à votre preuve, HQD-1, document 1, page 24, au paragraphe, aux lignes 11 et suivantes, lorsque vous parlez, donc page 24 de 27, de * gains financiers +, c'est de ça dont il est question, pour vous, il y aura là un gain financier?



R.
Essentiellement, oui.


119
Q.
D'accord. Hydro-Québec Distribution, je comprends donc, est séparée fonctionnellement depuis, je dirais, l'été deux mille un (2001), c'est exact?



R.
Formellement, peut-être depuis l'été deux mille un (2001), bien que je, sujet à vérification de la date officielle d'approbation des différentes divisions de l'entreprise. Mais d'une façon plus pratique, je dirais que c'est depuis la Loi 116, le Projet de loi 116, juin deux mille (2000).


120
Q.
Mais on s'entend que de manière, je dirais, plus, suite à l'adoption du dépôt pour les, dans le dossier des appels d'offres en l'an deux mille un (2001), le code d'éthique et tout ça, c'est là que s'est opérée concrètement une séparation graduelle qui mènera jusqu'à l'automne deux mille un (2001)?



R.
Bien, si votre question est relative à la séparation fonctionnelle entre le producteur et le distributeur, c'est effectivement la procédure d'appel d'offres et le code d'éthique qui concrétisent, d'un point de vue formel, cette distinction-là. Par ailleurs, on se rappelle que TransÉnergie est en place depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) et que lui-même, TransÉnergie, ou elle-même, avait un code d'éthique où il y a une espèce de séparation fonctionnelle entre les transactions commerciales du producteur et l'entité TransÉnergie. Donc sujet à cette précision-là, je dirais que vous avez raison.


121
Q.
O.K. Maintenant, je dirais que qui dit séparation fonctionnelle dit que Hydro-Québec Distribution aura maintenant des objectifs financiers bien à lui, c'est exact?



R.
En fait, Hydro-Québec, dans ses activités de distribution, est une entité qui est réglementée, donc va faire approuver un coût de service de distribution, va faire approuver des tarifs de distribution permettant de récupérer les coûts de distribution, de même que, évidemment, on peut le concevoir, des tarifs qui vont lui permettre de payer sa facture d'approvisionnement de fourniture, sa facture de transport, donc, dans ce sens-là, va avoir des effectifs financiers particuliers, effectivement.


122
Q.
Et, d'accord, et si je vous suggère que donc Hydro-Québec Distribution, en deux mille un (2001) ou deux mille deux (2002), ne rencontre pas ses coûts, vous me direz certainement que vous êtes d'accord avec cette affirmation-là?



R.
C'est l'information que j'ai, effectivement.


123
Q.
D'accord. Si je vous suggère que, en deux mille un (2001), Hydro-Québec Distribution avait pour huit milliards quatre-vingt-deux millions (8,082 G$), et en coûts, huit milliards six cent quarante-quatre millions (8,644 G$), ce qui fait une marge bénéficiaire de cinq cent soixante millions (560 M$), marge négative, vous serez d'accord avec moi?



R.
En fait, ça serait apprécié que vous citiez vos références.


124
Q.
Oui, tout à fait. C'est le, donc votre président, monsieur Yves Filion, lors du discours à l'AIAQ, mais je pourrais vous le déposer, c'est un document qui a




été déposé publiquement. Mais je vous le suggère, en tout cas prenez pour acquis que...



R.
Bien, écoutez, si on en est au niveau des ordres de grandeur...


125
Q.
Oui.



R.
... et le sens de la direction...


126
Q.
Oui.



R.
... est-ce que c'est des hausses ou des baisses, on en parlait tantôt...


127
Q.
Voilà.



R.
... est-ce qu'on a un déficit ou un surplus? Définitivement un déficit, et c'est de l'ordre de cinq ou six cent millions (500 M$ - 600 M$).


128
Q.
Cinq cent millions (500 M$), o.k. Hydro-Québec Distribution a sans doute un plan pour baisser ou rabaisser cet état de faits pour le ramener le plus possible, le tendre, le faire tendre vers zéro, c'est exact?



R.
Oui.


129
Q.
Ce plan fait en sorte de récupérer dans le temps, parce qu'on ne peut pas certainement retrouver ces sommes-là en une ou deux années, quelle est la période, selon, à votre connaissance, pour laquelle Hydro-Québec Distribution veut aller, veut tenter d'apparier ses coûts avec ses revenus?



R.
Il n'y a pas, à ce moment-ci, de date précise ou même de période fine où on entend récupérer l'essentiel de nos coûts avec, pas l'essentiel mais tous nos coûts,




incluant un rendement juste et raisonnable, qui est la norme, là, dans le domaine réglementé. Il y a, on vit dans un contexte où Hydro-Québec a un engagement de gel tarifaire pour les parties des tarifs réguliers, qui court jusqu'en mai deux mille quatre (2004), selon le décret du gouvernement du Québec.




Et entre-temps, Hydro-Québec Distribution travaille très, très fort pour réduire ses charges, choisit et cible ses investissements et puis fait le plus qu'il peut faire pour réduire son déficit. Un volet de ces efforts-là est relié à l'abrogation du tarif BT, qui va contribuer à la rentabilité du distributeur. Et quand on va se retrouver dans un dossier tarifaire du distributeur, évidemment, on va avoir un coût de service qui va être reconnu par la Régie et, à ce moment-là, on aura une information plus fine sur quelle est l'ampleur de la différence entre les revenus perçus avec les tarifs actuels et le coût tel que reconnu par la Régie de l'énergie, coût d'appro-visionnement, coût de transport, coût de distribu-tion, et à ce moment-là, il y aura une stratégie qui sera, en temps opportun, présentée à la Régie en termes de comment on fait pour combler l'écart entre les deux.


130
Q.
Donc je comprends que...



R.
Mais à ce stade-ci, ce n'est pas défini.


131
Q.
O.K., ce n'est pas défini, et je comprends de vos




propos que vous ne le savez pas de manière fine, comme vous dites, parce qu'il devra notamment y avoir la cause tarifaire de distribution en deux mille quatre (2004), et vous n'avez pas vraiment d'idée, ne serait-ce que vous savez au moins que ce qu'on fait dans le tarif BT, vous allez aller chercher de l'argent, vous avez une idée, quatre-vingt-neuf millions (89 M$), quatre-vingt-quatre millions (84 M$), mais vous ne comprenez, vous ne connaissez pas le, comment je dirais, l'ampleur globale dans laquelle s'inscrit cette démarche?



R.
Bien, l'ampleur globale, on la connaît, vous l'avez citée tantôt. Monsieur Filion, je prends pour comptant les informations que vous nous donnez, c'est de l'ordre de grandeur des choses que j'ai déjà entendues. Sauf que ce n'est quand même pas basé sur des coûts qui ont été reconnus par la Régie et on n'a pas encore de décision dans le transport qui a un impact majeur évidemment sur la facture de transport de la charge locale qui est assumée par le distribu-teur.




Bon, ceci étant dit, je vais peut-être juste un peu répéter ce que je viens de dire, c'est que, dans cette grande stratégie globale d'augmentation tarifaire, au-delà de ce qu'on a pu indiquer dans notre plan stratégique à l'effet qu'on visait une certaine forme de stabilité tarifaire, il demeure




qu'il y a l'abrogation du BT comme hypothèse au coeur de ces calculs-là, c'est-à-dire que ça fait partie des différents éléments ou différents moyens que le distributeur a pensé pour réduire son déficit et donc atténuer les chocs tarifaires qui peuvent en résulter.


132
Q.
Si je vous suggère que le président d'Hydro-Québec Distribution, puis écoutez, là, je me, je déposerai le document parce que c'était public, là, si je peux mettre la main dessus, parlait, lui, de deux mille huit (2008), deux mille dix (2010) en termes d'ordre de grandeur, je ne veux pas trahir sa pensée, là, mais il me semble que ce n'était pas, évidemment, un ordre de grandeur, on peut le comprendre à très court terme, il se donnait une certaine marge de manoeuvre; à tout le moins, je dirais plus que quatre, cinq ans, est-ce que ça apparaît faire du sens?



R.
Il faudrait voir le document en question, le positionnement de monsieur Filion à ce moment-là, il faudrait voir la date aussi où ça a été amené, ce genre d'information-là.


133
Q.
Octobre deux mille un (2001), octobre, novembre deux mille un (2001), sauf erreur.



R.
Il faudrait voir, là, si ça anticipait le choc de la facture qui va découler de la dernière décision du gouvernement de favoriser l'implantation d'une nouvelle aluminerie, et cetera. Donc il y a un certain nombre d'hypothèses sous-jacentes à ça, alors




ça vaut ce que ça vaut, là.


134
Q.
O.K. Et je comprends donc, et je ne sais pas si c'est madame Guimont qui l'a dit, elle a résumé un peu la formule ce matin en disant : * Si on ne fait pas ce que l'on fait par l'abrogation, c'est un point quatre pour cent (1,4 %)... +, vous avez dit, ou un point...



R.
Un point deux (1,2 %).


135
Q.
Un point deux pour cent (1,2 %) de plus pour l'ensem-ble des tarifs à partir de deux mille quatre (2004), et donc c'est le choix que vous faites aujourd'hui par le biais de ces démarches-là, c'est cent dix pour cent (110 %) pour cinq mille (5 000) consommateurs versus un point deux pour cent (1,2 %) pour l'ensem-ble des consommateurs, est-ce que c'est exact de dire ça?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Il ne faut pas, je le disais ce matin dans la présentation, il ne faut pas penser que c'est cent dix pour cent (110 %) pour les clients. Ce qu'on calcule dans la rentabilité, nous, c'est plutôt la réduction de coûts d'approvisionnement des quantités d'énergie qu'on n'aura pas à supporter au tarif BT, au prix du marché. Donc ce n'est pas, ce n'est pas un impact direct de cent dix pour cent (110 %) comme on pourrait le penser au départ.


136
Q.
Mais donc, si je regarde quand même votre demande, puisque c'est de ça dont il s'agit là, on parle bien




là de :





... un rajustement de la facture des clients abonnés au tarif bi-énergie BT, suivant un facteur d'augmentation annuel et cumulatif de 55 %...



En tout cas, bien je comprends qu'il peut y avoir, ce n'est pas tout le monde qui sera à cent dix pour cent (110 %), bien sûr, mais au moins certains consomma-teurs, eux, pourraient aller jusqu'à cent dix pour cent (110 %), c'est ce qu'il semble...



R.
Le tarif M, à ce moment-là, va être plus avantageux et donc dans, l'augmentation réelle va être très variable d'un client à l'autre mais elle ne sera sûrement pas de cent dix pour cent (110 %) puisque le tarif G ou M va être plus avantageux que cette augmentation-là. C'est ce qui fait qu'on a proposé une augmentation aussi importante pour s'assurer que le tarif régulier était pour être avantageux pour les clients.


137
Q.
Alors je comprends donc, oui, c'est ça, c'est le, donc vous avez proposé une augmentation tellement importante, d'ailleurs qui allait au-delà du coût du marché, pour s'assurer que les gens allaient quitter ce, je dirais ce véhicule tarifaire-là?



R.
Migrer vers le tarif régulier, qui serait le plus approprié, oui.


138
Q.
Mais je comprends que là, vous ne modifiez pas votre demande, là, ça demeure deux fois cinquante-cinq pour cent (55 %) potentiellement?



R.
Oui, le tarif BT à terme sera de huit point quatre cents du kilowattheure (8,4 4/Kwh) mais n'aura plus sa raison d'être puisque d'autres tarifs réguliers seront plus avantageux.


139
Q.
D'accord. Maintenant, je vous amènerais à une des, au tableau qui avait été produit, que vous avez produit, HQD-3, document 1, page 23 de 26, c'était en réponse à une question écrite de la Régie, sauf erreur 12.1.

(13 h 50)




On vous demandait donc à la question 12.1 de donner, de préciser les clientèles touchées des exemples d'utilisation de tarifs de transition, parce que, dans votre preuve, vous disiez avoir une certaine expérience ou une pratique, et vous avez fourni le tableau qui apparaît à la page 23. Si on prend un, par exemple, par exemple le troisième qui est celui indiqué, là, clients de moyenne puissance : transition graduelle vers le tarif M. Est-ce que je fais erreur si je vous dis que ça touchait notamment les gens dans l'industrie du ski alpin, c'est exact?



R.
C'est exact.


140
Q.
Juste pour faire un peu peut-être un rappel aux gens qui sont ici, je comprends que ces gens-là bénéfi-ciaient d'un tarif, je dirais, là, commercial ou d'un tarif intéressant depuis plusieurs années, encore là




date de l'époque des surplus, c'est exact?



R.
Oui.


141
Q.
Et pourriez-vous expliquer à la Régie pourquoi dans ce cas-là particulier, on a opéré un changement et proposé huit pour cent (8 %) de manière indéterminée dans le temps?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Oui. À l'époque, les contrats particuliers, parce que la fabrication de neige artificielle était sur un contrat particulier, le contrat particulier, quand il a fini tout simplement, nous avons suggéré un tarif de transition qui était de huit pour cent (8 %) par année. Ça a été mis en place le premier (1er) mai mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996). Et les clients ont commencé autour de trois cents vingt-trois cents (3,23 4), puis là ils sont rendus actuellement autour de cinq cents vingt-sept cents (5,27 4), je pense, quelque chose du genre, de mémoire. Puis le rattrapage continue jusqu'à ce qu'il soit plus avantageux pour eux d'aller au tarif régulier et de laisser tomber le tarif de transition. Mais, ça, comme je l'avais dit tantôt, c'était dans un cadre réglementaire différent où tout ça était disons, dans une Hydro-Québec intégrée. Tandis que, là, on fait affaire, on fait affaire à un cadre réglementaire différent où la production est déréglementée et où le producteur, c'est un produit qui concerne le produc-




teur pour vendre des surplus, le producteur dit qu'il ne veut plus de ce produit-là, il ne veut plus vendre.


142
Q.
Donc, ce que vous nous dites, si je comprends bien, c'est que tous les exemples que vous dites avoir une certaine pratique des tarifs de transition, c'est-à-dire que, dans votre preuve, vous nous citez un tableau, mais vous nous dites aujourd'hui que ce tableau-là, c'est plus ou moins pertinent parce que ça appartient à l'ère, je dirais, pré Loi 116, là, pas l'ère glaciaire, là, mais... en tout cas, à une autre époque?



R.
Pour ce qui concerne le volume non patrimonial, je donnais un exemple ce matin à maître Tardif, on revient à la puissance interruptible; la puissance interruptible, les clients avaient trente-neuf dollars le kilowatt (39 $/kW) pour s'effacer en pointe. Ils avaient un rabais qui pouvait représenter un certain pourcentage de leurs factures. Il y a eu un nouveau tarif qui a été approuvé en dehors, et ce rabais a été ramené à quinze dollars le kilowatt (15 $/kW). Ce rabais a été coupé quasiment du deux tiers. Et pour deux mille un, deux mille deux (2001-2002), le tarif ou l'option a complètement disparu, puis les clients ont eu une hausse en conséquence puisque tout ça affectait leurs factures. Et voilà, ça, c'est un exemple d'un tarif où, dans la nouvelle ère comme vous dites, les choses se font différem-




ment, quand il s'agit de volume et de tarif de gestion de la consommation, donc des choses qui ne sont pas dans le volume patrimonial.


143
Q.
Maintenant, je vous amène à la pièce HQD‑3 document 3 pages 15 de 24, à notre question 9.2, en haut de page, page 15 de 24, pour bien comprendre, là, parce que ce n'est pas clair. Donc, ce que vous nous dites dans cette réponse à 9.2, c'est que vous avez obtenu, entre guillemets, d'Hydro-Québec Production deux ans alors que, vous, vous leur soumettiez trois, c'est exact?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Je pense que la proposition n'a pas été faite comme telle, je vais juste peut-être revenir un petit peu sur ce que je disais ce matin ou le rappeler, n'a pas été faite à Hydro-Québec Production. Il y avait deux positions qui ont été amenées au conseil d'adminis-tration, une qui, on pouvait étiqueter Hydro-Québec Production ou faisant mieux l'affaire d'Hydro-Québec Production, puis une autre qui était, faisant plus l'affaire d'Hydro-Québec Distribution, mais je pense que la position d'Hydro-Québec Production, ça avait été qu'on abroge puis on passe tout de suite aux vrais coûts de fourniture. Alors donc, dans ce sens-là, ce n'est pas une proposition d'Hydro-Québec Production, mais encore une fois, c'est Hydro-Québec Distribution qui a présenté deux positions ou deux




options à son conseil d'administration. Et l'abroga-tion avec une période transitoire de deux ans a été celle retenue par le conseil d'administration.


144
Q.
Mais quels étaient les motifs, peut-être vous en avez parlé ce matin, mais je n'ai peut-être pas bien saisi, derrière le choix de trois ans, trente-six (36) mois? Quel était le rationnel?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Bien, d'abord la rentabilité, le fait qu'on avait eu l'entente avec Production pour, une entente valable jusqu'au trente (30) novembre deux mille trois (2003) conditionnait beaucoup, le fait de prolonger ou non le tarif d'une année de plus, puis le principe d'équité. Je pense que c'est les deux facteurs qui étaient là. Compte tenu qu'on pensait également que le délai, on pense toujours, que le délai est gérable pour procéder aux changements requis de la part de la clientèle.


145
Q.
Donc, vous nous dites qu'un tiers à Hydro-Québec, le comité exécutif, a tranché devant ces deux fonctions, et je crois comprendre que Hydro-Québec Production, elle, sauf erreur, pourrait, je ne dis pas qu'elle va le faire, mais pourrait soumissionner sur votre appel d'offres, là, de six cents (600 MW) à douze cents mégawatts (1200 MW), c'est exact?



R.
Oui.


146
Q.
Donc, celui à qui peut-être vous allez, comment dire,




auquel vous allez vous approvisionner, ça revient à dire qu'il a exigé en quelque sorte l'abrogation d'un tarif qui ne lui plaisait pas?



R.
Ce n'est pas le producteur qui a exigé l'abrogation, c'est le distributeur qui a vu au fait que le tarif BT n'était pas viable. Parmi les options qui ont été analysées, il y avait le trois ans et le deux ans. L'entente convenue était sur deux ans. Et on a convenu que c'était acceptable de proposer à la Régie la demande sur une période transitoire de deux ans.


147
Q.
En matière tarifaire, je ne sais pas si vous pouvez répondre, peut-être, Monsieur Bastien, est-ce que, de manière générale, à Hydro-Québec, il y a des tarifs, outre ceux dont on parle, là, il y a des tarifs qui ne rencontrent pas les coûts associés?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Il y a des tarifs réguliers qui ne rencontrent pas leurs coûts, mais au niveau des tarifs de gestion de la consommation au sens où on l'entend à Hydro-Québec, il n'y en a pas.


148
Q.
Donc, il y a des tarifs qui ne rencontrent pas les coûts, et de manière, je dirais, directe ou indirecte, le distributeur pourra gérer dans le temps tout ça, proposer une augmentation d'un pourcentage X ou Y, mais vous me confirmez que les coûts n'arrivent pas toujours avec les tarifs, mis à part ceux dont on parle, là, ça arrive donc pour un distributeur de ne




pas être capable d'arrimer ses coûts avec ses tarifs, c'est possible?



R.
Oui, il est de notoriété publique, et éventuellement ça va être documenté d'une façon beaucoup plus préci-se quand on aura fait un exercice avec, évidemment, les gens de la Régie de l'énergie et l'ensemble des intervenants sur les méthodes d'allocation de coûts, de fourniture, de transport ou de distribution, il est de notoriété publique, donc qu'il y a une certai-ne forme d'interfinancement entre les catégories tarifaires régulières d'Hydro-Québec, à savoir que la catégorie D est interfinancé par la catégorie M ou la catégorie G, puis que d'une façon générale, la catégorie L est à peu près à ses coûts. Bon. Un peu plus, un peu moins, on verra les détails de ça et la mesure précise de l'interfinancement. 




Mais il est de notoriété publique qu'il y a une certaine forme d'interfinancement entre les catégories régulières de tarifs. Il y a également dans la Loi sur la Régie de l'énergie maintenant depuis le projet de Loi 116 l'idée qu'on ne peut pas modifier les tarifs si ça l'a pour effet ou si c'est justifié par une réduction ou une augmentation de l'interfinancement, donc il y a une certaine forme de gel d'interfinancement qui s'applique au tarif régulier.


149
Q.
En faveur... Pardon, excusez-moi de vous interrompre.




Mais un gel en faveur, qui ne doit pas être au désavantage des, je dirais, bien, de ceux qui en bénéficient, c'est-à-dire donc...



R.
Je pense que, dans la Loi, on ne caractérise pas ça. On ne qualifie pas le gel en question, on ne dit pas que c'est dans un sens ou dans l'autre, mais il y a le principe de maintenir l'interfinancement ou de ne pas modifier les tarifs dans le but de corriger l'interfinancement.


150
Q.
Donc, ceux qui interfinancement, ceux qui paient plus que leurs coûts ne pourront, via l'article de loi, je pense, 52.2, de mémoire, là, ou .1, on ne pourra pas, comment dire, baisser cet interfinancement-là. D'accord. Mais donc, dans le cas qui nous occupe, je comprends que les gens qui sont visés, notamment ceux dont vous avez parlé, classe G, classe M, donc ceux qui paient déjà plus pour ce qu'ils ont, vont donc recevoir cette facture-là additionnelle, facture, tarif, cent dix pour cent (110 %) sur deux ans, c'est exact?



R.
Bon. Il y a des espaces dans votre question que je vais combler, là. Ce que la loi dit, c'est qu'on ne pourra pas augmenter le G ou le M si ça a pour effet de modifier la situation de l'interfinancement, ni à la hausse ni à la baisse, alors ça protège quelque part. Mais en même temps, comme ce sont les catégo-ries qui interfinancement la catégorie domestique, donc ça les protège à la hausse, mais ça n'empirera




pas leur situation, mais en même temps leur intérêt de corriger l'interfinancement à l'avantage de la clientèle au G ou au M est en toute fin utile impossible compte tenu de ce que j'en comprends en tout cas au niveau de la Loi sur la Régie de l'énergie. 




Ce dont on parle maintenant, c'est autre chose, on parle de tarif de gestion de la consommation. Alors, par exemple, du côté de la tarification en temps réel, LR, bien, malgré la loi, le projet de Loi 116, les tarifs au LR ont changé beaucoup en deux mille un (2001); ça change à chaque mois, puis à la hausse ou à la baisse, ça dépend des conditions de marché. Et ce dont on parle à ce stade-ci n'a pas d'impact sur l'interfinancement. 




Les ajustements tarifaires que l'on fait, ou au niveau par exemple de la puissance interruptible dont on parlait tantôt, ou au niveau de la tarification en temps réel, où on soumet, nous, Hydro-Québec, comme c'est notre interprétation de la Loi, ou les ajustements que l'on propose au niveau du tarif BT n'ont absolument aucun impact sur la mesure de l'interfinancement au sens de notre interprétation de la Loi sur la Régie.


151
Q.
Bon. Donc, s'il n'y a pas d'impact sur l'interfinan-cement, je dirais, vers le bas, effectivement, on




peut être d'accord ou non avec ça. Quand vous dites, et là je reviens à la réponse que vous donniez relativement à l'entente avec le producteur, là, quand vous dites, on a obtenu trois ans, technique-ment, le distributeur, lui, c'est un grand garçon, il aurait pu dire, moi, je décide d'atténuer ces coûts-là sur quatre ans, cinq ans et de faire jouer, là, mes, je dirais, mes vases communicants tarifaires? Il aurait pu faire ça le distributeur?



R.
Techniquement, le distributeur aurait pu faire ça si le conseil d'administration avait endossé cette position-là. Le conseil d'administration n'est jamais tenu d'approuver une recommandation de mesures transitoires sur deux ans ou sur trois ans, il aurait pu convenir que c'est cinq ans ou dix ans, ou de ne pas retirer le BT. Il aurait pu faire ça, c'est son pouvoir. Mais ce n'est pas Hydro-Québec Distribution.


152
Q.
O.K. Mais, là, donc vous dites que Hydro-Québec, la somme d'Hydro-Québec Distribution réglementée plus Hydro-Québec Production qui n'est pas réglementée, a décidé que ça serait sur trois ans et le...



R.
Deux ans.


153
Q.
Deux ans. Pardon. Même si, comment dire, vous auriez pu, effectivement, proposer à l'ensemble des consommateurs cinq ans ou six ans, mais on s'entend que ce serait la Régie de l'énergie qui aurait décidé ça en bout de course, pour modifier le...



R.
En bout de course, la Régie de l'énergie peut ou pas,




effectivement approuver une période de transition de deux ans.


154
Q.
Trois ans, quatre ans, cinq ans.



R.
Ou trois ans, ou quatre ans, ou cinq ans. À ce moment-là, il en résultera un manque à gagner pour le distributeur qu'il faudra disposer un moment donné ou à un autre sous forme de compte de frais reportés où il faudrait qu'on nous dise où on va récupérer ça cet argent-là, effectivement.


155
Q.
Je vous amène maintenant à la page 12 de votre preuve, à la page 12 de HQD‑1 document 1 en bas de page les lignes 11 et suivantes, vous mentionnez :





Il n'est pas possible d'évaluer actuelle-ment, et de façon précise, si la contribution des ventes au tarif BT aux coûts de transport et de distribution est adéquate.



Donc, tout à l'heure, vous nous disiez que, dans l'ensemble, si vous allez récupérer quelques quatre-vingts quelques millions sur un montant que vous ne... plus vaste que vous ne connaissez pas pour Hydro-Québec Distribution. Ici aussi, vous venez nous dire que, dans l'état actuel, compte tenu qu'on ne fait pas une vraie cause tarifaire, on n'a pas toutes les données pour coller ces coûts?



R.
En fait, ce qu'on dit, c'est que si on avait un tarif




BT complètement opérationnel avec une télécommande et un signal de prix surtout qui était amené par la télécommande où on aurait signalé aux clients du BT que, en période de pointe, ce n'est pas trois cents trente-deux (3,32 4) qui s'applique, c'est un tarif, enfin beaucoup plus élevé qui aurait envoyé un signal... quarante-six cents (46 4), donc qui aurait incité fortement les gens à se retirer de cette période d'annonce ou de signal de prix de quarante-six cents (46 4). 




On est dans un univers donc maintenant où on a un signal de prix qui est de trois cents trente-deux (3,32 4), vingt-quatre heures par jour, sept jours par semaine, cinquante-deux (52) semaines par année, de sorte qu'ils sont présents. Et c'est un peu le discours que l'on avait ce matin, ils sont présents dans des périodes pour lesquelles d'autres clients se voient facturer un tarif régulier et un tarif qui est beaucoup plus élevé d'où une source d'iniquité. 




Or, si on se retrouvait, donc si c'était ça la référence, bien, il y aurait des coûts de transport et des coûts de distribution qui seraient du même ordre de grandeur que ce qu'on retrouve du côté des tarifs normalisés. Et à défaut d'avoir fait cette démonstration fine devant la Régie avec évidemment, sujet à l'analyse, sujet à la contre-expertise, et




caetera, et caetera, on ne peut pas préciser d'une façon claire, là, quels sont ces coûts de transport.


156
Q.
C'est pour ça que vous mentionnez à la ligne 13 :





Cette difficulté provient du fait que la présente démarche est soumise à la Régie avant qu'elle n'ait été sollicitée pour étudier l'allocation des coûts.


R.
Oui.


157
Q.
Ce matin, j'ai compris que à l'égard... Monsieur Bastien, vous avez mentionné qu'à l'égard du tarif interruptible en ce moment-là, vous n'en avez pas besoin par la nature de l'état actuel du marché. Mais je comprends que vous pourriez en avoir de besoin ultérieurement?



R.
C'est, effectivement, le genre de sujet qui est au coeur des discussions relatives au plan d'approvi-sionnement du distributeur, quand on dit que Hydro-Québec Distribution n'a pas besoin d'interruptible, ça réfère à son plan d'approvisionnement, ça réfère à ses besoins d'approvisionnement et il y a un dossier qui est actif à l'heure actuelle devant la Régie, et sur lequel, à l'intérieur duquel on a ce genre de préoccupation-là ou de questionnement, à savoir est-ce qu'on a besoin d'un produit interruptible ou pas, et bon... Je pourrais élaborer, là, mais je pense, c'est dans l'autre dossier ou dans l'autre cause




qu'il faut le faire d'une façon beaucoup plus articulée. 




En ce qui concerne le distributeur, la position que l'on a eue vis-à-vis le produit puissance inter-ruptible en est un de courroie de transmission d'une certaine façon, c'est-à-dire que le distributeur, n'ayant pas lui-même, tant et aussi longtemps qu'on n'a pas atteint le volume patrimonial, cent soixante-cinq térawattheures (165 Twh), n'ayant pas lui-même un besoin de puissance interruptible pour ses propres approvisionnements, avait permis, avait consenti dans le dossier puissance interruptible à ce que le producteur puisse, lui, en fonction de ses besoins et des besoins communs avec ceux de la clientèle du distributeur, avait consenti donc à ce qu'il y ait un programme puis un tarif qui s'applique. 




Et ça a donné effectivement un tarif de puissance interruptible qui s'est appliqué durant la période deux mille, deux mille un (2000-2001) et qui ne s'est pas renouvelé pour la période deux mille un, deux mille deux (2001‑2002) parce qu'il n'y avait pas d'entente ou de besoin ou d'avantage commun au producteur et aux clients industriels d'Hydro-Québec.


158
Q.
Dans le cadre du présent dossier, est-ce que vous avez regardé différents scénarios, je dirais, de nouveaux tarifs interruptibles ou vous vous êtes




simplement fié sur l'état du marché tel quel? Donc, est-ce que vous avez tenté de, parce que ça va vite, là, on parle de deux mille quatre, deux mille cinq (2004‑2005) dans le plan d'approvisionnement où vous avez évoqué cette possibilité-là que ça pouvait revenir? Dans le cadre du présent dossier, je comprends que vous n'avez fait aucune étude, aucun scénario relativement à des tarifs, des aspects interruptibles au niveau de la saison, au niveau d'énergie, bref regarder un éventail de solutions?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Oui, je pourrais répondre à cette question. C'est que nous avons effectivement regardé combien valait la puissance interruptible. Quand on dit, on offre un tarif de puissance interruptible à un client, quand un client veut s'effacer cent heures, deux cents heures sur le réseau, qu'est-ce que doit faire ce client-là? Il doit commencer par payer le tarif régulier. 




Dans le cas du L, c'est un tarif autour de quatre cents du kilowattheure (4 4/kWh). Autour du M, c'est autour de six, six cents et demi le kilowattheure (6/6,5 4/kWh). Et, là, on offre un rabais parce qu'il y a une interruption possible. Ce rabais-là, comme je le disais, dans le temps se montait à environ dix pour cent (10 %) de la facture. L'année passée, il se




montait à trois ou quatre pour cent (3/4 %). Aujourd'hui, il est zéro pour cent. 




Donc, là, le client a payé le tarif régulier, il a payé ses coûts de fourniture, de transport et de distribution. Ce qui fait qu'on peut bénéficier d'un tarif comme le BT, qui est la moitié du tarif régulier, c'est uniquement le fait que c'est un volume non patrimonial dont le prix a été fixé en fonction de surplus. C'est ça qui permettait de couper le prix de six cents (6 4), six cents et demi (6,5 4) à trois cents et demi (3,5 4), la fonction interruption de l'heure ou les cent heures d'interruption, sinon à ce moment-là les clients du tarif L seraient à quatre cents (4 4) par exemple, parce qu'il s'efface cent heures, il pourrait dire, nous, on évite complètement les coûts de transport et de distribution, ce que nous voudrions avoir, c'est un tarif de deux cents (2 4), la moitié du quatre cents (4 4). Ce n'est pas le cas. 




Ce qui était le cas, c'est un tarif de surplus. Et quand on dit surplus, on dit, on a des surplus, on les vend pendant un mois. On n'a plus de surplus pendant deux ans, on arrête de les vendre pendant deux ans. On revient au bout, on revient pendant trois ans. C'est ça un tarif de surplus. Et, ça, les clients commerciaux peuvent difficilement vivre avec




parfois. 




La preuve, c'est que quand nous les avons passé au tarif MR, ils se sont aperçus que quand le coût d'opportunité est monté à six point quatre cents (6,4 4), ils sont tous revenus au BT, ils ont mis fin à leur participation, à l'expérience pilote. C'est ça la différence entre interruptible. Le tarif BT est un tarif dont les livraisons peuvent être suspendues pendant plusieurs années.


159
Q.
Juste pour revenir simplement, entre la période quatre-vingt-seize (96) et deux mille deux (2002), est-ce que vous, bon, quatre-vingt-seize (96), vous ne donniez plus l'accès à de nouveaux clients à ce tarif-là, quatre-vingt-dix-huit (98) vous retirez les appareils. Y a-t-il eu augmentation de charges pour certains clients? Par exemple, en quatre-vingt-dix-neuf (99), on vous appelle pour dire, écoutez, moi, ma charge doit augmenter, et en conséquence, mon BT qui était à X devient X plus un ou plus deux?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Oui, effectivement, les clients ont une puissance installée qu'ils peuvent utiliser, c'est le nombre d'abonnements qui était limité et non pas la consom-mation de chaque client.


160
Q.
Et, ça, ça continue jusqu'à quand cette pratique-là d'accepter...



R.
Elle est en cours.


161
Q.
Elle est en cours?



R.
Hum, hum.

(14 h 10)


162
Q.
Maintenant pour revenir sur... quand on parle de tarif de gestion, on a parlé beaucoup que évidemment le tarif BT était ou pouvait être un tarif de gestion, je demanderais à monsieur Chéhadé de me donner, de m'expliquer qu'est-ce qu'un tarif de gestion pour vous?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Nous allons prendre... parce qu'un tarif de gestion ça, on pourrait élaborer longtemps dans le dictionnaire de ce que c'est qu'un tarif de gestion, on pourrait prendre ce que voulait dire la Loi de la Régie de l'énergie là-dessus, elle mentionne...


163
Q.
Non, je vous demande votre définition à vous?



R.
... simplement... c'est parce que dans un dictionnaire très large, on peut dire un tarif de gestion, c'est un tarif où le client bouge tout simplement, il gère sa charge, donc on pourrait être aussi clair que ça. Mais là, la question ce qui nous intéresse, c'est quoi un tarif de gestion au sens de la loi, est-ce que le client, est-ce qu'il est dans le volume patrimonial ou il n'est pas dans le volume patrimonial? Ce que disait... dit la Loi, c'est qu'il y a deux conditions : les prix sont fixés en




fonction... une des deux conditions c'est-à-dire, les prix sont fixés en fonction du marché ou les livraisons peuvent être suspendues par le distributeur.


164
Q.
Et on comprend que la... pour que les livraisons puissent être suspendues, encore faut-il avoir des équipements qui puissent nous aider à suspendre?



R.
Non, parce que on n'a pas besoin d'équipements, vraiment tout ce qu'on a à dire aux clients, c'est pour l'année prochaine qu'ils ne consomment pas, donc ce n'est pas relié à la présence ou non de télécommande. Tout simplement, on lui dit : * La consommation qui va apparaître sur ton compteur, nous allons te charger le plein prix pour. + C'est ça qu'on appelle rappeler quelqu'un, donc on n'a pas besoin d'avoir quelque chose d'aussi sophistiqué que la télécommande de dire : * À certaines heures, je vais te charger ce prix-là et à certaines heures pas. Durant toute l'année prochaine, si tu es là, je te charge le plein prix si jamais tu ne t'effaces pas. +

165
Q.
Et dans... sauf erreur, de mémoire, dans la définition du tarif du gestion, on indique également que ce tarif-là est effectué sur demande du consommateur, donc encore faut-il qu'on le demande?



R.
Je m'excuse, pourriez-vous élaborer votre question?


166
Q.
Excusez-moi, je vais prendre ma Loi si vous permettez. Je ne veux pas argumenter au niveau




juridique avec vous mais juste pour vous relire là, pour que ça nous aide...



R.
Oui.


167
Q.
... donc, je suis à 52.1, deuxième paragraphe :






Un tarif de gestion de la consommation désigne un tarif applicable par le distributeur d'électricité... jusque là, ça va bien, c'est vous, ... à un consommateur qui le demande.



Bon. Consommateur, c'est nous, nos clients, d'autres personnes. Bon. Donc, attachons-nous à cette expression à un consommateur qui le demande, je comprends que on ne pouvait plus le demander, nous, depuis quatre-vingt-seize (96)?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Oui, pour les nouveaux clients, pour les clients actuels, évidemment, ils sont des clients qui ont demandé le tarif BT et qui l'ont.


168
Q.
Et je continue :







... pour lequel le coût de la fourniture est établi en fonction du prix du marché ou dont le service peut être interrompu par ce distributeur.



Donc quand vous dites dans la définition un consommateur qui le demande, Monsieur Bastien, vous nous dites les gens donc qui... donc ce tarif de gestion-là continuait à exister pour les... j'ai pas bien saisi votre réponse là, continuez à expliquer...?



R.
Ma réponse, c'est qu'un tarif... il n'appartient pas au distributeur d'imposer un tarif à une catégorie de consommateurs, il faut que le consommateur adhère à ce tarif-là...


169
Q.
Ah oui!



R.
... et c'est le sens que l'on donne à l'article.


170
Q.
Attendez. Vous dites qu'il n'appartient pas au distributeur, je dirais d'imposer... peut-être pas imposer mais d'assujettir un tarif, je vous avoue que là, vous venez de...?



R.
C'est une option tarifaire, le tarif BT, c'est une option tarifaire, c'est comme le tarif à l'heure, le distributeur l'offre...


171
Q.
Oui.



R.
... à sa clientèle et la clientèle peut... est libre d'adhérer ou pas au tarif dont on parle. Or, c'est sûr que si on parle de tarif régulier, les règles sont claires, sont dans la Loi, sont dans le règlement tarifaire et là, la liberté est encadrée d'une certaine façon, il y a des choix quand même qui puissent s'imposer pour un consommateur de privilégier un tarif plutôt qu'un autre; s'il




respecte les modalités du tarif, on accepte les demandes qui sont faites. Dans ce cas-ci, on parle d'options tarifaires et il y a une liberté du point de vue des consommateurs d'adhérer ou pas, d'ailleurs et même parmi les groupes que vous représentez aux industries... les commerces que vous représentez, certains sont au tarif BT et d'autres ne le sont pas, il n'y a pas d'obligation, alors ceux qui ont fait la demande...


172
Q.
Faut le demander?



R.
... bien s'ils respectaient les modalités du règlement tarifaire, bien on les a acceptés là, jusqu'à une certaine date en mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996) et c'est dans ce sens-là, je pense qu'il faut interpréter le paragraphe...


173
Q.
Donc, c'est un tarif...



R.
... que vous nous lisez.


174
Q.
... je dirais là, un tarif qui s'en va en... il ne peut jamais croître ce tarif-là, il est... il est voué à une mort certaine là puisqu'on ne le donnait plus depuis quatre-vingt-seize (96)?



R.
Je ne comprends pas la * mort certaine + là? On propose l'abrogation, oui...


175
Q.
Oui. C'est une image là.



R.
... d'une certaine façon, mais il a quand même survécu, si je peux employer une image qui correspond à votre vocabulaire, il a quand même survécu pendant six ans.




Me ANDRÉ TURMEL :




Je vous remercie, j'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Turmel, vous êtes bien en dedans de votre temps, quasiment à la minute près. Nous passons maintenant aux questions de Hydroserre Mirabel, Les Serres du St-Laurent, Les Serres Sagami et Les Serres nouvelles cultures, Maître Amyot, vous êtes prêt à poser des questions?




Me NORMAND AMYOT :




Je n'ai pas de questions, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Ça va plus vite comme ça, c'est parfait vous prenez votre temps pour le mémoire. Maître Tourigny pour le Regroupement national des Conseils régionaux de l'environnement? Vous êtes prêt à procéder tout de suite, bien sûr?




Me PIERRE TOURIGNY :




Bien sûr, oui, ce ne sera pas long non plus alors, je ne nuirai pas aux * breaks +. Pierre Tourigny pour le RNCREQ, Madame, Messieurs. 




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :


176
Q.
J'ai cru comprendre de votre preuve écrite de ce que




vous avez dit ce matin qu'effectivement le tarif BT, les clients du tarif BT ne sont plus interruptibles vraiment parce que les appareillages qui étaient apparemment inadéquats dès le début ne fonctionnent plus, ne sont plus là physiquement?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Enfin, je pense qu'ils sont interruptibles au sens qu'ils peuvent être rappelés. Ce qu'on ne peut pas faire...


177
Q.
Oui, c'est ce que vous venez d'expliquer...



R.
... c'est que la télécommande permettait d'envoyer un signal de prix de quarante-six cents (46 4) en pointe et de trois cents trente-deux (3,32 4) en pointe selon le règlement tarifaire. Si les appareils ne sont pas là, on est tenu de charger trois cents trente-deux (3,32 4) pour l'ensemble de la charge et c'est ce qu'on fait.


178
Q.
Bon, je comprends. Et ça, j'ai cru comprendre aussi que ces télécommandes-là ont été enlevées en quatre-vingt-dix-huit (98) je crois, c'est ce qui a été mentionné ce matin par madame?



R.
Bien, ça s'est étalé sur une certaine période mais je pense que...


179
Q.
Je ne doute pas que ça s'est pas fait...



R.
... ça a débuté en quatre-vingt-dix-huit (98).


180
Q.
...ça s'est pas fait en fin de semaine, ça, je pense que oui mais on peut dire qu'en quatre-vingt-dix-huit




(98), il y en avait plus?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Le démantèlement a débuté en quatre-vingt-dix-huit (98) pour se terminer une année ou deux plus tard.


181
Q.
Alors, il n'a pas fini, il a commencé en quatre-vingt-dix-huit (98). Bon. J'ai compris aussi que le tarif BT historiquement représentait des coûts d'opportunité, on avait des surplus, il fallait les écouler et c'est ce qui a amené Hydro-Québec à l'époque intégrée à donner des réductions considérables et même subventionner les conversions pour placer cette électricité-là en attendant que la demande générale augmente, je ne me trompe pas?



R.
Il a été créé au départ avec des périodes de surplus importantes, le coût d'opportunité s'est ajusté au cours des années et le tarif également.


182
Q.
Je remarque que vous parlez de coût d'opportunité, c'est que jusqu'en deux mille quatre (2004) quand les soumissions là seront rentrées et qu'on commencera à acheter de l'électricité autre que patrimoniale, il n'est pas question de coût de marché encore au moment où on se parle? Il n'y a pas de marché dans le moment? Vous n'achetez pas d'électricité là, c'est l'électricité patrimoniale dans le moment qui vaut encore?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Bien c'est-à-dire qu'il y a pour le volume de consommation patrimoniale, un tarif patrimonial de deux cents soixante-dix-neuf (2,79 4) mais il y a un marché. Techniquement, Hydro-Québec Distribution pourrait si, par exemple, le tarif BT n'était pas abrogé, et caetera, et caetera, il faudrait aller dans le marché et le marché existe, on ne l'inventerait pas.


183
Q.
Non, non, je comprends bien. Je comprends bien qu'il y a un marché, il y a un marché ailleurs en particulier où, comme le disait madame, on pouvait vendre à quarante millions (40 M) si je me rappelle bien des chiffres ce qu'on est en train de vendre ici à vingt-cinq (25) quand vous avez parlé justement là, du coût d'opportunité, vous avez mentionné que tout à coup, on a réalisé, ah, pardon...




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Oui, c'est moi qui en avait parlé.


184
Q.
C'est vous qui êtes le coupable? Haro sur le baudet! Ah, c'est vous qui avez mentionné qu'on était en train de vendre à vingt-cinq millions (25 M) ici ce qu'on pourrait vendre quarante millions (40 M) ailleurs et là, les gens se sont... bien, j'emploie des expressions un peu exagérées, vous me connaissez, mais les gens se sont réveillés pour dire : * On continuera pas ça éternellement. +


R.
C'est exactement ça, c'est ce qui est arrivé en quatre-vingt-seize (96).


185
Q.
Le tarif, j'ai très bien compris il me semble aussi que vous le considérez toujours et encore comme un tarif de gestion de la consommation? Je ne me trompe pas là-dessus?



R.
Effectivement, selon le sens de la Loi en plus, il n'est pas inclus dans le volume patrimonial.


186
Q.
C'est ça. J'ai cru comprendre aussi de réponses que vous aviez données, je crois, à la Régie, que quatre-vingt-dix pour cent (90 %) des volumes de consommation au tarif BT ont des installations qui sont encore fonctionnelles?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Ce sont les hypothèses qu'on pose, basées sur notre sondage, oui.


187
Q.
Exactement, et je me rappelle, vous aviez mentionné que le sondage ne peut pas être fiable par région mais que globalement le quatre-vingt-douze pour cent (92 %) des clients... des abonnements, pardon, aviez-vous dit, et le quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de la consommation, ça, on peut s'y fier, je pense ça avait été spécifié dans la réponse?



R.
C'est exact.


188
Q.
Et j'ai entendu ce matin aussi que la consommation à la pointe était plus ou moins dans l'ordre de trois cent soixante-dix mégawatts (370 MW) pour ce tarif-




là?



R.
C'est ce qui est estimé, oui.


189
Q.
C'est ce qui a été dit. J'ai vu aussi puis je vous avoue là, candidement que j'ai été un peu étonné, vous dites que vous avez aucun intérêt à garder ce tarif-là, je crois comprendre que pour le moment, Hydro-Québec Distribution n'a aucun intérêt à un tarif de gestion de consommation à la pointe pour le moment? C'est ce que j'ai compris.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Vous avez bien compris.


190
Q.
Bon. Parfait. Je vous rappelle, Monsieur Bastien, et je pense que vous étiez là probablement monsieur Chéhadé aussi, que dans la cause où nous discutions du tarif interruptible II, il avait été dit à HQD-4, document 1, page 11 et je cite :






L'existence même d'un parc interruptible opérationnel pourrait être ainsi compromis ce qui limiterait... ça, c'est si la Régie n'avait pas accepté la suggestion des clients et du producteur, donc ... l'existence même d'un parc interruptible opérationnel pourrait être compromis ce qui limiterait l'accès du distributeur... je répète






... distributeur à des sources d'approvisionnement variées.



Et également en réponse à une demande de renseignement du CERQ, vous disiez : 






Dans la mesure où le maintien en opération d'un parc interruptible offre une diversification des sources d'approvisionnement actuels et futurs pour Hydro-Québec, le programme de puissance interruptible II est à l'avantage de tous les clients québécois du distributeur... je répète ... du distributeur peu importe leur catégorie tarifaire.



Vous vous rappelez peut-être que mon confrère du CREQ vous avait demandé : * Oui, mais à qui exactement ça bénéficie? + Vous avez dit, vous avez fait la réponse que je viens de lire.




Qu'est-il advenu de l'intérêt du distributeur pour se garder un parc qui est fonctionnel à quatre-vingt-dix pour cent (90 %), trois cent soixante-dix mégawatts (370 MW) à la pointe, tout à coup, c'est plus important ça? Du tout?



R.
Non, ça veut certainement pas dire ça, je pense que




l'intérêt du distributeur demeure d'avoir accès à un parc de puissance interruptible ou d'avoir accès à une certaine forme de gestion de la consommation, je pense que du côté du plan d'approvisionnement, cet intérêt-là a été mentionné, il existe, a été documenté, par ailleurs il y a peut-être pas là un argument assez fort pour justifier que le distributeur lui-même s'engage dans un tarif à perte.




Alors la question, c'est davantage quand on fait l'équation globale de l'intérêt que le distributeur peut avoir, la question peut être posée de cette forme-là et je vous inviterais à participer à la discussion si discussion il y a, jusqu'où l'ensemble des consommateurs est prêt à payer pour garder vivante une option?




Et est-ce que, effectivement, quand on fait une analyse et qu'on fait un argumentation à la base du tarif de puissance interruptible, on se rappelle quand même qu'on proposait un tarif qui était rentable intrinsèquement là, sa valeur propre pour l'ensemble des clients...


191
Q.
Ou neutre!



R.
... j'ai...


192
Q.
Ou neutre!



R.
... j'hésite là parce que vous avez fait une mimique là, je précisais que c'était pour la clientèle




industrielle et que pour l'ensemble de la clientèle, c'était neutre qu'il y ait ou pas une espèce de bonification ou de l'argent qui sort de la poche du distributeur pour maintenir en vie un parc; mais ça faisait saprement son affaire que le parc soit maintenu en vie. 




Alors, ceci étant dit, arrive un an plus tard, on se remet à négocier puis à discuter puis le producteur dit : * Bien moi là, ça m'intéresse plus. + Ou le chiffre auquel puis je l'ai pas le chiffre là, j'ai pas participé activement à ces négociations-là et vous êtes un lecteur assidu des notes sténographiques pour vous rappeler que c'est monsieur Aubry qui avait participé aux négociations et pas Michel Bastien.




Alors donc toujours est-il que n'ayant pas une information fine là-dessus, il demeure que la question que vous soulevez d'une façon indirecte, c'est: est-ce que le distributeur aurait de lui-même proposé un tarif de puissance interruptible juste pour maintenir en vie le parc de puissance interruptible? 




Alors, le choix, si choix conscient il a été fait ou il a été au moins implicite là, c'était que non, on n'a pas fait ce genre de démarche-là ou de proposition-là, mais ça veut pas dire qu'on n'a pas




d'intérêt pour.


193
Q.
Alors, si je comprends, ça peut valoir la peine mais pas le prix que vous seriez appelés à payer ici, dans cette cause-ci, c'est ça que je comprends?



R.
Surtout le prix dont on parle là, on parle d'une différence appréciable entre le maintien du tarif BT et le non-maintien du tarif BT, c'est une facture qu'effectivement le distributeur se sent pas autoriser de demander d'approuver à la Régie compte tenu du bénéfice qui pourrait en résulter.


194
Q.
Alors est-ce que la réponse c'était équivalent à oui à ma question? En somme, il y a un intérêt mais pas à ce prix-là? 




Laissez-moi pas trahir votre pensée mais de votre réponse, vous me dites * d'autant plus que... +, vous commencez, vous dites * d'autant plus que... +, mais je pense qu'il manquait un petit oui au début là, est-ce que je comprends que j'ai raison de comprendre ça?



R.
Je pense que ce qu'il faut bien comprendre puis je suis désolé si ma réponse n'est pas un oui ou un non, c'est que à ce stade-ci, compte tenu des besoins que l'on a à rencontrer, compte tenu du décret patrimonial, compte tenu de toute la problématique du plan d'approvisionnement, il n'y a pas de marché à court terme ou de valeur économique à court terme à octroyer à ce genre de produit-là.




Mais on n'est pas fermé et le plan d'approvisionnement, il est très explicite là-dessus à l'idée qu'en temps opportun, une forme de tarif ou de programme visant l'énergie interruptible ou la puissance interruptible n'ait pas une certaine valeur sinon une très grande valeur pour le distributeur et on fera les représentations au moment opportun.


195
Q.
Et le fait que vous auriez peut-être à l'époque perdu votre parc, bien il s'en créerait un autre, c'est aussi simple que ça?



R.
Non...


196
Q.
Dont on parle ici, trois cent soixante mégawatts (360 MW)?



R.
On peut parler... mais d'une façon générale, les mémoires que l'on reçoit du côté du plan d'approvisionnement nous indiquent pas que le parc est perdu, au contraire, il y a beaucoup de représentations de la part de nos clients et c'est pas juste les clients de grandes entreprises, les clients de grande puissance, l'ensemble des clients nous dit, nous envoie le signal via leurs représentations qu'il est là, le potentiel, il est là, il n'y a personne qui nous a dit qu'il n'existait plus parce qu'on n'a pas prolongé le programme de puissance interruptible, donc ça nous permet de bien dormir par rapport à l'idée de démarrer une nouvelle démarche auprès de nos clients pour réactiver ce dossier-là.


197
Q.
Je crois comprendre que vous êtes confiant que quoi qu'il advienne avec le tarif BT, ce parc-là sera toujours disponible?



R.
Tout à fait.


198
Q.
Bon. Je crois comprendre de vos réponses aussi et pour employer l'expression de madame que ce qui vous presse et ce qui vous fait agir aujourd'hui devant la Régie, bien aujourd'hui, depuis déjà quelques temps, c'est: le souci majeur en est un de rentabilité, je regarde madame parce que c'est elle qui a établi ça et le principe d'équité?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
C'est exact.

(14 h 30)




Me PIERRE TOURIGNY :




Bon. Je pourrais faire une farce sur * rentabilité mon beau souci + mais il n'y a plus personne de mon âge ici qui va comprendre à quoi je fais référence, alors j'oublie ça. Merci, c'est tout.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tourigny. Le prochain en ligne, c'est Stratégies énergétiques, Maître Neuman? Maître Neuman, pouvez-vous juste m'indiquer à peu près de combien de temps vous pensez avoir besoin pour...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Ça sera très court, à peu près une vingtaine de minutes.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, o.k. Procédez, s'il vous plaît.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors bonjour, Monsieur le Président, bonjour, Messieurs les régisseurs. Bonjour, Messieurs, Dame. Je vais vous poser certaines questions relatives à la qualification du tarif BT et de la consommation sous le tarif BT comme électricité non patrimoniale, comme ne faisant pas partie des volumes patrimoniaux qui sont réservés par la Loi.
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Q.
Je vais vous référer d'abord à une question qui vous avait été posée, donc c'est dans la pièce HQD-3, document 5, c'étaient les réponses aux questions que notre organisme vous avait posées. Donc à la page 11, la réponse à la question Stratégies énergétiques-20, nous vous demandions si le tarif bi-énergie commerciale BT était, selon vous, un tarif de gestion de la consommation. Et vous répondiez les deux motifs pour lesquels, selon vous, ce tarif se qualifie comme tarif de gestion de consommation et donc est exclu de la définition d'énergie patrimoniale. Ça apparaît au deuxième paragraphe de la réponse à cette question SÉ-20. Je cite cette réponse :






Selon l'article n 270 du Règlement tarifaire n 663 d'Hydro-Québec établissant les tarifs d'électricité et leurs conditions d'application, le tarif BT, qui ne couvre que les charges de chauffage d'un client pouvant être comblées par un système de chauffage au combustible, est un tarif dont les livraisons peuvent être interrompues en cas de pénurie énergétique. Par ailleurs, le tarif BT doit être établi sur la base du prix du marché.



Donc vous avez cité ces deux raisons au motif de la caractérisation de ce tarif comme tarif de gestion de la consommation. J'ai passé en revue d'abord la question du fait que ce tarif soit établi sur la base du prix du marché et dans un second temps, après qu'on aura épuisé ces questions-là, je vais discuter de la question de l'interruptibilité.




Sur le fait que ça serait un tarif établi sur, en fonction du prix du marché, je comprends qu'initialement, et ça apparaît même dans la présentation tout à l'heure de madame Guimont, que historiquement, le tarif, qui ne s'appelait pas BT, en tout cas le tarif qui est à l'origine du tarif BT,




prévoyait une variation de son prix en fonction du prix du combustible, c'est exact?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Oui.
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Q.
O.k. Cette formule a existé de quelle année à quelle année?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Mil neuf cent quatre-vingt-trois (1983) à mil neuf cent quatre-vingt-sept (1987). En réalité, le BT est arrivé juste après le rappel, donc au début des années quatre-vingt-dix (90).
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Q.
À la réponse à notre question 5, donc qui est à la page 4 du même document qu'on avait tout à l'heure, HQD-3, document 5, vous avez indiqué :






Depuis son origine jusqu'en 1996, le tarif BT a été établi en fonction du prix du marché.



Vous utilisez le temps passé pour exprimer cette situation que jusqu'en quatre-vingt-seize (96), il était établi selon le prix du marché?



R.
Oui, c'est ça, disons que ce que je vous disais tantôt qui a été depuis le début de quatre-vingt-trois (83), peut-être je n'ai pas été assez clair, mais de quatre-vingt-trois (83) donc jusqu'à




l'arrivée du BT, le tarif était fait en fonction, était calibré en fonction du prix du mazout, on le changeait deux fois l'an puis tout ça. Le BT, quand il est arrivé, a été également calibré en fonction de la position concurrentielle de l'électricité mais sans référer aux combustibles.




Par contre, nous nous sommes aperçus très vite, quand nous l'avons fixé à trois cents vingt-trois (3,23 4) à l'époque, autour de ça, le prix de l'énergie, que la concurrence était là puis tout ça, mais le coût d'opportunité de nous permettait pas de faire un meilleur prix à cette époque-là quand nous l'avons introduit. Il y avait un effritement du parc. Quand il y a eu des apports d'eau autour de quatre-vingt-quatorze (94), ou quatre-vingt-treize (93), là, il y a eu moyen d'offrir un premier rabais de dix pour cent (10 %), puis ensuite un second rabais de vingt-cinq pour cent (25 %). Et c'est ça qui s'appelait se rapprocher quand même du marché. Donc...
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Q.
Et c'était en quelle année, ces deux rabais?



R.
Donc en quatre-vingt-treize (93), quatre-vingt-quatorze (94). Ils ont été rapidement suivis, l'un après l'autre, on a commencé avec dix pour cent (10 %), quelques mois plus tard, nous avions augmenté le rabais à vingt-cinq pour cent (25 %).
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Q.
Après mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994), est-ce qu'il y a eu d'autres variations aux montants




ou aux rabais du tarif BT?



R.
Oui, c'est-à-dire que le rabais a été, une fois établi, par exemple le rabais à disparu, a été renouvelé une autre fois, le premier (1er) mai quatre-vingt-quinze (95), et jusqu'au trente (30) septembre quatre-vingt-dix-sept (97). Le trente (30) septembre quatre-vingt-dix-sept (97), le rabais a pris fin, sauf pour les serres; les serres, dans ces conditions-là, avaient obtenu un tarif de transition sur trois ans, où ce rabais-là avait diminué tranquillement de vingt-cinq (25 %), à seize (16 %), à huit (8 %), puis à zéro pour cent (0 %).
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Q.
Il est arrivé à zéro pour cent (0 %) en quelle année?



R.
Trois ans plus tard, donc en l'an deux mille (2000). Uniquement pour les serres, tous les autres clients avaient vu la fin du rabais le trente (30) septembre quatre-vingt-dix-sept (97).
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Q.
Est-ce que je comprends correctement que, à l'occasion de l'adoption de l'actuel Règlement 663, le tarif de base du tarif BT a été indexé selon un pourcentage d'inflation qui était uniforme sur l'ensemble, pour l'ensemble des tarifs au moment de l'adoption de ce Règlement 663?



R.
La dernière année, oui, effectivement.
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Q.
La dernière année, c'est-à-dire au moment de l'adoption du Règlement 663?



R.
En mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).
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Q.
C'est ça, conformément aux mesures transitoires qui




étaient prévues dans la Loi...



R.
Conformément...


208
Q.
... sur la Régie de l'énergie?



R.
Qui disait, on avait indexé tous les tarifs et toutes les tranches des tarifs également, ça, c'était en attendant l'arrivée de la Régie de l'énergie, il y avait une disposition dans la loi de l'époque qui permettait ça. Mais c'est tout, sans se prononcer sur la valeur de chaque augmentation ni d'avoir de débat de fond là-dessus.
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Q.
Maintenant, j'attirerais votre attention sur une des réponses qui ont été fournies à FCEI/AMBSQ, dans la pièce HQD-3, document 3, page 15, en haut de la page. Donc en haut de la page, qui est à peu près vers le milieu de la réponse à la question 9.2, vous indiquez :






Considérant que l'application d'un prix de marché n'était pas une solution envisageable compte tenu que le tarif qui en résulterait serait plus élevé que les tarifs généraux, le Distributeur a opté pour l'abrogation du tarif BT...



Donc je comprends bien, corrigez-moi si je me trompe, de cette réponse, c'est qu'au moment où on se parle, le tarif BT n'est pas établi en fonction du prix du




marché?



R.
Il ne l'est pas depuis qu'il est, depuis le dernier rabais, si on veut, il ne l'est pas, effectivement, en fonction du prix du marché. C'est pour cela que le tarif n'est pas viable actuellement. Après l'adoption de la Loi 116, normalement, le tarif devrait refléter le prix du marché puis là, le producteur a demandé un ajustement puis là, on arrive à l'abrogation. Mais s'il fallait refléter le prix du marché, ce serait comme on disait, autour de six cents le kilowattheure (6 4/KWh), en se basant sur le prix...
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Q.
Et un tel prix ne serait pas acceptable?



R.
Nous l'avons ici avec les clients du BT, les vingt participants à l'expérience pilote, un prix de six point quatre cents le kilowattheure (6,4 4/KWh); si en plus il fallait le calibrer pour tenir compte des frais de transport et de distribution additionnels, des frais de télécommande ou d'autres moyens d'envoi des prix, le tarif deviendrait effectivement non concurrentiel pour le client.
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Q.
Je poserais certaines questions maintenant concernant l'interruptibilité de ce tarif. Dans une des réponses à nos demandes de renseignements, à la pièce HQD-3, document 5, page 3, la réponse à la question Stratégies énergétiques-2, nous vous demandions, et nous n'étions pas les seuls à faire, à poser cette question, si la clientèle du tarif BT disposait encore d'équipements de commutation, le terme n'est




pas employé dans la question mais c'est des équipements permettant le passage du fonctionnement de l'électricité au combustible ou vice versa selon les heures de pointe, hors pointe et de reprise, conformément à l'article 258 du tarif, et vous répondiez que non, qu'il n'y avait pas de tels équipements actuellement installés auprès de la clientèle du tarif BT?



R.
Non, les équipements ne sont plus installés pour permettre l'envoi des prix de pointe et hors pointe comme prévu dans le règlement tarifaire. C'est pour ça qu'on appliquait le trois cents trente-deux (3,32 4). Mais ça, ce n'est pas ce qu'on appelle l'interruption, parce que la télécommande n'a jamais interrompu le client, la télécommande faisait juste envoyer le signal au registre du compteur de changer pour appliquer le registre en pointe et le registre hors pointe.




Donc jamais la télécommande n'a été là pour interrompre le client. La même chose au résidentiel, la sonde n'interrompt pas le client; le client décide s'il veut continuer à fonctionner au mazout ou pas. Là où on parle d'interruptitiblité au sens de la Loi, c'est quand on dit on peut suspendre les livraisons aux clients; c'est ça, l'interruption, et non pas le fait de la télécommande. La télécommande, comme on dit, n'assure aucune interruption.
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Q.
Et comment vous faites concrètement pour faire cette interruption auprès d'un client?



R.
Simplement, nous envoyons, l'article 270 du règlement tarifaire est clair, nous envoyons un avis de pénurie et nous rappelons le, nous décrétons une période de pénurie et nous rappelons le tarif pour une période de un an, douze mois à la fois. Donc on dit dans l'article: * en cas de pénurie énergétique, le distributeur peut décréter une période de pénurie. Il en avise le client alors par écrit au plus tard le 1er septembre +. Et durant toute l'année, à ce moment-là, le tarif est interrompu.
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Q.
Et concrètement...



R.
Les livraisons sont suspendues.
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Q.
... l'interruption se fait par...



R.
L'avis.
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Q.
... par l'avis mais physiquement...



R.
Simplement...
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Q.
... en coupant le service au client?



R.
Non, pas par la télécommande, rien, c'est simplement la lecture du compteur. Tout ce que le client consomme, lui, est facturé à ce moment-là au plein prix. Sauf, bien sûr, les petites quantités dont on parle qui restent au tarif BT.
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Q.
Avez-vous utilisé cet article, l'article 270, depuis que le tarif BT existe, ou son prédécesseur?



R.
Non, il n'a pas été utilisé. Il y a eu le rachat en mil neuf cent quatre-vingt-neuf (1989) mais c'était




le rachat des contrats comme tels, mais la clause a été introduite justement à partir de mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992) pour éviter à avoir à de nouveau racheter les clients, et on disait là-dedans que le distributeur peut déclarer des périodes de pénurie à chaque douze mois s'il le fallait, et qu'il n'avait qu'à compenser, il n'avait pas à compenser pour la première année mais uniquement les deux autres années pour la différence entre le prix du combustible et le tarif BT.
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Q.
Est-ce que je comprends correctement que cette option que vous prévoyez à l'article 270 vous permettait, en fait vous permet jusqu'à aujourd'hui, puisque le tarif existe encore aujourd'hui, vous permettait d'inscrire les volumes de consommation au tarif BT dans la réserve de puissance dont vous bénéficiez, ou à laquelle vous pouvez faire appel, est-ce que c'est correct?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Je pense c'était davantage un outil de gestion énergétique, pas de puissance mais d'énergie plutôt que de puissance.


219
Q.
Et que cet outil, vous n'avez plus besoin de l'avoir étant donné que vous proposez d'abolir le tarif BT complètement, que vous ne prévoyez donc pas garder cet outil parmi votre réserve, monsieur Bastien m'a corrigé, votre réserve énergétique et non pas de




puissance?



R.
En fait, je pense que la question ne s'exprime pas en termes est-ce qu'on a besoin ou pas de besoin, la question, c'est : est-ce qu'un article comme celui-là, si on avait à refaire le règlement tarifaire, compte tenu du nouveau contexte réglementaire où on segmente les activités de production, de transport et de distribution, la production n'est pas réglementée, le transport l'est, la distribution l'est, est-ce qu'on referait une autre proposition semblable à celle que l'on retrouve dans l'article 272?




Je pense qu'on a un problème, un sérieux problème d'adaptation et de vocabulaire et de contenu par rapport à la réalité actuelle, la réalité réglementaire actuelle. Alors c'est plus en termes d'adaptation au contexte réglementaire que ça pose un problème.
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Q.
Vous avez mentionné un peu plus tôt que lors des discussions impliquant non pas des représentants mais les positions d'Hydro-Québec Distribution et les positions d'Hydro-Québec Production, qui étaient toutes les deux présentées devant le conseil d'administration d'Hydro-Québec, pardon, le... que Hydro-Québec Distribution est celle qui a proposé l'abrogation du tarif BT, est-ce que c'est correct, ça, ce n'est pas Hydro-Québec Production?



R.
C'est effectivement Hydro-Québec Distribution.
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Q.
Est-ce que parmi les options discutées, et qui ont mené à cette décision qui aboutit à la présente, au présent dossier, est-ce que parmi les options discutées, est-ce qu'il a été question de modifier le tarif BT afin de lui enlever ses caractéristiques qui en font un tarif de gestion de la consommation exclu de l'électricité patrimoniale pour, justement pour que les volumes au tarif BT deviennent des volumes patrimoniaux?



R.
C'est-à-dire qu'il n'y a pas eu de discussions comme explicites sur ces aspects-là, si ce n'est que, compte tenu des questions que l'on a eues, il y a eu effectivement des discussions et des réflexions, et ce qu'on en comprend, des préoccupations de certains intervenants par rapport à la proposition que l'on fait, c'est que, effectivement, ceux qui, on n'exclut pas, l'abrogation du BT n'est pas incompatible avec l'idée de produire ou de proposer à la Régie éventuellement, en fonction de représentations de clients, en fonction de l'analyse que le distributeur va en faire, compte tenu de ses besoins, compte tenu de sa rentabilité, compte tenu des préoccupations commerciales, il n'y a absolument rien qui exclue que Hydro-Québec propose un jour, à la Régie de l'énergie, un tarif, pour les fins de notre discussion qu'on pourrait appeler MT, disons, quelque chose de semblable, un dérivé du tarif BT mais appliqué au tarif M ou au tarif G.




Ou encore qu'on arrive avec un produit de puissance interruptible au même titre qu'on a eu un tarif de puissance interruptible qui s'appliquait à la grande entreprise, un tarif qui serait extrapolé au niveau des autres catégories de clients. Il n'y a absolument rien, dans l'abrogation du BT que l'on propose, qui exclue ce genre de proposition-là, ce genre de programme ou ce genre de tarif; c'est deux questions complètement différentes pour nous.




Mais selon les besoins, au moment opportun, ces analyses-là seront faites d'une façon éclairée et seront soumises à l'approbation de la Régie. Mais dans le cadre actuel, Hydro-Québec ne propose pas ce genre de tarif-là, ou ce genre de programme-là. Ce dont on parle ici, c'est un tarif BT et en fonction, évidemment, je ne referai pas la preuve, je ne referai pas l'argumentaire, mais les arguments, on les a évoqués.
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Q.
Quand vous dites * au moment opportun +, est-ce que je comprends que le moment où ce genre de question pourrait être examinée serait la cause tarifaire du distributeur, la grande cause dont les tarifs sont censés entrer en vigueur le premier (1er) mai deux mille quatre (2004)?



R.
Ce que nous avons à l'esprit, c'est davantage au niveau du plan d'approvisionnement du même distributeur, où ces questions-là seraient débattues.




Parce que c'est à ce niveau-là que s'expriment les besoins du distributeur. Et c'est à ce moment-là que s'établissent les valeurs qu'on peut accorder ou pas à un produit de forme énergie interruptible ou de forme puissance interruptible.
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Q.
Mais actuellement, vous ne proposez aucun tel tarif de remplacement comme vous venez de l'évoquer?



R.
Pour travailler activement dans le dossier du plan d'approvisionnement, on n'en propose pas parce qu'on n'en a pas de besoin à court terme. Mais l'idée n'est pas exclue. Et donc, pour répondre d'une façon très fine et très précise à votre question, dans le cadre de cette requête-ci, le 3471, on n'en propose pas.
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Q.
Je veux revenir sur, un des motifs qui est invoqué pour proposer la suppression du tarif BT est qu'il entraînerait des pertes pour Hydro-Québec. Mais ces pertes, si je comprends bien, sont basées sur le fait qu'il y aurait un écart entre le coût d'approvisionnement, qui se ferait à un prix non patrimonial, et le tarif lui-même. Donc ce problème de perte ne serait-il pas au moins en partie résolu si l'on réarrangeait ce tarif, c'est-à-dire si l'on enlevait de ce tarif les deux caractéristiques qui font de ce tarif un tarif classé comme non patrimonial?

(14 h 45)



R.
En fait, si je comprends bien la question, je vais d'abord vous confirmer que, pour l'essentiel, l'écart




entre l'abrogation du tarif et le statu quo tient à la différence entre les coûts d'approvisionnement et le tarif que l'on perçoit, ça, pour la grande partie, c'est ça, mais c'est aussi le transfert de certaines charges vers des tarifs réguliers qui sont plus conformes à leurs coûts disons et plus élevés, donc qui vient réduire également la perte du distributeur, de un. 




Mais de deux, si on chargeait aux clients du tarif BT ce que ça nous coûte, bien, c'est un peu ce que madame Guimont vous présentait ce matin, ça donnerait des tarifs de l'ordre de au moins six cents (6 4) plus les coûts de transport, plus les coûts de distribution, puis tant qu'à venir rire du monde puis venir présenter un tarif qui, à sa face même, serait pas intéressant pour personne, bien, on va garder nos ressources puis nos énergies, puis on va l'abroger.
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Q.
Mais, ça, c'est en se basant sur un coût d'approvisionnement non patrimonial?



R.
Bien, c'est un tarif qui est non patrimonial, c'est un besoin qui est non patrimonial, oui, tout à fait.
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Q.
En réponse à la question 24 que nous vous posions qui est à la pièce HQD‑3 document 5 page 13, nous vous demandions :






Selon vous, quelles modifications devraient être apportées au tarif BT






pour que les ventes sous celui-ci fassent désormais partie de l'électricité patrimoniale comme en font déjà partie les ventes sous le tarif DT?



À l'intérieur de votre réponse, vous proposiez une formule qui ressemblerait à un programme de puissance interruptible. J'attire votre attention sur le troisième paragraphe de cette réponse. Il est indiqué :






Ce nouveau tarif devrait correspondre aux tarifs généraux G, M et L de façon à facturer à des prix comparables des services équivalents. L'effacement des charges bi-énergie, si un mécanisme de télécommande était réintroduit, pourrait être traité... 



Et j'imagine, ce serait la même chose pour un mécanisme de sonde.






.... pourrait être traité de façon semblable à un programme de puissance interruptible.



Ma question porte sur la compatibilité avec cette




suggestion et l'affirmation que vous faites à la question précédente à la page 12, à la réponse à la question SÉ-23 où la puissance... la puissance interruptible est elle aussi considérée comme non patrimoniale. Donc, est-ce que le fait d'offrir une forme de tarif interruptible au sens qu'on l'entend traditionnellement résoudrait le problème de la patrimonialité (sic) de ces volumes où on se retrouverait avec exactement la même situation où le coût d'approvisionnement serait de l'ordre de six sous (6 4), ce qui vous donnerait une perte dans le bilan économique du nouveau tarif proposé?



R.
Je pense que j'ai manqué la dernière partie de votre question. J'étais comme troublé par le fait qu'on faisait une association entre la puissance interruptible et la consommation patrimoniale. En tout cas, je vais débuter, là, une réponse, et si je n'ai pas répondu parfaitement à votre question, vous pouvez évidemment me repréciser le sens de votre question. 




La raison pour laquelle on associe la puissance interruptible à un volume qui est non patrimonial ne vient pas en soi à la qualité d'interruptible. Ce qui est, on comprend tous que ce qui fait partie de la consommation patrimoniale, si je me fie à la façon traditionnelle d'interpréter la puissance interruptible qui s'appliquait à la clientèle grande




puissance, ce qu'on veut dire, c'est que ce qui fait partie du patrimoine, c'est la charge complète d'un client grande puissance. Qu'on interrompt ou pas, ça fait partie de la consommation patrimoniale. 




Et on ne viendra pas soustraire la partie interruptible de cette consommation patrimoniale pour dire que ça nous permet d'avoir accès à davantage que cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) ou et caetera. C'est inscrit, c'est à l'intérieur du cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), globalement. 




Alors, c'est dans ce sens-là que ce qui est vraiment étiqueté interruptible, puis dans le fond, en énergie, on comprend que ce n'est pas grand-chose qu'est-ce qui est interruptible en énergie, là; on travaille sur la pointe, on est rendu dans... c'est même plus des gigawattheures, ou c'est peut-être des gigawattheures parce que c'est des grandes quantités.




Puis en plus, on rattrape, hein, la puissance interruptible permet un rattrapage. On interrompt certaines heures et on permet aux clients de rattraper sa consommation à d'autres heures. De sorte que ça n'a pas d'impact sur la consommation patrimoniale. C'est dans ce sens-là que ce n'est pas pris en compte. Ce n'est pas que c'est exclu en soi, là, c'est qu'on n'a pas à prendre en compte




l'existence ou pas de puissance interruptible pour déterminer qu'est-ce que c'est que la consommation patrimoniale. Alors, c'est dans ce sens-là qu'il faut l'interpréter. Alors, maintenant, vous pouvez rajouter un complément de questions, là, si je n'ai pas répondu.
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Q.
Ça va. Par ailleurs, lors des discussions que vous avez eues et qui impliquaient des représentants d'Hydro-Québec Production et Hydro-Québec Distribution devant le conseil d'administration, dont on a parlé tout à l'heure, est-ce que les impacts environnementaux des différentes options possibles ont été examinés ou ont été discutés?



R.
La réponse est non, il n'y a pas eu d'analyses ou d'impacts environnementaux qui ont été discutés. Par ailleurs, je veux juste quand même corriger l'impression qui se dégage de votre question. Il n'y avait pas d'un côté de la table Hydro-Québec Production, de l'autre côté de la table Hydro-Québec Distribution, puis dans le milieu le conseil d'administration.
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Q.
Je m'excuse.



R.
Ça n'a pas été fait comme ça.
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Q.
Je réfère à vos réponses antérieures où vous disiez que les positions étaient présentées mais que ce n'était pas des...



R.
Les positions étaient présentées par Hydro-Québec Distribution, et on pouvait étiqueter dans les deux




options qui étaient sur la table une qui était davantage en conformité avec ce que voulait Hydro-Québec Production, qui était l'abrogation complète, c'est-à-dire une période de transition plus courte, donc ultimement pas de période de transition, versus le distributeur aurait préféré une période plus longue que plus courte à l'avantage de l'ensemble des consommateurs.


230
Q.
Et ma réponse sur les considérations environnementales?



R.
C'était non.


231
Q.
C'était non. Alors, si ça avait été oui, j'aurais eu un certain nombre d'autres questions à vous poser, mais comme c'est non, cela termine mes questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Maître Brodeur, est-ce que vous pouvez juste me donner une indication, peut-être venir au microphone s'il vous plaît, mais une indication du temps requis pour vos questions, votre estimation.




Me JOHANNE BRODEUR :




Une quinzaine, une vingtaine de minutes. 




LE PRÉSIDENT :




Nous allons prendre la pause tout de suite et on reviendra à quinze heures quinze (15 h 15) pour vos




questions. Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE




REPRISE DE L'AUDIENCE




LE PRÉSIDENT :




Nous avons deux procureurs debout.




Me F. JEAN MOREL :




Oui. Je m'ennuyais assis là depuis un bon moment.




LE PRÉSIDENT :




Vous étiez tranquille, oui.




Me F. JEAN MOREL :




Aucun engagement à déposer, je ne me reconnaissais pas.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Le * blues + de l'engagement.




Me F. JEAN MOREL :




Effectivement. Alors, pour brasser un peu les choses, j'aimerais demander à maître Tardif si, effectivement, il a trouvé une cote pour les deux extraits qu'il a déposés ce matin, là, de la pièce HQD‑2 document 1 dans le dossier R‑3470‑2001.




Me CLAUDE TARDIF :




Oui, j'ai trouvé une cote, Maître Morel. Je suis prêt à vous la donner. J'attendais le moment opportun. Mais si vous voulez que je le fasse maintenant pour vous dégourdir les muscles faciaux.




Me F. JEAN MOREL :




Fessiers.




Me CLAUDE TARDIF :




Vous vous en chargez, je vais le faire au centre sportif. FCSQ‑AGPI‑4 document 1, en liasse les deux pages.




Me F. JEAN MOREL :




Parfait. Merci bien.




Me CLAUDE TARDIF :




Les extraits de HQD-2 document 1 page 15 et page 23 dans le dossier R‑3470‑2001.




Me F. JEAN MOREL :




Parfait. Merci.




FCSQ-AGIP-1 doc.1 :
(En liasse) Extraits de HQD-2 document 1 page 15 et page 23 dans le dossier R‑3470‑2001.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Brodeur, c'est votre tour.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JOHANNE BRODEUR :




Merci. Alors, je commencerais par deux remarques. La première, je remercierais mes confrères d'avoir posé mes questions. Et j'espère que mes clients n'en profiteront pas, vu ma tâche allégée, pour mettre un terme sans préavis à l'entente tarifaire que j'avais avec eux. Ma deuxième est la suivante : je m'excuse d'avance auprès des membres de la Régie et des témoins, compte tenu que j'ai peu d'expérience dans le domaine de la gestion de l'énergie mais plutôt dans la gestation des différents animaux domestiques, le droit municipal et les plantations de plans forestiers, étant avocat à l'UPA, je n'aurai peut-être pas toujours le langage précis, mais j'espère qu'on va comprendre, on va se comprendre, j'en suis certaine.


232
Q.
Alors, ma première question est pour madame Guimont. Madame Guimont, lors de votre présentation, demande d'abrogation du tarif BT, présentation sur Power Point, vous aviez à la page 4 de ladite présentation un tableau. J'aimerais vérifier avec vous une des données de ce tableau en parallèle avec le document HQD‑1 document 1 page 7. Alors, si on regarde l'information sur l'agricole, ce qui m'intéresse plus particulièrement, nous voyons sur le document HQD‑1




document 1 que l'agricole représente trois pour cent (3 %) des abonnements et que la consommation en représente six (6 %). Alors que dans votre document de ce matin sur Power Point, on voit que l'agricole représente trois pour cent (3 %) d'abonnements et trois pour cent (3 %) de la consommation. Par ailleurs, si on fait le total des pourcentages, nous n'arrivons pas non plus à cent. Alors, je crois que le chiffre approprié n'est pas un trois (3) mais un six (6) dans la deuxième colonne, deuxième rangée, en fait vis-à-vis * agricole +, après, il y a le chiffre cent trente-neuf (139), trois pour cent (3 %), quatre-vingt-seize (96), et je crois qu'on devrait y lire six pour cent (6 %)?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Vous avez absolument raison, c'est une erreur de typographie.


233
Q.
Ce n'était pas un reproche, mais tout simplement, comme monsieur Chéhadé a mis la barre très haute en faisant les corrections ce matin, je pense que c'était approprié de le mentionner.




LE PRÉSIDENT :




Donc, pour traiter de ça, on considère votre présentation corrigée pour mettre six pour cent (6 %) dans la colonne * consommation agricole +.




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
D'accord.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me JOHANNE BRODEUR :


234
Q.
Alors, je comprends qu'il y a au Québec, et je ne sais pas qui de vous allez pouvoir me répondre, outre l'Hydro-Québec, neuf autres distributeurs et une coopérative?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Oui, c'est exact, des distributeurs d'électricité.


235
Q.
Pouvez-vous me dire dans quelle région sont situés ces neuf distributeurs?



R.
Ils sont un peu partout au Québec. On a Westmount, Alma, Jonquière, Saint-Jean-Baptiste de Rouville, qui est la coopérative.


236
Q.
Sherbrooke?



R.
Sherbrooke évidemment, Baie-Comeau, Joliette. Je pense que ça fait le... Magog.


237
Q.
J'en ai six, j'ai dû en manquer. Alors, Westmount, Alma, Jonquière, Joliette, Magog...



R.
Sherbrooke.


238
Q.
Sherbrooke. Amos, Baie-Comeau, et on me dit Coaticook.



R.
Puis la coop Saint-Jean-Baptiste de Rouville.


239
Q.
Coaticook et la coop Saint-Jean-Baptiste de Rouville. Vous avez dans votre présentation, lorsque vous avez discuté à la page 10, vous avez fait état : dès le dépôt de la demande, informations et offre de soutien à tous les clients. Est-ce que vous considérez que les clients qui achètent de l'électricité de Westmount, Alma, Jonquière, Joliette, et j'en passe, sont aussi vos clients?



R.
Ils ne sont pas nos clients directement puisqu'ils sont alimentés par les réseaux municipaux, et nous n'avons donc pas de contacts directs avec ces clients-là.


240
Q.
D'accord. Est-ce qu'Hydro-Québec Distribution a fait des représentations auprès des distributeurs, les distributeurs étant les neuf distributeurs plus la coopérative, quant à sa demande d'abrogation du tarif BT?



R.
Nous avons informé la ligne hiérarchique qui est responsable de ces réseaux-là, mais je ne pense pas qu'il y ait eu de communiqués directs auprès des réseaux municipaux.


241
Q.
D'accord. Donc, à votre connaissance, Hydro-Québec n'a pas communiqué l'information directement à ces distributeurs-là?



R.
Je ne crois pas, je pourrais vérifier. Ces clients-là, rappelons qu'ils achètent l'électricité au tarif L et que les clients de ces réseaux municipaux-là ont ensuite accès au tarif BT.


242
Q.
Serait-il exact de dire que, dans neuf régions du Québec plus une coopérative, donc dans dix régions du Québec, les consommateurs, donc notamment mes clients n'ont eu aucune information, aucune rencontre ou aucune offre d'Hydro-Québec suite à votre demande d'abrogation du tarif BT?



R.
C'est fort possible. Comme je disais tantôt, on peut vérifier. Maintenant, c'est une clientèle qui est de la responsabilité des réseaux municipaux. Et ce sera les réseaux... Ce sera la responsabilité des réseaux municipaux de les informer et de choisir ce qu'il advient de l'application du tarif BT.


243
Q.
Est-il exact de dire que, dans ces dix régions du Québec, seuls ces distributeurs peuvent vendre de l'électricité?



R.
C'est exact.


244
Q.
Est-il exact aussi de dire que, dans ces régions du Québec, il y a dans chacune des régions, supposons Magog ou Sherbrooke des consommateurs, des acheteurs de tarif ou des gens qui paient selon le tarif BT?



R.
Sûrement.


245
Q.
Est-ce que vous savez combien de personnes ou combien d'entreprises sont abonnées au tarif BT directement de ces neuf distributeurs et cette coopérative-là?

(15 h 25)



R.
Non, ce n'est pas une statistique qui relève d'Hydro-Québec. 


246
Q.
Dans les informations que Hydro-Québec a données sous




pli confidentiel à la Régie concernant les régions, est-ce que vous avez tenu compte de l'information, ou du nombre de clients, ou de la consommation, puisque je ne sais pas exactement quel est le contenu de l'information, là, mais de ces neuf régions-là du Québec, ou ces dix régions-là du Québec?



R.
Non, ça ne fait pas partie de notre base de données des clients qu'on alimente directement.


247
Q.
Est-ce que vous savez quel est le territoire, en kilomètres, couvert par ces dix régions, ce que ça représente comme superficie au Québec?




Me F. JEAN MOREL :




En fait, ce sont des municipalités, des territoires municipaux et non pas régionaux. Vous faites référence à des régions depuis le début, je ne sais pas si c'est par confusion ou, mais ce sont des réseaux municipaux, qui ont un droit exclusif de distribuer tel que le territoire municipal a été arrêté, mai quatre-vingt-dix-sept (97).




Me JOHANNE BRODEUR :


248
Q.
Maintenant, quand on parle de municipalité, est-ce que je comprends que ça peut aussi s'étendre à une MRC, parce que, corrigez-moi si c'est une erreur mais Sherbrooke ne distribue pas exclusivement dans les limites, en tout cas dans ce qu'étaient les limites de sa municipalité; depuis les fusions, je l'ignore,




là, mais peut-être pouvez-vous nous renseigner justement sur le nombre de kilomètres prévus et sur la population qui vit dans ces régions?




Me F. JEAN MOREL :




Moi, je ne pourrais pas, je n'ai que précisé que ce sont des réseaux municipaux. Et les témoins, je crois, n'ont pas cette information-là. Comme j'ai dit, ce sont des distributeurs qui jouissent d'un droit exclusif de distribution, alors Hydro-Québec ne peut pas approcher les clients et distribuer ou offrir des services à ces clients-là.




LE PRÉSIDENT :




Maître Brodeur, continuez, s'il vous plaît.




Me JOHANNE BRODEUR :


249
Q.
Madame Guimont, est-ce que je comprends de votre réponse que les clients de ces dix régions vont pouvoir continuer à avoir le tarif BT si la décision de la Régie était l'abrogation?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
D'abord, c'est des réseaux municipaux, ce n'est pas des régions.


250
Q.
D'accord.



R.
Je pense c'est important de le préciser. Et c'est de la responsabilité des distributeurs d'offrir ou non




le tarif et indépendamment de la décision de poursuivre ou pas.


251
Q.
Donc la Municipalité de Sherbrooke pourrait continuer à offrir, dans Sherbrooke et les, disons en tout cas le territoire dans lequel elle offre le service, un tarif BT pour ses clients?



R.
C'est à elle de prendre la décision.




Me JOHANNE BRODEUR :




Je crois, Messieurs de la Régie, qu'il est important de savoir la population qui demeure dans ces régions et le nombre de kilomètres qui sont couverts par ces différentes municipalités. Je crois que ces gens-là, n'ayant pas eu d'information d'Hydro-Québec, il serait quand même intéressant, bien que je comprends que Hydro-Québec n'a pas l'information puisque ce ne sont pas ses clients, mais au moins savoir leur consommation et le nombre de population et le nombre de kilomètres en région puisque dans mon cas, la plupart des producteurs sont justement dans ces régions. Alors je demanderais à Hydro-Québec s'il serait possible de vérifier l'information?




Me F. JEAN MOREL :




Bien, il faudrait demander aux réseaux municipaux ou possiblement l'AREQ, qui a déjà été intervenante devant la Régie, l'Association des redistributeurs d'électricité du Québec, qui regroupe effectivement




les réseaux municipaux et la coopérative. Maintenant, le territoire, j'imagine qu'on pourrait peut-être le trouver, connaissant essentiellement les limites des municipalités telles qu'elles étaient, comme j'ai indiqué tantôt, le treize (13) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997).




Pour ce qui est maintenant du nombre de clients et de leur consommation, ça, je doute fort que Hydro-Québec ait, outre les livraisons au tarif L à chaque réseau municipal, ce qui, comment c'est distribué par la suite par les diverses municipalités, à qui, et selon quels tarifs, ce n'est pas des informations que je crois que nous ayons.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Si vous permettez... Je rejoins un peu les propos du procureur d'Hydro-Québec dans ce sens que, effectivement, je vois très bien la ligne de questions que vous avez, le problème que j'ai, moi, c'est, à partir du moment où on essaie de situer la consommation de la clientèle des réseaux municipaux, il faudrait aussi savoir s'ils sont sujets aux mêmes tarifs. Moi, ce que j'ai ici, c'est le tarif d'Hydro-Québec, du distributeur, pour l'ensemble des tarifs, mais le tarif à l'intérieur des neufs, des dix, là, des neufs plus un, à ma connaissance, on ne sait pas si ce tarif-là est exactement celui, par exemple, que




Hydro-Québec applique. Je ne sais pas si vous voyez ce que je veux dire, mais il y a un règlement tarifaire par le distributeur mais disons pour un serriculteur qui est en dehors du territoire de Sherbrooke ou celui qui est à l'intérieur du territoire de Sherbrooke, quel règlement tarifaire s'applique, ce n'est, c'est au-delà de la portée du distributeur puisqu'ils sont livrés en tarif L et à ce moment-là, c'est la facturation d'Hydro-Québec.




Moi, ce que je ne sais pas comme régisseur, c'est est-ce qu'on est capable de me confirmer que les municipalités, et peut-être que vos clients sont en mesure de le faire, que les municipalités reçoivent... des clients à l'intérieur d'une municipalité, reçoivent une tarification exactement conforme à celle qu'il y a dans le règlement tarifaire d'Hydro-Québec.




Me JOHANNE BRODEUR :




Une partie de notre preuve va porter là-dessus, peut-être pas pour toutes les régions mais pour certaines régions.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Hum-hum.




Me JOHANNE BRODEUR :




Mais si j'avais pu savoir la consommation de ces neufs régions, dix, disons, là, je n'utiliserai pas le mot * région + mais organismes, disons, confondant municipalités et coop, j'aurais pu au moins avoir une idée de ce que ça pouvait représenter au Québec.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Donc est-ce qu'on est plus proche d'un chiffre raisonnable pour Hydro-Québec à ce moment-là de nous dire, de nous donner des chiffres sur les livraisons qui sont faites par municipalité et par, pour la coop?




LE PRÉSIDENT :




Maître Brodeur, juste pour clarifier, vous cherchez des données sur les réseaux municipaux dans leur totalité ou spécifiquement leurs ventes sous le tarif BT, s'ils ont l'équivalent?




Me JOHANNE BRODEUR :




Je comprends qu'ils n'ont pas l'information, c'est ce qu'ils me disaient, de ventes sur le tarif BT puisque ce ne sont pas leurs clients, et je l'admets. Maintenant, ce que j'ai compris qui faisait partie de leurs données, c'était ce que eux vendent à ces réseaux-là.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce ça, les informations que vous voulez avoir?




Me JOHANNE BRODEUR :




S'il vous plaît.




LE PRÉSIDENT :




Hydro-Québec, j'imagine, vous avez des informations de ce genre-là?




Me F. JEAN MOREL :




Oui, mais je peux, j'ai de la misère à le confirmer, mais oui, je vais m'informer. Je présume que, oui, nos clients, certains clients au tarif L. 




Maintenant on a eu des difficultés, vous vous souviendrez, dans la cause transport, à donner les informations identifiées à chaque client du tarif L, c'était évidemment surtout des industries, maître Sarault était de mon côté pour dire : * Mais c'est des choses qu'on ne devrait pas donner. +



La confidentialité a été préservée lorsqu'on identifiait chaque client. Les municipalités font partie de la liste des clients tarif L. Maintenant est-ce qu'on est liés, envers ces municipalités-là, aux mêmes règles de confidentialité, je vais m'en informer. Est-ce qu'on peut, c'est pour ça que




j'avais donné, ma première réaction avait été de référer tout le monde à l'AREQ. Malheureusement, l'AREQ n'est pas partie à la présente cause.




Possiblement, on peut obtenir l'information à l'AREQ, à ce moment-là, on serait sûrs d'avoir le consentement des clients. On donnera une liste, évidemment y inclus Westmount où il n'y a pas beaucoup de serriculteurs.




Me JOHANNE BRODEUR :




Producteurs de roses.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous cherchez des données par municipalité...




Me F. JEAN MOREL :




Je n'ai pas dit qu'il y en avait peu, j'ai dit qu'il n'y en avait pas beaucoup. Je suis prudent.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous cherchez des données municipalité par municipalité ou est-ce que l'agrégation...




Me JOHANNE BRODEUR :




Non, globalement me satisferait.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Ah bien là, il me semble qu'on est largement...




Me JOHANNE BRODEUR :




Raisonnable.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




... on est loin de la confidentialité, là.




Me F. JEAN MOREL :




Ça devient de plus en plus difficile de dire non.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Vous allez être pris avec un engagement, Maître Morel, le premier.




Me F. JEAN MOREL :




On s'engage donc le plus tôt possible. Merci.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Juste pour préciser, Maître Brodeur, voulez-vous juste préciser ce que vous...




Me JOHANNE BRODEUR :




Oui, alors...




LE PRÉSIDENT :




... vous attendez exactement comme information, on




veut...




Me JOHANNE BRODEUR :




Si maître Morel est toujours d'accord.




LE PRÉSIDENT :




... être sûr que vous vous entendez.




Me JOHANNE BRODEUR :




Alors je demanderais à Hydro-Québec de fournir le nombre de térawattheures vendus aux distributeurs municipaux ou coopérative, sans indicatif nominatif mais de façon globale durant une année.




LE PRÉSIDENT :




Et ça, c'est...




Me F. JEAN MOREL :




Ça va, très bien, merci.




LE PRÉSIDENT :




... l'engagement numéro 1.




Me F. JEAN MOREL :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Il nous reste cinquante (50). Je pense qu'on va




arriver cette fois-ci.




Me JOHANNE BRODEUR :




Je pense qu'il était temps pour lui d'avoir un engagement donc je vous donne l'occasion qu'il attendait. Alors...




Me F. JEAN MOREL :




Vous êtes trop bonne.




ENGAGEMENT 1 :
Fournir le nombre de térawattheures vendus aux distributeurs municipaux ou coopérative, sans indicatif nominatif mais de façon globale durant une année




Me JOHANNE BRODEUR :


252
Q.
Alors maintenant, j'aimerais savoir certains, je vous donne l'information et j'en ferai la preuve tout à l'heure, bien, en fait, mardi en fin d'après-midi, que certains de nos clients sont des clients, en fait, de municipalités et ont le tarif BT et sont délestés parce qu'ils ont des sondes. Alors à votre connaissance, est-il exact que ce sont les techniciens d'Hydro-Québec qui font l'entretien des sondes des réseaux municipaux?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Je n'ai pas cette information-là, on pourrait le




vérifier.




Me JOHANNE BRODEUR :




D'accord, alors s'il vous plaît, vérifiez, notamment pour la Coopérative de Rouville, s'il s'agit bien des techniciens d'Hydro-Québec qui, ponctuellement, vont chez mes clients pour faire la vérification du système de sondes actuellement en place et fonctionnel.




LE PRÉSIDENT :




Je croirais que ça, c'est l'engagement 2, ça ne sera pas tout de suite que vous allez donner ça?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Excusez-moi, peut-être un élément de précision, les sondes dont vous parlez, c'est des sondes qui sont appliquées pour les mêmes fins que le tarif BT, c'est-à-dire c'est au secteur commercial, ce n'est pas au tarif DT, on n'est pas...




Me JOHANNE BRODEUR :


253
Q.
Non, non, c'est au tarif BT, une sonde...



R.
Au tarif BT?


254
Q.
... chez un producteur en serres, bien en tout cas chez des producteurs en serres, qui utilisent le tarif BT.



R.
C'est beau.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'il y a besoin de rajouter quelque chose pour les notes? Bon, d'accord.




Me F. JEAN MOREL :




Engagement numéro 2, je pense qu'il est compris.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Quelle sorte de délai, en avez-vous besoin pour, pour engagements 1 et 2 en fait?




Mme CHANTAL GUIMONT :




Ça va être très rapide, demain matin.




Me F. JEAN MOREL :




Demain matin, demain en matinée, sûrement.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me F. JEAN MOREL :




Merci.




ENGAGEMENT 2 :
Vérifier, notamment pour la Coopérative de Rouville, s'il s'agit bien des techniciens d'Hydro-Québec qui, ponctuellement, font la vérification du système des sondes






actuellement en place et fonctionnel




Me JOHANNE BRODEUR :


255
Q.
Maintenant, ma compréhension, c'est qu'au début du tarif BT, tout le monde avait et s'est vu installer une sonde, est-ce exact?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Au tout début, à la création?


256
Q.
À la création.



R.
Oui.


257
Q.
D'accord. Maintenant, cette sonde-là faisait en sorte, par un jeu de lumières consécutives, qu'il y avait une lumière qui s'allumait pour aviser qu'il y aurait un transfert et que, par la suite, une autre lumière s'allumait et il y avait délestage, est-ce exact?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
J'avoue que je n'ai pas exactement les technicalités comment ça fonctionnait au point de vue lumières mais effectivement, il y avait délestage, normalement il y avait une unité de commande qui était là et c'est possible qu'il y avait deux lumières, mais ce que faisait l'unité de commande, c'est qu'elle délestait effectivement le système une fois que la sonde ait envoyé le système ou ait capturé la température extérieure.


258
Q.
D'accord. Donc, si je comprends bien, initialement, le tarif BT était géré de sorte que, quand il y avait sonde, effectivement, il n'y avait pas seulement modification du prix d'un tarif mais bien délestage?



R.
Il y avait, effectivement, délestage dans le temps quand il y avait la sonde, c'est-à-dire que le client devait s'effacer, effectivement, sauf que la sonde, finalement, avait énormément de problèmes et qu'elle n'a jamais fonctionné parfaitement.


259
Q.
À votre connaissance, il y a actuellement combien de consommateurs au Québec qui fonctionnent encore avec ces sondes?



R.
Toutes les sondes du tarif BT ont été retirées.


260
Q.
Toutes celles des clients d'Hydro-Québec?



R.
Des clients d'Hydro-Québec BT.


261
Q.
Est-ce qu'à votre connaissance personnelle, dans les dix autres municipalités ou coopérative, il y a encore des sondes et des gens qui sont délestés qui utilisent le tarif BT?



R.
Je n'ai pas cette information. Effectivement, ça se peut que oui.


262
Q.
D'accord. Est-ce que vous avez déjà, vous dites que ça ne fonctionnait pas mais est-ce que, qu'est-ce qui a amené, dans le fond, la modification des sondes vers les télécommandes? Parce que, à ma connaissance, il y a toujours des réseaux qui utilisent les sondes, donc j'aimerais comprendre pourquoi il y a eu changement à la télécommande.



R.
Les sondes, c'est un mécanisme qui n'est pas parfait, on le sait. Quand on parle d'installer des sondes, par exemple en secteur résidentiel, c'est beaucoup moins grave; quand on a un client qui a une dizaine de kilowatts tout simplement et que la ligne de distribution peut en supporter douze mille kilowatts (12 000 kW), que le client ne s'efface pas au bon moment, ou n'importe quoi, il y a un autre client qui va s'effacer à côté, il y a une certaine diversité.




Mais quand on utilise des sondes pour des clients qui ont entre trois, quatre, cinq mille kilowatts (3 000 kW - 4 000 kW - 5 000 kW), qui représentent parfois la moitié de la ligne de distribution, si le client revient au moment de la reprise ou n'est pas interrompu ou quelque chose, ça a tout un impact. Donc ça fait que les sondes, en plus, ces sondes-là avaient une unité de commande, comme on le disait, qui pouvait être ajustée, et par la suite, on s'est aperçu que les clients, contrairement au tarif résidentiel, les sondes étaient ajustées client par client selon les besoins des clients.




Alors il y avait des clients qui revenaient, qui n'étaient interrompus que une heure passé la pointe, et il y avait toutes sortes donc de problèmes de cet ordre-là avec la sonde. Ça fait qu'au moment de, après le retour de la période de pénurie, il a été




décidé d'aller vers une technique plus sûre, qui était la télécommande.


263
Q.
Et je comprends que vous avez choisi une technique de télécommande qui, elle, ne déleste pas l'abonné?



R.
Qui envoyait un prix, une tarification pointe, hors pointe, effectivement.


264
Q.
Mais selon votre témoignage, par la suite, le choix que vous avez fait de passer à la télécommande n'amenait pas de délestage comme tel?



R.
Oui, mais comme on le disait, les sondes ne fonctionnaient pas parfaitement. Tous les exploitants de l'époque, les exploitants du réseau, se plaignaient justement de ne pas voir assez de délestage avec les sondes du point de vue de la bi-énergie CII. Contrairement à la bi-énergie résidentielle, les sondes n'étaient pas un moyen approprié pour des clients comme ceux dont on parle, de CII.


265
Q.
Est-ce que Hydro-Québec, avant de passer des sondes, compte tenu des explications que vous me donnez, à la télécommande a étudié d'autres méthodes qui auraient permis un délestage et non pas, comme la télécommande, un changement de tarif?

(15 h 40)



R.
J'avoue que je ne sais pas quelles étaient toutes les options envisagées au moment du passage des sondes à la télécommande, j'ai l'impression qu'on est arrivé rapidement au volet télécommande une fois qu'on




voulait un mécanisme sûr d'envoyer le prix aux clients et de pouvoir même ajuster ou moduler les périodes de reprise et de s'assurer que le client revienne quand le réseau en avait besoin ou s'effacer quand le réseau en avait besoin exactement.


266
Q.
D'accord, merci. Madame Guimont, lors de questions auxquelles vous avez répondu, questions qui provenaient de mon confrère, maître Tardif, vous avez fait référence à un sondage. Il y a un sondage qui a été déposé sous la cote HQD-3, document 1, annexe 1. Alors, HQD-3, document 1, annexe 1, page 1. Est-ce qu'il s'agit du sondage auquel vous faisiez référence lors de votre réponse?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Oui, c'est exact.


267
Q.
Alors, les questions de mon confrère portaient sur l'opportunité pour Hydro-Québec Distribution de soumettre pour discussions, pour fins de discussions un délai de deux ans ou de trois ans et votre réponse disait que vous aviez fait certains sondages et qu'à partir du, notamment, de la donnée indiquant à la colonne un que quatre-vingt-douze pour cent (92 %) des systèmes étaient fonctionnels, vous avez pensé qu'un délai de trois ans était gérable et raison-nable, c'est exact?



R.
Un délai de deux ans était gérable et raisonnable.


268
Q.
D'accord. Maintenant, lorsque vous avez fait ce




sondage-là, est-ce que la question a été directement posée aux trois cents (300) répondants, c'est-à-dire quel était pour eux un délai gérable et raisonnable?



R.
Non, nous n'avons pas posé la question directement à la clientèle, ce n'était pas l'objet du sondage.


269
Q.
Mais, c'est parce que j'avais semblé comprendre que le sondage avait servi à fixer un délai présentable par la suite au comité administratif et qui... le délai que vous présentez aujourd'hui là?



R.
Non, je me suis peut-être mal exprimée, mais ce n'était uniquement que voir la fonctionnalité des systèmes et le choix naturel que les clients feraient en l'absence du tarif BT. Il faut se rappeler que les investissements qui sont requis, entre autres, pour rendre les équipements au mazout fonctionnels qui ne le seraient pas donc le huit pour cent (8 %), ce sont pour nous des investissements qui sont requis de façon régulière pour être conforme au règlement tarifaire.


270
Q.
Maintenant, dans un autre document, il apparaît là que selon vos études à une réponse, vous avez mentionné là à HQD-3, document 1, page 7 :





Que la moyenne d'âge des systèmes était de trente (30) ans et qu'ils avaient en général une durée de vie de quarante (40) ans.



C'est exact?



R.
C'est exact.


271
Q.
Compte tenu de l'âge de l'équipement, compte tenu de la durée de vie et compte tenu que pour les gens qui actuellement utilisent le BT, ces systèmes sont strictement des systèmes d'appoint, vous avez considéré qu'un délai de trois ans était tout de même raisonnable? Est-ce exact?



R.
De deux ans, oui.


272
Q.
Deux ans.



R.
Deux ans.


273
Q.
Mais vous avez aussi présenté l'hypothèse de trois ans?



R.
Nous l'avons présentée mais pas dans un souci, je dirais, de délai pour les investissements mais bien par un souci de... tout simplement laisser plus de temps pour la décision et non pas pour investir dans les systèmes ce qui serait requis de toute façon.


274
Q.
Maintenant, je comprends que pour les producteurs si dans l'hypothèse où la Régie acceptait d'abroger le tarif, les choix sont soit le mazout, soit le gaz ou soit un autre tarif d'Hydro-Québec?



R.
Une optimisation, oui, des tarifs réguliers actuels.


275
Q.
Je comprends qu'à l'heure actuelle, mes clients devront se tourner donc vers mazout gaz ou un autre tarif existant actuellement d'Hydro-Québec soit, notamment, pour les producteurs agricoles, le tarif D?



R.
Oui, le tarif D est admissible pour les producteurs




agricoles.


276
Q.
Est-ce que je comprends aussi que ce tarif-là potentiellement sera révisé en deux mille quatre (2004)?



R.
 Vous voulez dire le tarif D?


277
Q.
D.



R.
Il sera à l'étude comme tous les autres tarifs dans la cause tarifaire du distributeur.


278
Q.
Présumant que la décision est positive et qu'elle aura lieu au milieu de l'année deux mille deux (2002), mes clients devront prendre un choix ne sachant pas ce qui va être leur tarif ou le tarif applicable à eux en deux mille quatre (2004), est-ce exact?



R.
Bien, ce sera le tarif D qui est aujourd'hui un tarif régulier dans le contrat patrimonial mais qui pourra avoir une augmentation tarifaire à compter du premier (1er) mai deux mille quatre (2004).


279
Q.
Je comprends, ma question était plus dans le... mes clients lorsqu'ils doivent prendre une... une hypothèse de gestion, lorsqu'ils doivent rencontrer leur banquier, ce n'est pas avec un dossier nécessairement à très court terme, mais ce que je comprends de votre réponse, c'est que mes clients ne pourront parce qu'ils auront un choix d'énergie à acheter, c'est-à-dire se tourner vers soit le mazout, soit le gaz ou encore garder l'électricité, n'auront pas l'assurance que le tarif D existant sera maintenu




en deux mille quatre (2004)?



R.
C'est certain que le tarif D existe et existera toujours en deux mille quatre (2004) et quand on offre le service conseil de la part de notre force de ventes pour regarder différentes options énergéti-ques, nous sommes en mesure de faire des simulations auprès de la clientèle et de voir quelle est la meilleure option pour eux.


280
Q.
Et lorsque vous faites ces simulations, donc vous garantissez que le tarif D va continuer à exister en deux mille quatre (2004), c'est ce que je comprends...



R.
Oui.


281
Q.
... est-ce que vous garantissez aussi qu'il sera au même tarif ou est-ce que vous faites des représenta-tions sur un pourcentage d'augmentation de sorte à aider le producteur à faire son choix d'énergie et son plan d'affaire?



R.
Nous ne faisons pas d'hypothèse d'augmentation de tarif mais on sait que s'il y a augmentations, elles seront de l'ordre de l'inflation et ça ne devrait pas faire une différence dans les choix qui sont analysés pour notre clientèle aujourd'hui.


282
Q.
Donc, le producteur peut s'attendre à avoir le tarif D et n'avoir une augmentation pas supérieure à l'inflation?



R.
C'est ce qu'on annonce et c'est ce qu'on dit dans nos intentions.


283
Q.
Ma dernière question je vais...




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Mais quand même là, il n'y a pas de garantie absolue, il n'y a pas d'engagement par rapport à ça, j'ai entendu le mot * engagement + là, il y aura des scénarios, on les proposera, ce que la Loi va  permettre de dire, par exemple, ou nous permet d'affirmer, c'est que on ne modifiera pas le tarif D de façon à réduire l'interfinancement qui l'avantage à l'heure actuelle. Donc cet avantage-là, il est dans la poche du client, et 2) lorsqu'on se présente devant un banquier et qu'on regarde les sources alternatives, bien les aléas relatifs à la tarification régulière d'Hydro-Québec versus les aléas relatifs à la tarification du gaz naturel ou du mazout, notre dossier se présente très bien en termes de... en argument de stabilité par rapport aux autres sources d'énergie.


284
Q.
C'était strictement là chat échaudé craint l'eau chaude mais quand on parle d'avenir maintenant avec vous, j'ai quelques réticences. Je vais vous déposer un document, j'aimerais vous le montrer.




Me F. JEAN MOREL :




Vous devriez intervenir dans les causes de Gaz Métro.




Me JOHANNE BRODEUR :




Je serai peut-être là dans un avenir plus près que vous ne l'estimez.




Me F. JEAN MOREL :




Au plaisir de se revoir.




Me JOHANNE BRODEUR :


285
Q.
Alors, est-ce que vous reconnaissez ce document qui est signé par monsieur Raymond Godbout? Est-ce que ça déjà été un employé d'Hydro-Québec?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Oui, ça a été mon patron.


286
Q.
Oui. Alors, je veux déposer sous une cote que je donnerai plus tard pour donner la chance à mon confrère de bouger encore une fois et de détendre les muscles de son choix, alors pour la Régie il s'agit d'une correspondance d'Hydro-Québec : * Hydro-Québec, la bi-énergie et vous une association efficace +, document signé par Raymond Godbout. Je n'aurai pas de question sur le document mais je m'en servirai plutôt en plaidoirie, je voulais pour l'instant le faire identifier et lorsque j'aurai trouvé ma cote, je reviendrai. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Mais ça conclut vos questions pour cet après-midi?




Me JOHANNE BRODEUR :




Absolument.




LE PRÉSIDENT :




Bon. Nous procéderons aux questions de la Régie. Maître Poisson.




INTERROGÉS PAR Me ANNE-MARIE POISSON :


287
Q.
Bonjour. J'ai une première question. Si on prend le document HQD-3, document 3, page 15, c'était la question 9.3 de la Régie, non, excusez-moi, de FCEI/ AMBSQ, on peut lire que :






Il est entendu que si le tarif BT n'était pas abrogé, Hydro-Québec Distribution serait tenue de procéder à un appel d'offres selon la Loi sur la Régie, l'engagement d'Hydro-Québec Production pouvant être considéré comme une mesure transitoire.



Ma question est : est-ce que si le tarif BT est abrogé par la Régie, à quel moment l'engagement d'Hydro-Québec Production va prendre fin?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
C'est le trente (30) novembre deux mille trois (2003).


288
Q.
O.K. Parfait. Je vais y aller avec une question plus générale. L'ajustement de factures que vous proposez, comment vous conciliez ça avec le gel tarifaire?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Enfin, on a amené quelques arguments là, dans différentes réponses, je me souviens pas précisément là, les questions, c'est-à-dire les groupes qui ont posé cette question-là mais nous ne voyons pas d'incompatibilité ou de lien direct entre le concept de gel tarifaire et le concept de mesures transitoi-res s'appliquant à la l'abrogation du tarif BT et selon... et on se rappelle que la requête ou la demande d'Hydro-Québec, c'est d'abord d'abroger le tarif BT, donc ça transcende cette question de gel tarifaire, si je répète les mots qu'on a utilisés pour répondre aux questions, le concept de gel tarifaire n'entendait pas la notion de gel du nombre de tarifs que l'on avait dans le règlement tarifaire parce que on aurait pu nous servir aussi cet argument-là au niveau du tarif LD qui est un nouveau tarif que l'on a mis en place avec l'approbation de la Régie de l'énergie, qu'on a soumis à la Régie et qui a été approuvé, donc pour nous, c'est une questions qui est différente. 




Ici on parle de mesures transitoires, donc il faut le voir dans ce contexte-là et la Régie si elle pense




qu'il y a une incompatibilité entre le concept de gel tarifaire et le concept de mesures transitoires, bien elle pourrait décider de ne pas appliquer de mesures transitoires puis on abrogerait le tarif BT au premier (1er) mai deux mille deux (2002) mais ce n'est certainement pas ce qu'on propose et ce n'est certainement pas la façon que nous on l'interprète. Puis d'ailleurs, l'autre volet de ça, il demeure que l'alternative peut-être et ça a été soumis aussi en réponse à l'abrogation du tarif BT, c'est le maintien du tarif BT, ce qui pour nous voudrait dire que techniquement Hydro-Québec Distribution devrait procéder à des appels d'offres et auquel cas, il en résulterait un prix de marché et je pense que notre compréhension d'un tarif de gestion de la consomma-tion basé sur le prix du marché, c'est que si les prix de marché évoluent, c'est tout à fait légitime, gel tarifaire ou pas, de le refléter et en témoignage de ça, il y a quand même le tarif LR où encore là, je ne me souviens pas précisément de la question ou du moment où on a répondu et où on a donné cette information-là, mais on voit bien dans la preuve que le tarif LR lui-même à évolué, à la hausse et à la baisse, il évolue sur une base mensuelle et ça n'a jamais été incompatible avec le gel tarifaire. En tout cas, personne nous a soumis que ça l'était et nous soumettons que ça ne l'est pas.


289
Q.
Justement, mes prochaines questions vont porter sur




le tableau qu'on retrouve au document HQD-3, document 1, à la page 20 sur les prix moyens mensuels du tarif LR. Ici, on voit que on a les prix moyens mensuels pour toute l'année deux mille un (2001). Est-ce que vous disposez actuellement des prix mensuels pour les mois de janvier, février et peut-être mars deux mille deux (2002)?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Oui.


290
Q.
Est-ce que c'est possible de, si vous les avez présentement, vous pouvez peut-être nous les mentionner?



R.
C'était autour de six point quatre cents le kilowattheure (6,4 4/Kwh). Six virgule quatre cents (6,4 4) à chacun des mois, là, en moyenne.


291
Q.
Puis est-ce que ces prix-là sont fixés pour un mois ou est-ce qu'ils varient selon la semaine, le jour ou l'heure?



R.
Le prix hors pointe, d'habitude, qui est le prix par exemple de six point quatre cents du kilowattheure (6,4 4/Kwh) est fixé pour un mois entier, mais il peut être modifié la veille. Il est là donc pour vingt-quatre heures par vingt-quatre heures. Ils sont envoyés à chaque soir aux clients. Et s'il y a une période de pointe, les prix sont majorés à ce moment-là. Donc, ça, ce sont des prix hors pointe. Ce sont des équivalents de prix de marché hors pointe.


292
Q.
Est-ce que ces valeurs affichées dans le tableau sont des données disponibles publiquement?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Qu'est-ce que vous entendez? Parce que, là, elles sont publiques, là, on ne les a pas...


293
Q.
Oui, elles sont publiques.



R.
... déposées à titre confidentiel. Et les clients y ont accès. Évidemment, ils le savent, là.


294
Q.
Mais ce n'est pas disponible sur un site Internet quelconque ou...



R.
Bien, sur le site Internet d'Hydro-Québec peut-être, accessible par la clientèle. Mais si vous voulez dire, est-ce qu'on le retrouve...


295
Q.
Oui, à quelque part.



R.
... dans une publication quelque part?


296
Q.
Oui.



R.
Ou des choses comme ça.




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Seulement des moyennes comme ça sont accessibles, quand on nous demande ça a été quoi le prix de la TTR moyen, par exemple, pour le mois passé, voilà c'est ça les prix, mais ils ne sont pas accessibles sur un site, le site Internet général, ils sont accessibles sur un site Internet qui est accessible client par client, où un client peut retrouver sa facture, son historique, et caetera. D'habitude, c'est ce qui




arrive au tarif L.


297
Q.
On va juste retourner une page en arrière, deux pages, la page 18, à la réponse 10.1. On parle ici, les deux dernières lignes :






Cette estimation est basée sur le prix de marché actuel de 6,7 4/Kwh et sur un coût évité estimé de long terme de 5,5 4/Kwh.



Pouvez-vous nous expliquer en quoi le prix actuel de six point sept sous (6,7 4) serait valable pour deux mille quatre (2004), un estimateur valable pour deux mille quatre (2004)?



R.
D'accord. Donc, là, ce que nous avions en fait en tête, c'était quoi le prix du marché. Le prix du marché aujourd'hui est à six point sept (6,7). C'est définitif qu'il est là mais il pourrait être à trois cents (3 4) peut-être ou quatre cents (4 4) en deux mille quatre (2004). Mais la question, c'est, nous avons essayé de regarder autour du coût évité de long terme. 




On sait qu'un coût marginal de court terme va se rapprocher du coût marginal de long terme, c'est-à-dire que si le coût évité de long terme est cinq point cinq cents (5,5 4), c'est-à-dire le coût de la construction du prochain équipement est de cinq point




cinq cents le kilowattheure (5,5 4/Kwh), nous savons que lorsqu'il y aura des surplus, le prix de marché sera un peu inférieur à cinq point cinq cents le kilowattheure (5,5 4/Kwh). Quand il y aura une pénurie, le prix sera supérieur. 




Mais on sait qu'en moyenne, à long terme, le prix devrait tourner autour du cinq point cinq cents le kilowattheure (5,5 4/Kwh). Donc, ici, nous avons estimé ça à six cents le kilowattheure (6 4/Kwh). Nous aurions pu estimer ça à cinq cents le kilowattheure (5 4/Kwh), donc point cinq sous (,5 4) de moins que... Donc, nous avons pris une approche conservatrice, si on veut, où disons que le coût du prochain équipement, c'est cinq point cinq cents (5,5 4), le coût de marché pourrait être cinq dixième de plus, c'est ça.


298
Q.
Est-ce que j'ai bien compris tout à l'heure, vous avez dit que les prix de marché varient selon pointe et hors pointe?



R.
Oui, effectivement.


299
Q.
C'est ça. J'ai une dernière question ici. Est-ce que vous seriez en mesure de fournir les estimations des coûts de l'énergie hors pointe et de pointe pour deux mille quatre (2004) pour les marchés de court terme et de long terme?



R.
Non, c'est impossible. Ce serait une prévision. Donc, ce que nous pouvons faire pour la prévision, ce sont




des moyennes. Donc, l'estimé de la moyenne qui est là, on dit que c'est cinq point cinq cents (5,5 4) pour une prévision régulière. Mais que vaudra l'électricité en pointe, faire une prévision de ce que pourrait valoir l'électricité en pointe à ce moment-là, c'est, tout dépend des conditions du marché, puis tout ça. 




Donc, l'idée, c'est presque impossible de dire que ça vaudra quatorze cents (14 4), vingt cents le kilowattheure (20 4/Kwh). Ça dépendra de ce moment-là, de la pénurie qui peut exister, des surplus qui peuvent exister. Donc, faire une projection aussi loin que ça, c'est presque... Tout ce que nous pouvons dire, c'est que le coût auquel ça devrait tourner, c'est le coût du prochain équipement qui sera construit, qui servira à fournir l'électricité dans le futur. 




Tout le monde s'entend que c'est le coût d'une turbine à gaz à cycle combiné, qui est autour de cinq (5 4), cinq point cinq (5,5 4), six cents le kilowattheure (6 4/Kwh). Donc, ça varie dans cet ordre-là. Et on sait que, dépendamment des variations et dépendamment de la période pointe, hors pointe ou de la période même pénurie ou pas pénurie, autour du prix hors pointe, il va y avoir une variation autour du cinq point cinq cents le kilowattheure (5,5 4/Kwh).


300
Q.
Merci. Je vais juste consulter mes analystes pour voir si je n'ai pas d'autres questions. Excusez-moi! J'en aurais une autre. J'aurais mal lu une question, ma première en fait. Tout à l'heure, je vous ai demandé, si le tarif BT était abrogé, à quel moment l'engagement d'Hydro-Québec prendrait fin. C'était plutôt : si le tarif n'est pas abrogé, à quel moment l'engagement prendrait fin?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
En fait, ça n'a jamais été discuté. Ça pourrait être maintenant puis ça pourrait être aussi novembre deux mille trois (2003). Malheureusement, on ne peut pas vous donner cette précision-là.


301
Q.
Parfait. Merci.



R.
Mais on comprend que, selon la Loi, si on n'abrogeait pas, techniquement, il faudrait aller en appel d'offres.


302
Q.
Oui, c'est ça.



R.
Dès maintenant.


303
Q.
Mais dans l'intervalle?



R.
Voilà! J'ai répondu.


304
Q.
C'est ça. Entre... Comment l'approvisionnement pourrait se faire entre la fin de l'engagement d'Hydro et les contrats résultant de l'appel d'offres?



R.
Enfin, il faudrait prendre connaissance de la




décision puis retourner au conseil d'administration, puis leur présenter la problématique.


305
Q.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Tanguay, est-ce que vous avez des questions?




INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :




Quelques questions.


306
Q.
Je voudrais revenir à la présentation de madame Guimont ce matin, l'acétate 10. Vous avez parlé de soutien aux clients. Il en a été un petit peu question tout à l'heure. Vous avez parlé des spéculations sur les éventuels prix en quelque part, simplement, j'imagine, c'est des projections sur deux, trois scénarios différents, et caetera. Est-ce qu'il y a d'autre chose que ça, par exemple, des appuis techniques, des appuis en termes de... je pense à des trucs qui pourraient venir des électrotechnologies, à l'efficacité, la réduction du côté de la gestion de la demande, par exemple, parce que, vous, vous êtes dans le domaine de l'offre, mais le client est dans le domaine de la demande? Est-ce que, dans les outils que vous avez ou dans les analyses, parce que je ne connais pas ce genre de travail-là que vous faites, là, mais qu'est-ce qu'on y retrouve?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
J'ai un spécimen ici même d'une, qui évidemment a été... on a enlevé le nom du client, là, si jamais on voulait voir exactement ce qu'on remet. C'est un rapport d'expertise qui est assez complet, qui fait une analyse, entre autres, des équipements, de leur état.


307
Q.
Ça, c'est fait sur une base particulière?



R.
C'est personnalisé pour le client qui en fait la demande. On va retrouver différents scénarios, tout à l'électricité, non optimisé, non regroupé, gaz naturel, mazout, système hybride. On fait également des calculs de rentabilité pour des questions de réduction de coûts d'exploitation et d'investisse-ments lorsque le client est en mesure de nous dire ce qu'il pense qui est l'investissement, on a quand même des règles du pouce de ce côté-là, pour être en mesure de vraiment dire au client ce qu'il en est. 




Je vous donne un exemple. Dans certains cas, on leur dit carrément, allez au mazout, selon la situation qui est là, c'est la meilleure option pour vous. Dans d'autres cas, on dit que la hausse, si elle était appliquée de cinquante-cinq pour cent (55 %) au premier (1er) mai deux mille deux (2002), serait la meilleure option et que l'année suivante, il y aurait des décisions à prendre dépendant de l'évolution des prix des combustibles ou autres. 




Mais dans certains cas, c'est un scénario hybride qui est très intéressant et on est donc en mesure de faire une simulation si requis horaire du comblement de creux de la facture actuelle du client pour profiter, comme je disais tantôt, de la structure dégressive des tarifs, et donc deux cents par kilowattheure à la dernière tranche, exemple, du tarif M à deux virgule quatre deux (2,42). 




Donc, le client se retrouve vraiment avec une information qui est complète et qui lui donne une idée de ce qui est possible, et il peut toujours aller faire une contre-expertise ou consulter son entrepreneur électricien, son ingénieur-conseil pour valider cette information-ci. Et c'est fait à l'interne par Hydro-Québec. Ça fait partie du service qu'on offre à nos clients pour prendre les meilleures décisions.


308
Q.
Donc, ce n'est pas facturé, ça fait partie de votre soutien?



R.
C'est un service de base.


309
Q.
Oui, j'apprécierais effectivement si on peut avoir une copie non dénominée.



R.
Certain.




Me F. JEAN MOREL :




Ça me fait plaisir de prendre un troisième engage-ment, Monsieur Tanguay.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




On va y arriver.




Me F. JEAN MOREL :




Ça s'en vient bien là. Est-ce que c'est correct si j'en apporte suffisamment de copies demain matin pour la distribution à tous?




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Oui, oui. Ce sera idéal, j'imagine, que vous allez avoir des copies, ça a l'air être un formulaire, un espèce de truc de travail?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Oui.


310
Q.
L'idéal, ce serait ça, oui. Merci. Ça va pour moi. C'est tout ce que j'avais.




ENGAGEMENT-3 :
Fournir copie d'un rapport d'expertise non dénominé.




Me CLAUDE TARDIF :




Pas de questions.




INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :


311
Q.
Madame Guimont, juste pour suivre la question de mon collègue. Il avait mentionné, entre autres l'électro-technologie, disons toute une gamme de choses. Dans




votre réponse, j'avais compris surtout peut-être option tarifaire qu'on va voir la dégressivité du tarif, et tout ça. Est-ce que aussi vous donnez, disons je peux voir des liens possibles entre la situation de ces abonnés-là et des possibilités en électrotechnologie?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Il y a dans le cas des industries des recommandations d'électrotechnologie, si elles s'appliquent, parce que c'est notre rôle conseil également de le faire, et on le fait, et il y a également des mesures d'économie d'énergie ou d'optimisation de la consommation et de la puissance qui sont recom-mandées. Vous pourrez constater dans une des recommandations, là, que nous faisons des recomman-dations sur le contrôle de la température d'alimen-tation des différentes applications. Donc, déjà, on donne l'ensemble des recommandations qui s'appliquent pour le chauffage dans la fusion également, là, lorsque ça s'applique.


312
Q.
D'accord. Merci.



R.
C'est complet comme recommandations de notre part.




INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :


313
Q.
Est-ce que, pour rester sur la même ligne, vu qu'on avait l'avocate de l'UPA, devant nous, est-ce que vous avez des interventions sectorielles, par




exemple, avec les serriculteurs, il me semble que vous en avez avec les institutions, chaque univers a un petit peu ses particularités, par exemple les serriculteurs, eux autres, c'est l'éclairage beaucoup qui est critique?



R.
Nous avons commencé, comme je le mentionnais tantôt, prioritairement, par l'éducation et les industriels, parce que les industriels, si la hausse s'appliquait immédiatement, les procédés sont en continu, donc l'impact serait assez critique dès le mois de mai. Mais nous sommes à l'écoute des besoins particuliers qui pourraient être présentés de la part des serriculteurs pour voir ce qu'il en est, de ce qui peut être fait. Je pense, par contre, qu'au niveau de l'éclairage, de la photosynthèse, c'est quand même assez bien connu. Mais il y a peut-être des solutions ou de l'optimisation qui peut être regardée, puis on s'y penchera.


314
Q.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Ça conclut les questions du banc. Et je crois que ça conclut les questions donc sur la présentation d'Hydro-Québec?




Me F. JEAN MOREL :




C'est bien ça, oui, Monsieur le Président, je n'ai pas de réinterrogatoire pour les témoins. Donc, sujet




au dépôt des engagements qui, de par leur nature, ne devraient pas, je pense, susciter de besoin de contre-interrogatoire, ça conclut la preuve d'Hydro-Québec.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Et on les aura les trois demain matin en principe, il n'y a pas de raison?




Me F. JEAN MOREL :




En principe, il n'y a pas de raison.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Pas de raison que ça retarde.




Me F. JEAN MOREL :




Pour que ça retarde, non.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Comme c'est une audience assez courte.




Me F. JEAN MOREL :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Merci beaucoup. Nous procéderons donc à la présenta-tion de la preuve... Est-ce que vous libérez vos témoins ou vous voulez voir si...




Me F. JEAN MOREL :




C'est ce que j'allais demander, avec mes commentai-res, en fait, sur la nature des engagements, était justement qu'en ne croyant pas que ça susciterait, puis de toute façon, vous le savez, libérés ou non, s'il faut qu'ils reviennent, ils vont revenir de bon coeur. Alors, si vous voulez les libérer pour l'instant, j'apprécierais. Merci.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Madame, messieurs, vous êtes libres. Et merci beaucoup pour votre collaboration aujourd'hui.




Donc, en suivant notre ordre du jour, on arrive à la preuve de Stratégies énergétiques. Et je crois que nous avons la possibilité de procéder avec ça aujourd'hui sans finir trop tard. Disons, je pense, à votre question de ce matin, Maître Amyot, à quelle heure, on finit, vous allez voir, peut-être ce n'est pas à cinq heures (5 h) mais je ne prévois pas que ce sera à neuf heures (9 h) non plus. Je crois qu'on est mieux de procéder. 




Avant que Stratégies énergétiques commence, quand même, j'aimerais juste prendre une minute ici pour discuter avec mes collègues sur la planification de demain.




PAUSE




(16 h 10)




LE PRÉSIDENT :




Je vois qu'à ce jour, nous suivons assez bien notre calendrier, notre horaire, et espérons que ça continue comme ça. Demain nous aurons une journée assez chargée. Si j'ai bien compris, Maître Amyot, vous pouvez avoir un de vos témoins demain mais les autres, ça serait possible seulement mercredi?




Me NORMAND AMYOT :




Exact, oui. La suggestion de maître Morel était très, était bien, on a un problème du côté du Syndicat des producteurs, eux ont des témoins qui ne peuvent pas être déplacés. Donc le plus simple, c'est de laisser les choses telles quelles, sauf intercaler notre témoin expert demain à la fin de la journée. On essaiera de jouer ça le plus, limiter l'interruption, c'est-à-dire le faire témoigner à la toute fin, si possible, de sorte que ma collègue avec le Syndicat des producteurs puisse faire sa preuve de façon continue. Et sinon, si elle doit déborder, mais en principe, elle ne de déborde pas, mais si on voit qu'il y a un problème, on intercalera monsieur Jean-Claude Dufour, le témoignage ne sera pas très, très long.




LE PRÉSIDENT :




Pour être plus précis, quinze (15) minutes, trente




(30) minutes, avez-vous une idée plus précise de son témoignage?




Me NORMAND AMYOT :




Avec les paramètres que vous nous avez donnés, ça va être à peu près quinze (15), vingt (20) minutes.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, o.k.




Me NORMAND AMYOT :




Je peux vous dire tout de suite, vous nous avez demandé de nous en tenir au délai de une heure trente, on va faire le maximum, avec cinq témoins dont trois témoins experts, ça va être une grosse heure et demie.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Prenez pour acquis quand même, nous avons déjà lu votre preuve et on la relira pour bien comprendre votre point de vue, donc si vous pouvez surtout insister sur les faits saillants ou des faits qu'il faut développer encore plus, ça nous aiderait.




Me NORMAND AMYOT :




Oui, bien sûr. Merci.




LE PRÉSIDENT :




O.k. Ce que je prévois donc pour demain, c'est qu'on va suivre notre ordre du jour comme publié, disons, on commence, je crois que c'est AGPI qui commence, après ça FCEI, après ça AMBSQ, et normalement nous serons capables, à la fin de ces trois-là, de commencer avec vous...




Me NORMAND AMYOT :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




... pour continuer mercredi matin, c'est ça...




Me NORMAND AMYOT :




Voilà.




LE PRÉSIDENT :




... que je viserai pour demain.




Me NORMAND AMYOT :




Bien.




LE PRÉSIDENT :




Pour nous aider avec tout ça, nous commencerons à neuf heures (9 h) demain matin, il n'y a pas de problèmes majeurs avec ça? Bon, Maître Neuman, c'est à vous, merci, pour la preuve de Stratégies




énergétiques.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors, rebonjour. Donc je vais demander s'il est possible d'assermenter monsieur Jacques Fontaine, qui est déjà installé?






-----------------------




L'AN DEUX MILLE DEUX, le vingt-cinquième (25e) jour de mars :




JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, 10946, avenue de Rome, Montréal-Nord;




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :


315
Q.
Alors, Monsieur Fontaine, je commencerais par vous demander d'identifier la pièce SÉ-1, document 2, qui est votre curriculum vitae, qui a déjà été déposé, est-ce que vous reconnaissez que c'est bien votre curriculum vitae et que vous l'avez préparé?




M. JACQUES FONTAINE :



R.
Oui, tout à fait.


316
Q.
Oui. Est-ce que vous pourriez décrire brièvement pour




la Régie vos compétences et vos qualifications, en insistant particulièrement sur les éléments qui sont relatifs au présent dossier?



R.
Alors depuis environ un an et demi, j'ai participé, devant la Régie, à différentes causes de Gaz Métro, de Gazifère, d'Hydro-Québec, concernant les tarifs et concernant certains programmes commerciaux. Et dans mon expérience antérieure à Hydro-Québec, j'étais chargé entre autres, à titre de chef de service (prévisions), à prévoir la demande d'électricité sur une base horaire, hebdomadaire, mensuelle et annuelle, et entre autres horaire, et à ce moment-là on devait déterminer l'impact sur la demande en énergie et en puissance des moyens de gestion de la demande, entre autres les programmes de bi-énergie, les programmes interruptibles et aussi tout ce qui concerne l'efficacité énergétique, voir qu'est-ce qui arrive avec ces éléments-là.




Et j'ai fait partie, à un moment donné, à Hydro-Québec, du comité d'évaluation de l'impact des programmes d'efficacité énergétique. Alors c'est ce qui me qualifie pour le programme d'aujourd'hui.


317
Q.
Donc vous avez personnellement travaillé même sur la question du tarif bi-énergie ou de ses ancêtres par rapport à ce qu'on connaît aujourd'hui?



R.
Oui, je travaillais, j'étais présent sur les comités qui évaluaient le passage des sondes de température




vers la télécommande.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors je demanderais à ce que monsieur Fontaine soit qualifié expert en évaluation de programmes relatifs à la consommation d'électricité.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'il y a des intervenants qui ont des commentaires, des participants qui ont des commentaires là-dessus?




Me F. JEAN MOREL :




Ça va.




LE PRÉSIDENT :




La Régie reconnaît monsieur Fontaine comme témoin expert.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




De la manière qui a été décrite, oui.




LE PRÉSIDENT :




Oui, selon votre lettre.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.


318
Q.
Alors, Monsieur Fontaine, vous avez, d'abord, je vais




vous demander d'identifier les autres documents qui ont déjà été déposés, d'une part la pièce SÉ-1, document 1, qui est votre rapport d'expertise, d'autre part, la pièce SÉ-1, document 3, qui est votre réponse à une question de la Régie de l'énergie, et un autre document, qui va être déposé dans quelques instants, qui est une, la copie de votre présentation d'aujourd'hui, donc qui serait SÉ-1, document 4.




Donc j'ai déjà remis des exemplaires. Pour des raisons pratiques, nous avions initialement prévu de faire une présentation acétates sur l'écran mais c'est peut-être plus facile que chacun ait une copie papier, donc il n'y aura pas d'usage du rétroprojecteur.




LE PRÉSIDENT :




C'est votre choix. Le document qu'on vient de recevoir s'appelle SÉ-1?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, SÉ-1, document 4, et c'est déjà indiqué sur le document.


319
Q.
Donc est-ce que vous reconnaissez ces documents, est-ce que vous en êtes l'auteur ou est-ce qu'ils ont été préparés sous votre supervision?



R.
Oui, j'en suis l'auteur.


320
Q.
Est-ce qu'il y a des corrections quelconques à ces documents que vous désirez apporter?



R.
Oui, en particulier à mon rapport d'expertise, à la page 9, au tableau 3, à la ligne * Coût unitaire de fourniture +, dans l'année deux mille quatre (2004), le prix là devrait être six virgule zéro (6,0) et non pas trois virgule trente-deux (3,32). 




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Donc avec la correction apportée, nous déposons ces trois documents, qui s'ajoutent au curriculum vitae qui a été déposé.




SÉ-1, DOC. 1 :
Rapport d'expertise de Jacques Fontaine




SÉ-1, DOC. 3 :
Réponse du témoin à une question de la Régie de l'énergie




SÉ-1, DOC. 4 :
Présentation de Jacques Fontaine




Me DOMINIQUE NEUMAN :


321
Q.
Donc, Monsieur Fontaine, je vous demanderais de présenter votre rapport et la présentation que vous avez faite pour aujourd'hui.




M. JACQUES FONTAINE :



R.
D'accord. Alors j'ai préparé une courte présentation




qui résume le rapport d'expertise. Alors à la table des matières, je vais vous parler des émissions de gaz à effet de serre sub-continentales, je vais comparer les scénarios que nous avons élaborés et vous faire part des recommandations que je propose à la Régie.




Alors émissions de gaz à effet de serre sub-continentales, avec une note qui est bien importante :






Les chiffres de ce tableau sont valables tant que l'électricité soustraite de la consommation au tarif BT continue d'être produite par Hydro-Québec Production à partir de ses centrales hydroélectriques à grands réservoirs et est exportée.



Alors ça, c'est la condition de base pour que les chiffres du tableau se tiennent. Alors j'ai fait, pour un gigawattheure (1 GWh) soustrait à la consommation du tarif BT et exporté, qu'est-ce qui arrive aux tonnes de CO2 équivalent. Alors on voit, dans la colonne * Émissions évitées à l'exportation +, qu'on a un gros gain de la valeur de huit cent soixante-cinq (865), c'est la moyenne des gains à l'exportation que Hydro-Québec déclare dans




ses volumes sur l'environnement, la moyenne de mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992) à mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), tel qu'il est mentionné dans le rapport d'expertise, vers la fin, à la page 22 de l'annexe B, alors de quatre-vingt-douze (92) à quatre-vingt-dix-huit (98).




Me DOMINIQUE NEUMAN :


322
Q.
Donc je veux être sûr de, o.k., pour rester sur ce tableau, sur les émissions de gaz à effet de serre, donc vos conclusions est que si, pour chaque gigawattheure soustrait de la consommation du tarif BT et qui serait exporté, qu'il y aurait une réduction des émissions de gaz à effet de serre sub-continentales de cinq cent trente-cinq (535) tonnes de CO2...



R.
Là, j'avais donné la première valeur, huit cent soixante-cinq (865) tonnes de CO2 équivalent pour un gigawattheure (1 GWh). Cependant, il faut enlever de ça ce que ça nous coûte, alors il va falloir produire ce un gigawattheure (1 Gwh), alors selon Hydro-Québec, une production d'électricité dans ses grands réservoirs produit quinze (15) tonnes de CO2 pour un gigawattheure (1 Gwh).




Et aussi, la demande des clients doit être remplacée par un combustible; ici, j'ai pris la moyenne entre la production de un gigawattheure (1 Gwh) à soixante




dix pour cent (70 %) d'efficacité, c'est la moyenne entre le produire au mazout ou le produire au gaz naturel. J'ai pensé que la moyenne était représentative de la consommation des combustibles des clients actuels du tarif BT, selon les sondages.


323
Q.
Quand vous avez choisi de prendre la moyenne, est-ce que vous aviez des données vous permettant de savoir plus précisément quelle est la part qui irait au mazout et quelle est la part qui irait au gaz naturel à partir de l'information déjà au dossier?



R.
Je pouvais faire une approximation mais pas, je ne pouvais pas aller plus loin que ça. On avait des, on a le nombre de clients qui est au tarif, au mazout et le nombre de clients au gaz, mais les clients de plus grande envergure sont plus au gaz naturel, alors les quantités, j'ai supposé que c'était égal. Mais c'est une hypothèse, mais c'est sûrement une hypothèse, mettons, vraisemblable.


324
Q.
C'est ça, à défaut d'avoir des renseignements plus, les renseignements exacts sur la répartition.



R.
Oui, parce qu'il peut y avoir des clients...


325
Q.
O.k.



R.
Alors on voit que pour un gigawattheure (1 GWh), on a des émissions évitées nettes de cinq cent trente-cinq (535) tonnes de CO2 équivalent. Donc c'est quand même un bon point de diminuer la consommation d'électricité, toutes choses étant égales par ailleurs pour ça.




Alors à la page suivante, je compare des scénarios, et je vais vous les nommer : * Maintien du tarif BT sans commutateurs (avec croissance selon Hydro-Québec) +. Alors j'ai pris la consommation d'électricité deux mille un à deux mille quatre (2001-2004), sept mille cinq cent gigawattheures (7 500 GWh), et en bien, en ayant en tête que selon Hydro-Québec, là, je pense c'est une question, je ne sais pas exactement si c'était une question de la Régie ou de nous, c'est deux mille cinq cents gigawattheures (2 500 GWh) par année la consommation totale des clients BT; si on les met en électricité, en électricité équivalente, toujours en prenant comme hypothèse soixante-dix pour cent (70 %) d'efficacité pour les appareils au mazout ou au gaz naturel.




Alors ça permet la différence entre, sur quatre ans, ce serait dix mille gigawattheures (10 000 GWh), alors ça nous permet quand même d'éviter des kilotonnes. Et j'ai mis aussi les revenus bruts d'Hydro-Québec, mais là en supposant, pour les fins de mes scénarios, en supposant que l'électricité, le coût de fourniture et le, devient patrimonial à compter du premier (1er) janvier deux mille trois (2003), mon hypothèse de travail pour élaborer ce tableau-là.




Alors ça, c'est le premier tableau. Alors ça montre




une marge bénéficiaire pour Hydro-Québec, une marge de revenus bruts pour Hydro-Québec Distribution de vingt-sept virgule trois millions de dollars (27,3 M$) pour l'ensemble des quatre années.




Ensuite j'ai fait le scénario qui ressemble : * Maintien du tarif BT sans commutateurs (sans croissance) +. Pourquoi sans croissance, c'est que si on examine les prix des combustibles, et entre autres, j'ai devant moi le document HQD-3, document 1, page 16 de 26, c'est une question de la Régie, c'est :






Voici les données concernant l'historique et les prévisions des prix des combustibles, présentées à la figure 1 :



Alors on voit, mettons pour les prix du mazout en octobre deux mille (2000), quarante virgule six sous le litre (40,60 4/l). Et ensuite, on voit une prévision pour une, pour deux mille un (2001), trente-deux virgule neuf (32,9, deux mille deux (2002), vingt-neuf point deux (29,2), deux mille trois, vingt-huit point un (28,1), et deux mille quatre, une légère remontée, vingt-huit virgule six (28,6).




Pour le gaz naturel, la valeur de octobre deux mille (2000) est de vingt-six virgule cinq (26,5) et en deux mille un (2001), on a vingt-trois virgule trente-huit (23,38), ensuite dix-neuf soixante-dix-huit (19,78), dix-neuf quatre-vingt-treize (19,93), légère remontée, puis dix-huit quatre-vingt-sept (18,87).




Alors je me suis dit, dans un contexte où les prix des formes concurrentielles d'énergie diminuent, il serait intéressant de regarder qu'est-ce qui arrive si on n'a pas de croissance. Alors la valeur deux mille un (2001) était de seize cents gigawattheures (1 600 GWh), pour quatre ans, ça me fait six mille quatre cents (6 400 GWh), alors là, j'ai plus de place pour exporter, alors mes kilotonnes évitées augmentent, et j'ai un bénéfice, une marge brute de trente-trois virgule neuf millions de dollars (33,9 M$).




Ensuite j'ai fait un autre scénario : * Maintien du tarif BT... +, là, il y a une faute de frappe, il y a un a, * ... du tarif BT avec commutateurs thermo-horaires +, en fait comme les commutateurs originaux du tarif BT. Alors là, la consommation d'électricité baisse encore, parce que là, j'ai coupé pendant cinq cents (500) heures tel que Hydro-Québec nous a mentionné que ça coûtait cinq cents (500) heures. Et




émissions de gaz à effet de serre, là, c'est deux mille cent quatre-vingt-dix-huit (2 198), et j'ai une marge bénéficiaire encore de vingt millions (20 M$) mais j'ai tenu compte du treize millions de dollars (13 M$) que ça prend pour remettre des sondes thermiques telles qu'elles étaient avant, puis ça, c'est une information, je pense que c'est la note, c'est la question 7.3 de la Régie.




Ensuite j'ai refait un autre, en prenant les mêmes règles, alors * Maintien du tarif BT avec commutateurs DT +, avec les températures du résidentiel, si on se souvient, c'est moins douze degrés (- 12), et toujours en partant de la base, seize cents gigawattheures (1600 GWh), donc sans croissance. Alors, là, j'arrive à quatre mille six cent trente-six gigawattheures (4636 GWh). 




Alors, c'est très près pour l'ensemble des quatre ans de la proposition d'Hydro-Québec, abrogation du tarif BT, quatre mille quatre cent soixante-quinze (4475). Et en deux mille quatre (2004), dans le maintien du tarif BT avec commutateurs, on a mille douze gigawattheures (1012 GWh), alors qu'Hydro-Québec retient huit cents (800). Autrement dit, je suis de l'ordre de grandeur de ce que Hydro-Québec a retenu pour les émissions de gaz à effet de serre, deux mille huit cents (2800) contre deux mille huit cent




quatre-vingt-neuf (2889). 




Et, évidemment, ma marge bénéficiaire, elle est de dix-huit virgule sept millions (18,7 M), qui est beaucoup moindre qu'Hydro-Québec. Mais, moi, dans ça, je n'ai pas, je ne devrais pas avoir de coûts de pointe, je devrais avoir un boni par le fait que la charge résidentielle, à ce moment-là, sera absente de la pointe, donc la valeur du trois cent soixante-dix mégawatts (370 MW) dont on a parlé toute la journée, qui devrait être octroyé quelque part, là qui n'a pas été tenu en compte, ou qui justifie la différence de prix par rapport aux scénarios d'Hydro-Québec. 




Et à ce moment-là, ce serait un scénario comme, mettons un tarif comme le tarif résidentiel ou à peu près. S'il y a mille mégawatts (1000 MW) au secteur résidentiel, puis qu'Hydro-Québec Distribution dans la prévision qu'elle a présentée dans le 3470 maintenait cette valeur-là constante sur une horizon deux mille deux, deux mille onze (2002‑2011), alors ça devrait être réalisable.


326
Q.
Donc, si je comprends bien ce qui ressort de ce tableau, c'est qu'en regardant le tarif BT, mais avec les commutateurs similaires au tarif DT, vous arrivez à une consommation totale d'électricité par cette clientèle du tarif BT de quatre mille six cent trente-six gigawattheures (4636 GWh), ce qui serait




similaire à la clientèle qui resterait à l'électricité en cas d'abrogation du tarif BT tel que demandé par Hydro-Québec dans ce dossier?



R.
Oui, avec la distinction que, dans l'abrogation du tarif BT, bien, ces charges-là risquent d'être présentes en pointe, alors que dans le quatre mille six cent trente-six (4636 GWh), elles ne le seraient pas. D'autre part, dans la différence, dans la quantité d'énergie qui est faite par, alimentée par les combustibles, bien, le fait de mettre les combustibles surtout dans les périodes froides améliore en général l'efficacité des appareils. Alors, il y aurait un petit gain, là, un autre gain supplémentaire dont on n'a pas tenu compte.


327
Q.
Je voudrais revenir sur ce que vous avez mentionné tout à l'heure quant au premier scénario qui prévoyait une croissance. Donc, cette croissance est le scénario de croissance de la consommation BT jusqu'en deux mille quatre (2004) qui est déjà prévue par Hydro-Québec dans sa documentation?



R.
Oui, exactement.


328
Q.
Donc, quel est le commentaire que vous feriez quant au réalisme du scénario de croissance qui est prévu par Hydro-Québec jusqu'en deux mille quatre (2004) pour son tarif actuel BT?



R.
Bien, moi, je le trouve surprenant compte tenu de l'évolution des prix des combustibles que j'ai mentionnés tout à l'heure, des prix des combustibles




qui diminuent de l'ordre, dans le gaz, je crois que c'est vingt-neuf pour cent (29 %), et dans le pétrole, là, je l'ai dans le document, trente-cinq (35 %), quarante pour cent (40 %). C'est ça que je trouve surprenant, surtout... En fait, je ne dis pas que c'est pas possible, je dis que ça introduit facilement, ça laisse de la place pour faire un scénario qui n'a pas cette croissance-là compte tenu de la situation concurrentielle.


329
Q.
Donc, c'est pour ça que les trois autres scénarios sont sans croissance?



R.
Exactement, oui. Alors, ça m'amène à mes recommandations : maintenir le tarif BT; installer des commutateurs de type thermique DT ou, à défaut, bien là c'est... ça va laisser plus d'électricité ou, à défaut, de type thermo-horaire BT, thermo-horaire tel qu'il est actuellement; et admettre comme patrimonial la consommation de la clientèle du tarif BT.


330
Q.
Donc, Monsieur Fontaine, est-ce que ça complète votre présentation?



R.
Ça complète.


331
Q.
Je vous remercie.




M. FRANÇOIS TANGUAY :


332
Q.
J'aurais une petite précision à vous demander, Monsieur Fontaine.



R.
Oui.


333
Q.
C'est peut-être passé un peu vite pour que j'en prenne note, là. Sur la page 3 de vos acétates...



R.
Oui.


334
Q.
... vous parlez, vous donnez référence à Hydro-Québec pour les chiffres.



R.
Oui.


335
Q.
Pourriez-vous revenir sur cette référence-là?



R.
Oui, oui, d'accord. Alors, si vous allez à la page 22 de mon rapport, alors ça va être la note 38.


336
Q.
O.K. Ça marche.



R.
Rapport de performance environnementale deux mille (2000).


337
Q.
O.K. Ça va.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Fontaine. Est-ce qu'il y a des questions pour Stratégies énergétiques?




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me F. JEAN MOREL :




Oui, j'en aurais quelques-unes si vous me permettez. J'avais indiqué une quinzaine de minutes, et je vous promets de ne pas dépasser ce que j'avais indiqué. Ça va être assez court comme question.


338
Q.
Monsieur Fontaine, bonjour, premièrement.



R.
Bonjour.


339
Q.
Vous avez fait état de votre expérience passée chez Hydro-Québec, entre autres, quatre-vingt-huit (88) à quatre-vingt-dix-sept (97), je pense, et




spécifiquement à cette expérience-là dans la... vos fonctions étaient de prévoir la demande d'électricité sur une base horaire hebdomadaire, mensuelle et annuelle. Et vous avez également précisé, si ma mémoire est bonne, vous avez précisé à ce moment-là que vous avez été impliqué dans le passage des sondes à la télécommande?



R.
Oui.


340
Q.
Vous souvenez-vous exactement pour quel motif Hydro-Québec avait abandonné les sondes?



R.
Pourquoi? Je pense qu'il y avait des problèmes de vérification de tarif. Ce qu'on faisait état, là, c'est que ça prenait de la surveillance et il y avait de la difficulté à bien contrôler les clients. Les sondes étaient complexes aussi, parce qu'il y avait des plages horaire, il y avait des zones de températures différentes, en tout cas, tel que décrit dans le BT. Puis aussi, je vais vous mettre un autre point, les gens pensaient aussi que la télécommande était un produit rodé. Alors, ça, c'était... pourquoi on quittait, pourquoi on adhérait, là. Il y avait aussi la télécommande, c'était peut-être pas un produit aussi rodé qu'on le pensait à ce moment-là.


341
Q.
O.K. Vous souvenez-vous des impacts des sondes justement sur l'effacement à la pointe? Vous aviez sûrement des préoccupations, vous, dans vos fonctions quant à la pointe?



R.
Bien, je pense que la valeur de l'ordre de trois




cents mégawatts (300 MW), c'est à peu près ce que j'ai dans la tête. Les trois cents mégawatts (300 MW) sur le réseau, c'était difficile à voir, c'est un pour cent (1 %) de la demande de pointe, là. Et on le voyait le matin un peu quand la charge, mettons ça nous aidait un peu le matin, et on le voyait des fois un peu trop tôt le soir, parce que quand il fait très froid, ça revenait puis ça revenait vers dix heures et demie (10 h 30), onze heures (11 h). Puis dans des périodes très, très froides, il est possible que ça touche encore la pointe du réseau. Bien, le chiffre que j'ai dans la tête, c'est de l'ordre de trois cents mégawatts (300 MW).


342
Q.
Si ce n'était pas plus haut, est-ce que c'était dû au fait que certains clients, justement, ne s'effaçaient pas malgré ça?



R.
Ça, là, du point de vue du réseau aller chercher le comportement des clients un par un... C'étaient des questions que je posais aux gens de clientèle.


343
Q.
Parce que, en fait, vous étiez préoccupé de la pointe, vous...



R.
Oui, oui.


344
Q.
... et du fait qu'il n'y avait pas nécessairement l'effacement voulu, c'est bien ça?



R.
Oui, on prévoyait qu'il était là. S'il n'est pas là, bien, c'est une erreur de prévision qui s'ajoute.


345
Q.
Sur votre présentation, en fait qui résume votre analyse ou votre rapport déposé en preuve pour le




compte de Stratégies énergétiques, à la page 4, si j'ai bien compris, là, et effectivement vous l'avez indiqué en bas, là, que les chiffres que vous avez indiqués dans la dernière colonne, les revenus bruts d'Hydro-Québec Distribution, selon vos quatre scénarios, sont bel et bien basés sur l'hypothèse que l'électricité est acquise au coût de l'électricité patrimoniale, soit deux point soixante-dix-neuf (2,79)?



R.
Oui, c'est l'hypothèse de travail.


346
Q.
C'est ça. Et non pas au coût du marché?



R.
Et non pas au coût du marché.


347
Q.
Effectivement, vous pouvez peut-être me le confirmer, là, qu'en prenant un coût de marché de six cents (6 4), ces quatre hypothèses-là sont, ou ces quatre résultats-là sont négatifs?



R.
Oui, ils sont dans mon rapport.


348
Q.
Ils sont dans le rapport, ils sont tous négatifs?



R.
Ils sont tous négatifs, oui.


349
Q.
Parfait. Maintenant, dans vos recommandations, j'ai de la misère à concilier la première recommandation avec la troisième où vous dites : maintenir le tarif BT. En fait avec la deuxième et la troisième : installer des commutateurs (de type thermique DT ou, à défaut de type thermo-horaire BT), et l'admettre, la consommation du tarif BT qui serait en fait, je pense, qui demeurerait avec votre deuxième recommandation, tarif de gestion de la demande?



R.
Oui, au même titre que le tarif correspondant au résidentiel.


350
Q.
Qui n'est pas au prix de marché, mais qui est un tarif régulier. C'est ce que, en fait, j'arrive un peu à ma conclusion, là, que ce que vous recherchez vraiment, c'est un MT semblable ou plus semblable au DT?



R.
Oui, oui, ça ressemblerait.


351
Q.
Qu'au BT en ce moment, en fait?



R.
Oui, oui.


352
Q.
O.K. Le maintien du tarif BT, c'est un peu jouer sur les mots parce que vous le modifieriez tellement, là, que ce ne serait plus du BT?



R.
Bien, là, en fait, j'en ferais un tarif DT, genre DT.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je pense que mon confrère, maître Morel, est en train d'argumenter avec le témoin plutôt que de lui poser une question.




Me F. JEAN MOREL :




C'était quand même intéressant d'entendre monsieur Fontaine répondre. Avec cette dernière réponse, Monsieur Fontaine, je vais arrêter mon contre-interrogatoire. Je vous remercie. Et je poursuivrai en argumentation.

(16 h 40)




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Morel, vous prenez des avances, ce sera plus tôt ou plus tard. Bon. Est-ce qu'il y a d'autres questions? Maintenant, nous allons procéder dans l'ordre inverse de ce matin pour donner une chance égale... Maître Tardif, je vous vois tout prêt, toujours vos clients commencent par la lettre A, est-ce que vous le faites exprès?




Me CLAUDE TARDIF :




Sinon, ils sont refusés automatiquement, je ne les prends pas.




LE PRÉSIDENT :




Maître Brodeur, est-ce que vous avez des questions pour...?




Me JOHANNE BRODEUR :




Non, je céderais ma place à maître Tardif.




LE PRÉSIDENT :




Peut-être il arrivera assez bientôt. Cependant, je suis systématique. Maître Tourigny?




Me PIERRE TOURIGNY :




Non.




LE PRÉSIDENT :




Maître Amyot?




Me NORMAND AMYOT :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Maître Turmel? Maître Tardif? J'aurais pu sauver tout ce temps-là si j'avais su.




INTERROGÉ PAR Me CLAUDE TARDIF :


353
Q.
Monsieur Fontaine, bonjour.



R.
Bonjour.


354
Q.
╖ la page 3 de votre rapport d'expertise, Hydro-Québec, vous nous dites ça aux deux premières lignes :






Hydro-Québec propose d'abolir le tarif BT et de rapatrier environ la moitié de la demande existante (1600 GWh en 2001) dans les tarifs généraux en vigueur. Ces tarifs existants sont inclus dans la charge patrimoniale; ils sont donc sujets au coût d'approvisionnement de 2,79 4/kWh offert au Distributeur. Ce bas coût d'approvisionnement, combiné aux tarifs en vigueur, permettrait à






Hydro-Québec de présenter un bilan financier supérieur à la situation actuelle.



Moi, je comprenais puis peut-être que j'ai mal compris, je comprenais que l'abolition était effective seulement à compter de novembre deux mille trois (2003)?



R.
Oui.


355
Q.
Et comment vous pouvez dire qu'on les ramène en deux mille un (2001), j'ai de la misère à comprendre...?



R.
Enfin, ce que ça dit, c'est environ la moitié de la demande existante qui est de seize cents gigawattheures (1600 GWh) puis à la fin, il va rester huit cents gigawattheures (800 GWh) au tarif.


356
Q.
Non, mais juste pour qu'on se comprenne bien. Dans les bilans ou dans le bilan financier...



R.
Oui.


357
Q.
.. d'Hydro-Québec en deux mille un (2001), est-ce que le tarif BT va être... pardon, moi, ce que je veux comprendre, c'est quand vous dites qu'Hydro-Québec propose d'abolir le tarif BT et de rapatrier environ la moitié de la demande existante en deux mille un (2001) dans les tarifs généraux en vigueur, pouvez-vous indiquer, vous, quand est-ce que ça va se faire là, dans votre hypothèse, est-ce que...?



R.
Bien, je suis l'hypothèse d'Hydro-Québec, ça se fait graduellement là.


358
Q.
O.K. Donc, mais...



R.
Regardez la page 4 là, la ligne deux...


359
Q.
Restons... si vous permettez, restons juste là. Ces tarifs existants sont inclus dans la charge patrimoniale; ils sont donc sujets au coût d'approvisionnement de 2,79 4/kWh offert au Distributeur. 




Est-ce que je comprends que dans l'hypothèse ou dans la compréhension de l'hypothèse amenée par Hydro-Québec, c'est à partir du moment qu'on ramène ces tarifs-là au tarif régulier enfin... excusez, je me suis mal exprimé, cette énergie-là qui est utilisée pour le tarif BT à partir du moment qu'on l'amène dans l'utilisation et on la charge au tarif régulier, on revient à faire en sorte de la traiter comme patrimoniale, est-ce que c'est ça que je dois comprendre de votre affirmation?



R.
Oui, oui. Enfin, je décrivais la proposition d'Hydro-Québec là, peut-être pas...


360
Q.
Oui, mais vous ajoutez :






Ce bas coût d'approvisionnement, combiné aux tarifs en vigueur, permettrait à Hydro-Québec de présenter un bilan financier supérieur à la situation actuelle.



Ce qui permettrait, selon vous, de rendre plus acceptable cette situation-là, selon vos recommandations à la fin, non?



R.
J'ai pas parlé de ça.


361
Q.
Non?



R.
Bien non, ça, c'est... je décris la... c'est le scénario d'abrogation du tarif, regardez à la page 4 là, scénario d'abrogation du tarif BT, ça rien à voir avec mes recommandations, c'est écrit le scénario d'Hydro-Québec


362
Q.
Donc, vous, vous êtes dans une phase descriptive, c'est pas...?



R.
C'est ça.


363
Q.
Très bien, c'est ce qu'on voulait préciser. Toujours dans la phase descriptive, Cependant, dernier paragraphe de la page 3 :






Cependant, comme on le constate à l'annexe B, ces émissions sont plus que compensées si Hydro-Québec exporte aux réseaux thermiques voisins, sa production électrique rendue disponible par la consommation électrique réduite de sa clientèle au tarif BT.



Là, vous n'êtes plus dans le descriptif là, vous êtes dans une affirmation que vous faites?



R.
Oui, oui.


364
Q.
Bon. Je m'en vais par la suite à la page 7 où vous analysez, et la dernière remarque de la page 7, on dit :






On remarque aussi dans ce scénario que les émissions de GES nettes évitées ne sont plus que de 1225 ktCO2é. C'est le plus mauvais résultat de tous les scénarios examinés au présent rapport.



Est-ce que je comprends que ça, il faut prendre ça, les données telles qu'elles sont rapportées là, et que par la suite, vous expliquez qu'il y a moyen d'améliorera beaucoup cette réduction?



R.
Bien ça, c'est le scénario, c'est l'hypothèse de maintien du tarif BT selon Hydro-Québec.


365
Q.
Selon Hydro-Québec?



R.
Oui, oui. Et c'est basé sur deux mille cinq cents gigawattheures (2 250 GWh) alors comme il y a de la croissance, en deux mille quatre (2004) on arrive à deux mille cents gigawattheures (2 100 GWh), il reste plus rien qu'une marge de quatre cents gigawattheures (400 GWh) pour exporter.


366
Q.
Très bien. Page 11, deuxième paragraphe :






En effet, du point de vue environnemental, il est préférable, si une charge de chauffage doit être






comblée à la fois par l'électricité et par des combustibles fossiles que la faible charge (les températures les plus chaudes) soit assumée par l'électricité et que les fortes charges soient assumées par les combustibles fossiles. 



Est-ce que c'est exact de dire que ce principe-là est valable dans n'importe quel scénario, dans n'importe quelle situation, c'est un principe de base, d'un point de vue...?



R.
Oui, oui.


367
Q.
Est-ce que vous faites cette affirmation-là?



R.
Oui, oui. Oui, oui. Dans le fond, un appareil thermique, s'il peut fonctionner de façon continue, c'est préférable à un fonctionnement intermittent.


368
Q.
Et je m'en vais maintenant à la page 13 où là, vous nous dites, au bas de la page 13 :






La réintroduction des sondes thermo-horaires entraîne un coût qu'Hydro-Québec évalue à 13 M$...


R.
Oui.


369
Q.


... En raison de ce coût, le résultat financier pour Hydro-Québec est un peu moins bon que dans l'hypothèse du maintien du tarif Bt sans croissance






mais demeure préférable au scénario de maintien avec croissance. Si la consommation au tarif BT est patrimonialisée... on va vous garder votre expression ... un profit de 20 M$ se dégage pour Hydro-Québec.



Et là, page 14...



R.
Oui.


370
Q.


Ce scénario répond mieux aux exigences d'équité entre les consommateurs.



Pouvez-vous nous indiquer sur quelle base vous en arrivez à tirer pareille conclusion?



R.
D'équité?


371
Q.
Bien, ce qui est écrit là. Ce scénario... je présume que c'est le scénario qu'on vient de voir...



R.
Oui, oui.


372
Q.
... qui est immédiatement à la page 13, vous nous dites : ... répond mieux aux exigences d'équité entre les consommateurs.?



R.
Oui, oui. Bien, à ce moment-là, le client s'efface en pointe et puis la comparaison se justifie avec... mettons, prenons deux clients là, un client qui serait au tarif général et qui a le même type de charge que le client BT actuel et les deux, ils sont présents tout le temps puis il y en a un qui paie deux fois moins cher.


373
Q.
Mais est-il exact de dire comme expert que si un s'efface en pointe et que l'autre ne s'efface pas, on pourrait dire à l'autre qui voudrait avoir le même tarif : * Bien, regarde, toi, si tu peux t'effacer, tu l'auras puis tu bénéficieras du même tarif, mais pour l'instant, tu ne t'effaces pas et donc c'est équitable que je donne un avantage à celui qui s'efface en pointe +, est-ce que c'est ça que je dois comprendre?



R.
Je vous avoue que je ne vous suis pas là.


374
Q.
Bien c'est quand vous nous dites : Ce scénario répond mieux aux exigences d'équité entre les consommateurs, vous me référez à quelqu'un qui s'efface ou qui ne s'efface pas en pointe?



R.
Oui, oui, c'est ça. Bien, moi c'est comme ça que je le vois, si le client s'efface, au moins il entraîne une diminution des coûts puis il peut bénéficier d'un tarif moindre.


375
Q.
Et selon vous, comme expert, est-ce que celui qui s'efface, ce serait équitable qu'il acquiert son énergie au tarif BT actuel?



R.
Bien, c'est ça que je propose.


376
Q.
Bon. Page 17, deuxième paragraphe, vous nous dites :






Nous avons vu que l'abrogation du tarif BT représenterait une réduction des émissions de GES de 2898 ktCO2é, due à l'exportation de l'électricité






ainsi libérée sur les marchées d'exportation.


R.
Oui.


377
Q.
Est-ce que pour vous, il y a une adéquation que si une réduction... si on le vend pas, on abroge le tarif BT, on va exporter cette énergie-là?



R.
C'est l'hypothèse que j'ai faite.


378
Q.
Non mais, est-ce que... je comprends là, mais y a-t-il d'autres hypothèses que celle-là ou on doit prendre pour acquis que c'est indubitable, si on interrompt le BT, que ça va nécessairement aller à l'exportation?



R.
Non, non, mais... oui, oui, mais pour des quantités comme ça, si on regarde les quantités et si je vous ramène à la page 22, vous pouvez voir les quantités qu'Hydro-Québec a déjà exportées, si on libère de l'électricité puis sur un horizon relativement court là, on parle d'un horizon de cinq, six ans, de quatre ans, trois ans, deux mille quatre (2004), en tout cas, l'hypothèse que j'ai prise, c'est que ce serait exporté.




Compte tenu des valeurs en jeu là, de l'ordre de six cent gigawattheures (600 GWh) parce que la différence entre l'actuel, c'est seize cents (1 600) puis mettons, même l'hypothèse d'Hydro-Québec, c'est huit cents (800), donc c'est huit cents gigawattheures (800 GWh), huit cents gigawattheures (800 GWh), je




suppose qu'on peut l'exporter, au moins pour les prochaines années.


379
Q.
O.K. Mais on peut faire autre chose avec aussi?



R.
Bien oui. On pourrait faire d'autre chose. Par d'autre chose là, on l'aurait fait n'importe comment là.


380
Q.
Non, non, mais on peut très bien l'utilisé au Québec?



R.
Oui, oui.


381
Q.
Il n'y a rien qui interdit ça?



R.
Non, non, rien l'interdit.




Me CLAUDE TARDIF :




Merci. Merci, c'est les questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tardif. Donc, il n'y a personne parmi les intervenants qui ont des questions, c'est... les questions de la Régie? Maître Poisson?




Me ANNE-MARIE POISSON :




Non, aucune.




INTERROGÉ PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :


382
Q.
Pendant qu'on est sur le sujet des exportations, votre scénario est basé sur les exportations parce que vous l'alignez, j'imagine à l'évitement des gaz à effet de serre du côté américain?



R.
Oui, c'est ça, exactement.


383
Q.
O.K. Faudrait refaire un autre scénario si l'électricité n'était pas exportée?



R.
Oui. Oui, oui, si elle n'est pas exportée, bien là, pour le Québec comme tel, l'image est moins bonne parce que là, j'aurais juste les chiffres, si j'ai pas le gain à l'exportation, là, j'ai quinze (15) contre trois cent quinze (315). Mais je suppose que le huit cents gigawattheures (800 GWh) il y a de la place pour l'exporter au moins un horizon prévisible.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




O.K. Pour le reste, tout le monde a volé mes questions.




INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :




Nous sommes donc tous être fascinés par cette problématique parce que moi aussi, j'aurais une question Monsieur Fontaine.


384
Q.
Je vous réfère à cette même page, dans votre présentation, c'est page 3, je crois?



R.
Oui, oui.


385
Q.
Le huit cent soixante-cinq (865), ça, vous avez utilisé un chiffre dérivé du rapport d'Hydro-Québec?



R.
Oui, c'est la moyenne.


386
Q.
D'accord, oui, la moyenne sur plusieurs années, c'est ça?



R.
Oui, c'est ça.


387
Q.
O.K. 



R.
Si vous le prenez dans mon rapport, c'est la page 22.


388
Q.
D'accord. Le trois cent quinze (315), c'est votre propre hypothèse à partir de cinquante pour cent (50 %) au gaz naturel, remplacements au gaz naturel...



R.
Oui, oui, puis basé sur les valeurs émises par, je pense c'est l'Office national de l'énergie. J'ai la référence, là, c'est le numéro 40, à la page 23.


389
Q.
Bon, excusez-moi...




M. FRANÇOIS TANGUAY :


390
Q.
C'est les équivalents en GES que vous parlez?



R.
Oui.




LE PRÉSIDENT :


391
Q.
Mais là, c'est vous qui avez pris certaines hypothèses autour de leurs chiffres quand même, disons par exemple que c'est soixante-dix pour cent (70 %) efficacité thermique?



R.
Oui, le soixante-dix pour cent (70 %), c'étaient les hypothèses d'Hydro-Québec.


392
Q.
Ah, o.k., d'accord. Une chose que je remarque, je ne sais pas si vous pouvez répondre à ceci ou non, mais c'est vos données, mais il y a une très grande différence entre trois cent quinze (315) et huit cent soixante-cinq (865)?



R.
Oui.
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Q.
Disons, il semblerait qu'il y a beaucoup, beaucoup de




gains en exportant selon ces chiffres-là...



R.
Oui.
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Q.
... plutôt qu'au Québec?



R.
Oui.
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Q.
Est-ce que vous pouvez donner des raisons pourquoi on verrait une si grande différence que ça?



R.
Oui. Bien probablement que les exportations remplacent en partie du charbon, puis à ce moment-là, on parle de l'ordre de, on peut parler jusqu'à mille (1 000), peut-être jusqu'à mille (1 000) tonnes par gigawattheure. Si vous prenez la page 22, toujours, si vous regardez l'année mil neuf cent, je crois là, oui, quatre-vingt-dix-sept (1997), vous avez que Hydro-Québec a déclaré la moyenne de mille dix-huit (1 018) tonnes de CO2 par gigawattheure.




En fait, j'aurais pu faire une autre analyse de la valeur, j'ai pris la valeur moyenne mais si on regarde le tableau B-1, on se rend compte que quand les quantités exportées diminuent, les valeurs des gains sont plus grandes au niveau des tonnes évitées. C'est tout probablement parce que Hydro-Québec a cherché à vendre lorsque les prix étaient meilleurs puis que les sources qui étaient remplacées étaient plus polluantes, étaient moins efficaces, et cetera, les choses qu'on ne peut pas fonctionner en base tout le temps. Mais il y a le charbon aussi qui est pénalisant...
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Q.
D'accord, je comprends.



R.
... au point de vue de gaz à effet de serre.




LE PRÉSIDENT :




Bon, merci, c'est ma seule question. Bon, je crois que nous avons fini votre présentation, Maître Neuman?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, on vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Vous voulez libérer votre témoin?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, est-ce que monsieur Fontaine, mais il sera là demain de toute façon, mais est-ce qu'il peut être libéré?




LE PRÉSIDENT :




Oui. 




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Fontaine. Ça conclut aujourd'hui, nous avons passé à travers notre agenda, et je vous




remercie tous pour le respect général du temps, ça va très bien, espérons que ça va continuer pour qu'on arrive avec un bon temps pour célébrer Pâques sans être trop fatigués, on continuera demain. Donc nous commencerons à neuf heures (9 h) demain.




Me CLAUDE TARDIF :




Avec mes clientes?




LE PRÉSIDENT :




C'est ça, oui, oui. Et merci et bonne soirée, tout le monde.




AJOURNEMENT


_____________





Je, soussignée, ODETTE GAGNON, sténographe officielle dûment autorisée à pratiquer en français, avec la méthode sténotypie, certifie sous mon serment d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la transcription exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le tout conformément à la Loi;




Et j'ai signé :




____________________




ODETTE GAGNON




Sténographe officielle

